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Le Prospectus est publié dans le cadre d'une offre continue d'actions de la Société d'Investissement à Capital Variable 
«ULYSSES» (ci-après la «Société» ou la « SICAV »). 
 
[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ όƭŜǎ ζŀŎǘƛƻƴǎηύ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎ ŘŜ ƭϥŀŎǘƛŦ ǎƻŎƛŀƭΦ ! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
compartiƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜƭŜǾŜǊ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci, de catégories 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΣ ŎƭŀǎǎŜ Ŝǘ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞƳƛǎŜǎΣ ǊŀŎƘŜǘŞŜǎ Ŝǘ 
converties à des prix calculés en fonction de la valeur nette d'inventaire par action de ce compartiment, de cette 
ŎƭŀǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όǾƻƛǊ Ł ŎŜ ǇǊƻǇƻǎ ƭŜǎ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ ζ9Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎηΣ ζwŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎη Ŝǘ 
«Conversion des actions»). 
 
La Société constitue un organisme de placement collectif en valeurs mobilières («OPCVM») soumis à la Partie I de la 
loi du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectifΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŀƳŜƴŘŞŜ («OPC») (ci-après la «Loi 
de 2010»). 
 
Le Prospectus ne pourra être utilisé à des fins d'offre ou de sollicitation de vente dans tout territoire et en toute 
circonstance où une telle offre ou sollicitation n'est pas autorisée. Tout souscripteur potentiel d'actions recevant un 
exemplaire du Prospectus ou du bulletin de souscription dans un territoire autre que le Grand-Duché de Luxembourg, 
ne pourra pas considérer ces documents comme une invitation à acheter ou souscrire les actions, sauf si dans tel 
territoire concerné pareille invitation pourra être effectuée en pleine légalité, sans modalités d'enregistrement ou 
autres, ou sauf pour cette personne à se conformer à la législation en vigueur dans le territoire concerné, d'y obtenir 
toutes autorisations gouvernementales ou autres requises, et de s'y soumettre à toutes formalités applicables, le cas 
échéant. Les actions n'ont pas été enregistrées conformément au United States Securities Act de 1933. Dès lors, elles 
ne peuvent être offertes ni vendues d'aucune manière aux Etats-Unis d'Amérique, y compris les territoires qui en 
relèvent, ni être offertes ou vendues à des ressortissants des Etats-Unis d'Amérique ou à leur profit, tel que le terme 
de «Ressortissant des Etats-Unis d'Amérique»  
est défini ci-par : 
- Le Règlementat S, tel que modifié de temps à autre,du  United States Securities Act de 1933, telle que modifié ou par 
tout autre règlement ou loi qui entrera en vigueur aux États-Unis d'Amérique et remplacera à l'avenir le règlement S 
ou le United States Securities Act de 1933, et / ou 
- toute autre loi, règle, règlement émis de temps à autre par une autorité compétente aux États-Unis et qui peut avoir 
une incidence sur cette notion de Ressortissant des Etats-Unis d'Amérique telle que définie ci-dessus, en ce compris 
notamment mais non limitativement, laréglementation dite Foreign Account Tax Compliance Act et loi dite Hiring 
Incentives to Restore Employment , telles que modifiées, amendées ou remplacées de temps à autre. 
 
 
FOREIGN ACCOUNT TAX COMPLIANCE ACT (« FATCA »)  
 
La réglementation Foreign Account Tax Compliance Act («FATCA»), composante de la Loi américaine HIRE, a été 
adoptée aux Etats-¦ƴƛǎ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ Ŝƴ нлмл Ŝǘ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜ м

er
 juillet 2014. Elle oblige les institutions 

financières établies en dehors des Etats-¦ƴƛǎ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ όƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ étrangères ou « IFE ») à 
transmettre des informations sur les comptes financiers détenus par des Personnes américaines déterminées 
(Specified US Persons) ou des entités non américaines dont une ou plusieurs des Personnes détenant le contrôle sont 
des Personnes américaines déterminées (Non US entity with one or more Controlling person that is a Specified US 
Person) (ces comptes financiers sont désignés ensemble comme des «Comptes américains déclarables ») aux 
autorités fiscales américaines (Internal Revenue Service, « IRS ») sur une base annuelle. Une retenue à la source de 
30% est également mise en place sur les revenus de source américaine versés à une IFE qui ne se conforme pas aux 
exigences de FATCA (« IFE non participante »). 

Le 28 Mars 2014, le Grand-Duché de Luxembourg a conclu un accord intergouvernemental avec les États-Unis 
d'Amérique (« ƭΩLD! ƭǳȄŜƳōƻǳǊƎŜƻƛǎ »). Les Fonds, considérés comme étant des IFE, sont tenus de se conformer à 
ƭΩLD! ƭǳȄŜƳōƻǳǊƎŜƻƛǎΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ-ci sera introduit dans le droit national à la suite de sa ratification, plutôt que 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ C!¢/! ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŞƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ !ƳŞǊƛŎŀƛƴΦ  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩLD! ƭǳȄŜƳōƻǳǊƎŜƻƛǎΣ ƭŜǎ CƻƴŘǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł 
identifier leurs actionnaires ainsi que tous les intermédiaires (« Nominee ») agissant pour le compte de ces derniers. 
Les données relatives aux Comptes américains déclarables en possession des Fonds, ainsi que des informations liées 
aux IFE non participantes, seront partagées par les Fonds avec les autorités fiscales luxembourgeoises qui échangeront 
ces informations sur une base automatique avec les autorités compétentes des Etats-Unis d'Amérique.  

La Société ǘƛŜƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩLD! ƭǳȄŜƳōƻǳǊƎeois tel que celui-ci sera introduit dans le droit 
ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ǎŀ ǊŀǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƧǳƎŞ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł C!¢/! Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ 



 

5 

de 30% à l'égard de ses investissements américains réels ou réputés comme tels. Afin d'assurer cette conformité, la 
Société ou tout agent valablement désigné à cet effet, 

a. peut exiger des informations ou de la documentation complémentaire, y compris des formulaires fiscaux 
américains (Formulaires W-8 / W-фύΣ ǳƴ DLLb ǎƛ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƭΩŜȄige ( Global Intermediary Identification Number), 
ƻǳ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ǇǊŜǳǾŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭϥƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥ!ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΣ ŘΩǳƴ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΣ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ 
statut respectif dans le cadre de la réglementation FATCA.  

b. communiquera aux autorités fiscales luxembourgeoises les informations propres à un Actionnaire et à son 
compte si celui-Ŏƛ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ /ƻƳǇǘŜ ŀƳŞǊƛŎŀƛƴ ŘŞŎƭŀǊŀōƭŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩLD! ƭǳȄŜƳōƻǳǊƎŜƻƛǎΣ ƻǳ ǎƛ 
ce compte est considéré comme détenu par une IFE non participante à FATCA et, 

ŎΦ ǎƛ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǾŜƴŀƛǘ Ł ƭΩŜȄƛƎŜǊΣ ǇŜǳǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŀƳŞǊƛŎŀƛƴŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ 
sur les versements effectués à certains Actionnaires, conformément à FATCA. 

Les notions et termes relatifs à FATCA doivent être interpǊŞǘŞǎ Ŝǘ ŎƻƳǇǊƛǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩLD! 
luxembourgeois et des textes de ratification de celui-ci en droit national applicables, et seulement à titre secondaire, 
selon les définitions présentes dans les Final Regulations émises par le Gouvernement Américain (www.irs.gov). 

La Société peut, dans le cadre du respect des dispositions relatives à FATCA, être tenue de communiquer aux autorités 
fiscales américaines par le biais des autorités fiscales luxembourgeoises, les données personnelles relatives aux 
Personnes américaines déterminées, aux IFE non participantes et aux entités étrangères non financières passive 
(EENF Passive) dont une ou plusieurs des Personnes détenant le contrôle sont des Personnes américaines 
déterminées. 

En cas de doute sur leur statut au regard de la loi FATCA ou sur les implications de la loi FATCA ou ŘŜ ƭΩLD! Ŝǳ ŞƎŀǊŘ Ł 
leur situation personnelle, il est recommandé aux investisseurs de consulter leur conseil financier, juridique ou fiscal 
avant de souscrire aux actions / parts de la Société. 

 
Le conseil d'administration de la Société (ci-après le « /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ») a pris toutes les précautions 
nécessaires à ce qu'à la date du Prospectus, le contenu de celui-ci soit exact et précis relativement à toutes les 
questions d'importance y traitées. Tous les administrateurs acceptent leur responsabilité sous ce rapport. 
 
Les souscripteurs potentiels d'actions sont invités à s'informer personnellement et à demander l'assistance de leur 
banquier, agent de change, conseil juridique, comptable ou fiscal pour être pleinement informés d'éventuelles 
conséquences juridiques ou fiscales, ou d'éventuelles suites relatives aux restrictions ou contrôles de change 
auxquelles les opérations de souscription, de détention, de rachat, de conversion ou de transfert des actions pourront 
donner lieu en vertu des lois en vigueur dans les pays de résidence, de domicile ou d'établissement de ces personnes. 
 
Certaines données personnelles concernant les investisseurs όƛƴŎƭǳŀƴǘΣ Ƴŀƛǎ ƴƻƴ ƭƛƳƛǘŞ ŁΣ ƭŜ ƴƻƳΣ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Ŝǘ ƭŜ 
montant investi par chaque investisseur) peuvent être rassemblées, enregistrées, transférées, traitées et utilisées par 
la SociétéΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴΣ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ Řistributeurs/nominees. De telles données 
peuvent notamment être utilisées dans le cadre ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 
distributeurs, ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ le blanchiment 
d'argent et le financement du terrorisme, de la tenue du registre des actionnaires, du traitement des ordres de 
souscription, rachat et conversion et des paiements des dividendes aux actionnaires et de services ciblés fournis aux 
clients, de ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ ƻǳ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ 
conformité à FATCA (Foreign Account Tax Compliance Act). De telles informations ne seront pas transmises à des tiers 
non autorisés. 
 
La Société peut déléguer à une autre entité (ci-après le « Délégué ») le traitement des données personnelles. La 
Société ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎ Ł ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭŜ 5ŞƭŞƎǳŞ ǎŀǳŦ ǎƛ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ 
par la loi ou sur la base d'un accord préalable des investisseurs. 

Chaque investisseur a un droit d'accès à ses données personnelles et peut demander une rectification dans le cas où 
de telles données sont imprécises ou incomplètes. 

La Société peut, dans le cadre du respect des dispositions relatives à FATCA, être tenue de communiquer aux autorités 
fiscales américaines par le biais des autorités fiscales luxembourgeoises les données personnelles relatives aux 
Personnes américaines déterminées, aux IFE non participantes et aux entités étrangères non financières passive 
(EENF Passive)  dont une ou plusieurs des Personnes détenant le contrôle sont des Personnes américaines 
déterminées. 

http://www.irs.gov/
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tŀǊ ƭŀ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ {ociété, chaque investisseur consent à un tel traitement de ses données 
personnelles. 
 
Nul ne peut faire état d'autres renseignements que ceux qui figurent dans le Prospectus ainsi que dans les documents 
mentionnés par ce dernier. 
 
Tous renseignements fournis par une personne non mentionnée dans le Prospectus devront être considérés comme 
non autorisés. Les renseignements contenus dans le Prospectus sont estimés être pertinents à la date de sa 
publication ; ils pourront être mis à jour le moment venu pour tenir compte de changements importants intervenus 
depuis lors. De ce fait, il est recommandé à tout souscripteur potentiel de s'enquérir auprès de la Société sur la 
publication éventuelle d'un prospectus ultérieur. 
 
Les références aux termes ou sigles repris, dans le Prospectus, désignent les devises suivantes: 
 
EUR ou Euro ƭΩ9ǳǊo 
USD   le Dollar des Etats-Unis 
CHF   le Franc Suisse  
JPY  le Yen Japonais 
 
Toute référence dans le Prospectus à « jour ouvrable » se rapporte à un jour où les banques sont ouvertes à 
Luxembourg (samedi et jours fériés légaux et bancaires exceptés). 
 
Des exemplaires du Prospectus sont disponibles aux conditions énoncées ci-dessus au siège social de la Société et 
auprès de 
 

BANQUE DEGROOF PETERCAM LUXEMBOURG S.A. 
12, rue Eugène Ruppert 
L - 2453 LUXEMBOURG 

 
DEGROOF PETERCAM ASSET SERVICES 

12, rue Eugène Ruppert 
L - 2453 LUXEMBOURG 

 
Traitement des données personnelles 
 
Conformément aux dispositions de la loi sur la protection des données applicable au Grand-Duché de Luxembourg, 
ainsi qu'au Règlement n ° 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du 
traitement des données à caractère personnel et au libre circulation de ces données applicable depuis le 25 mai 2018 
(la "Loi sur la protection des données "), la SICAV, agissant en tant que responsable du traitement, collecte, stocke et 
traite, par voie électronique ou autre, les données fournies par les investisseurs aux fins de assurer les services requis 
par les investisseurs et se conformer à ses obligations légales et réglementaires. Les données traitées comprennent 
notamment le nom, les coordonnées (y compris l'adresse postale ou électronique), les coordonnées bancaires et le 
montant investi par chaque investisseur (ou, lorsque l'investisseur est une personne morale, les données de ses 
personnes de contact et / ou propriétaire (s)) ("Données personnelles"). 
 
L'investisseur peut, à sa discrétion, refuser de communiquer ses Données personnelles à la SICAV. Dans ce cas, 
toutefois, la SICAV rejetera une demande de souscription. 
 
Conformément aux conditions fixées par la Loi sur la protection des données, chaque investisseur a le droit : 
- ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǎŜǎ 5ƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎΤ 
- de demander que ses Données personnelles soient rectifiées si elles sont inexactes ou incomplètes; 
- de s'opposer au traitement de ses Données personnelles; 
- de demander l'effacement de ses Données personnelles; 
- de demander la portabilité de ses Données personnelles. 
 
Chaque investisseur peut exercer les droits ci-dessus en écrivant au siège social de la SICAV. L'investisseur reconnaît 
également l'existence de son droit de déposer une plainte auprès d'une autorité de contrôle de la protection des 
données. 
 
Les Données personnelles fournies par les investisseurs sont traitées notamment pour le traitement des souscriptions, 
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rachats et conversions d'actions et le paiement des distributions aux investisseurs, la tenue de comptes, la gestion de 
la relation client, l'identification fiscale requise par les lois et réglementations luxembourgeoises ou étrangères (y 
compris les lois et règlements relatifs à CRS / FATCA) et le respect des règles anti-blanchiment applicables. Les 
Données personnelles fournies par les investisseurs sont également traitées dans le but de tenir à jour le registre des 
actionnaires de la SICAV. En outre, les Données personnelles peuvent accessoirement être traitées à des fins 
commerciales. Chaque investisseur a le droit de s'opposer à l'utilisation de ses données personnelles à des fins 
commerciales en signifiant son refus par écrit adressé au siège social de la SICAV. 
 
À cette fin, les données personnelles peuvent être transférées à des entités affiliées et tierces soutenant les activités 
de la SICAV, notamment la Société de Gestion, les Gestionnaires délégués, Conseillers en investissement, l'Agent 
administratif, l'Agent de registre eǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘΣ ƭŜ 5ƻƳƛŎƛƭƛŀǘŀƛǊŜΣ ƭŜ 5ŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜΣ ƭŜ wŞǾƛǎŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀƎǊŞŞ Ŝǘ κ ƻǳ 
tout autre agent de la SICAV, agissant tous en tant que sous-traitant (les «Sous-Traitants»). 
 
Les Sous-Traitants sont situés dans l'Union européenne. La SICAV peut transférer des Données Personnelles à des tiers 
tels que des agences gouvernementales ou de régulation, y compris des autorités fiscales, dans ou hors de l'Union 
Européenne, conformément aux lois et règlements applicables. En particulier, ces données à caractère personnel 
peuvent être divulguées à l'administration fiscale luxembourgeoise qui, à son tour, peut, en tant que responsable du 
traitement des données, les divulguer aux autorités fiscales étrangères. 
 
Les données personnelles ne seront pas conservées plus longtemps que nécessaire aux fins du traitement des 
données, sous réserve des délais de conservation légaux applicables prévus par les lois. 
 
[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǎŎǊƛǘŜǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŏƭés 
pour l'investisseur (le « DICI »). Le DICI est un document précontractuel qui contient des informations clés pour les 
ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎΦ Lƭ ƛƴŎƭǳǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
ŘΩǳƴ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴt donné. 
 
Si vous envisagez de souscrire des actions, vous devriez d'abord lire le DICI soigneusement ensemble avec le 
Prospectus et ses annexes, le cas échéant, qui incluent des informations particulières sur les politiques 
d'investissement des différents compartiments de la Société et consulter les derniers rapports annuel et semestriel 
publiés de la Société, dont copies de ces documents sont disponibles sur le site Internet http://funds.degroof.lu , 
auprès d'agents locaux ou des entités commercialisant les actions de la Société, le cas échéant et peuvent être 
obtenues sur demande, gratuitement, au siège social de la Société. 
  

http://funds.degroof.lu/
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LA SOCIETE 

 

 
 
ULYSSES (la «Société») est une Société d'Investissement à Capital Variable (ou « SICAV »), constituée pour une durée 
illimitée à Luxembourg le 1er décembre 1997 sous la forme d'une société anonyme de droit luxembourgeois. La 
Société est soumise à la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales ainsi qu'à la Loi de 2010. 
 
Le siège social est établi à L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert. La Société est inscrite au registre de 
commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 61.830. 
 
Les Statuts ont été publiés dans le Recueil Électronique des Sociétés et Associations (ci-après le « RESA », 
anciennement Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations) en date du 24 décembre 1997 et ont été 
déposés au Greffe du Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg. Les Statuts ont été modifiés successivement par 
une Assemblée Générale Extraordinaire le 29 janvier 1999, le 27 février 2003 et le 1er février 2006 ; les modifications 
ont été publiées au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations successivement le 4 octobre 2001, le 4 avril 2003 
et le 28 février 2006. Ils peuvent être consultés par voie électronique sur le site internet du RESA (www.lbr.lu/mjrcs-
resa/)contre paiement des frais de consultation. Copie des Statuts est également disponible, sur demande et sans 
frais, au siège social de la Société et consultables sur le site internet www.fundsquare.net. 
 
L'administration centrale de la Société est située à Luxembourg.  
 
Le capital minimum de la Société s'élève à EURO 1.250.000,-. Il est représenté par des actions entièrement libérées 
sans mention de valeur. En tant que société d'investissement à capital variable, la Société peut émettre et racheter ses 
actions à des prix basés sur la valeur nette d'inventaire applicable.  
 
Conformément aux Statuts, les actions peuvent être émises, au choix du Conseil d'Administration, au titre de 
ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎ ŘŜ ƭϥŀŎǘƛŦ ǎƻŎƛŀƭΦ ! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ǉeuvent être de classes 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ŎƛΣ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎΦ 
 
Une masse distincte d'actifs nets est établie pour chaque compartiment et investie selon l'objectif de placement 
s'appliquant au compartiment concerné. La Société est, dès lors, conçue pour constituer un OPCVM à compartiments 
multiples permettant aux investisseurs de choisir entre plusieurs objectifs de placement et d'investir en conséquence 
dans un ou plusieurs compartiments de l'actif social. 
 
Le Conseil d'Administration pourra décider à tout moment que la Société émettra des actions relevant d'autres 
compartiments dont les objectifs de placement seront différents de ceux des compartiments actuellement prévus ou 
ouverts.  
 
Lorsque des compartiments nouveaux seront créés, le Prospectus subira des ajustements appropriés avec des 
informations détaillées sur les nouveaux compartiments. Le Conseil d'Administration pourra également décider la 
fusion ou la liquidation de compartiments de la Société.  
 
Le montant du capital social de la Société sera, à tout moment, égal à la valeur des actifs nets de tous les 
compartiments réunis. 
 
tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ŘŞŎƛŘŜǊ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řǳ 
ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ƻǴ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ŦǊŀƛǎΣ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
particularités seront appliquées distinctement à chaque clŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ŎƘŀǉǳŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ Ł ǘƻǳǘ 
ƳƻƳŜƴǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳƴ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 
 
Les droits des actions de distribution et les droits des actions de capitalisation sont décrits ci-après sous la rubrique 
«Les actions». 
 
Tout actionnaire qui détient des actions de distribution relevant de l'un quelconque des compartiments ou classes 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊŀΣ Ł ƭϥƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘƻƴƴŞΣ ƭŜǎ ŎƻƴǾŜǊǘƛǊ Ŝƴ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
capitalisation et vice-versa. Tout actionnaire a également le droit de passer d'un compartiment à un autre et de 

http://www.fundsquare.net/
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demander la conversion des actions qu'il détient au titre d'un compartiment donné, en actions d'un autre 
ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ǘƻǳǘ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇŜǳǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Ŝƴ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎƻƳǇŀǊǘiment. Les conditions et modalités de 
conversion des actions sont décrites ci-après sous la rubrique «Conversion des actions». 
 
Chaque actionnaire peut demander le rachat de ses actions par la Société, suivant les conditions et modalités décrites 
ci-après sous la rubrique «Rachat des actions». 
 
 

 
[9 /hb{9L[ 5Ω!5aLbL{¢w!¢Lhb 

 

 
 
Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance, au nom de la 
Société, sous réserve des pouvoirs expressément attribués par la loi à l'Assemblée Générale des actionnaires. 
 
Le Conseil d'Administration est responsable de l'administration et de la gestion des actifs de chaque compartiment de 
la Société. Il peut accomplir tous actes de gestion et d'administration pour compte de la Société notamment 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ǎǳƛǾǊŜ ǇŀǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎΦ 
 
 

 
LA SOCIETE DE GESTION 

 

 
 
Le Conseil d'Administration a désigné, sous sa responsabilité et son contrôle, Degroof Petercam Asset Services S.A.(ci-
après « DPAS») comme société de gestion de la Société (ci-après la « Société de Gestion »). 
 
Degroof Petercam Asset Services est une société anonyme de droit luxembourgeois constituée pour une durée 
illimitée à Luxembourg le 20 décembre 2004. Son siège social est établi au 12, rue Eugène Ruppert, L-2453 
Luxembourg. Son capital social souscrit et libéré est de EURO 2.000.000,-. 
 
DPAS est soumise au chapitre 15 de la Loi de 2010 et à ce titre, est en charge de la gestion collective de portefeuille de 
la SoŎƛŞǘŞΦ  /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ŘŜ нлмлΣ ƭŜǎ ǘŃŎƘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

 
(I) la gestion de portefeuille. Dans ce contexte, DPAS peut : 
 

  donner tous avis ou recommandations quant aux investissements à effectuer, 
  conclure des contrats, acheter, vendre, échanger et délivrer toutes valeurs mobilières et tous autres avoirs, 
  exercer, pour le compte de la Société, tous droits de vote attachés aux valeurs mobilières constituant 

ƭΩŀǾƻƛǊ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΦ 
 

(II) l'administration qui comprend :  
 

a) les services juridiques et de gestion comptable de la Société, 
b) le suivi des demandes de renseignement des clients, 
c) l'évaluation des portefeuilles et la détermination de la valeur des actions de la Société (y compris les 

aspects fiscaux), 
d) le contrôle du respect des dispositions réglementaires, 
e) la tenue du registre des actionnaires de la Société, 
f) la répartition des revenus de la Société, 
g) l'émission et le rachat des actions de la Société (i.e. activité d'Agent de Transfert), 
h) le dénouement des contrats (y compris envoi des certificats), 
i) l'enregistrement et la conservation des opérations. 

 
(III) la commercialisation des actions de la Société. 

 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƭƻƛǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ 
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DPAS est autorisée à déléguer, à ses propres frais, ses fonctions et pouvoirs ou partie de ceux-ci à toute personne ou 
ǎƻŎƛŞǘŞ ǉǳΩŜƭƭŜ ƧǳƎŜ appropriée (ci-après le(s) « délégué(s) »), étant entendu que le Prospectus est mis à jour 
préalablement et DPAS ŎƻƴǎŜǊǾŜ ƭΩŜƴǘƛŝǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ŎƻƳƳƛǎ ǇŀǊ ŎŜόǎύ ŘŞƭŞƎǳŞόǎύΦ 
 
Une convention cadre de gestion collective de portefeuille a été conclue entre DPAS et la Société pour une durée 
indéterminée. ! ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
Société sont déléguées. 
 
Directoire  de la Société de Gestion: 
- Monsieur John Pauly, Président 
- Madame Sandra REISER 
- Monsieur Frank VAN EYLEN 
- Monsieur Jérôme CASTAGNE 
 
Conseil de Surveillance de la Société de Gestion: 
- Monsieur Bruno Houdemont 
- Monsieur Hugo Lasat 
- Monsieur Pascal Nyckees 
- Monsieur Frédéric Wagner 

 

 
GESTIONNAIRES 

 

 
 
La Société de Gestion assure la gestion des compartiments de la Société. Elle peut déléguer leur gestion des 
investissements à un gestionnaire agréé. Auquel cas le détail de cette délégation sera repris en annexe de ce 
prospectus, au sein de la fiche du compartiment concerné. 
 
 

 
CONSEILLERS EN INVESTISSEMENT 

 

 
 
La Société de Gestion peut bénéficier ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ conseillers en investissement qui pourront lui fournir des 
recommandations, avis et conseils quant au choix des placements et quant à la sélection des valeurs à inclure dans le 
portefeuille des compartiments concernés. Auquel cas le détail de cette assistance sera repris en annexe de ce 
prospectus, au sein de la fiche du compartiment concerné. 
 
 

 
DEPOSITAIRE 

 

 
 
La Banque Degroof Petercam Luxembourg S.A. a été désignée comme dépositaire de la SOCIÉTÉ (ci-après le 
« Dépositaire ηύ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оо ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ŘŜ нлмлΦ 
 
La Banque Degroof Petercam Luxembourg S.A. est une société anonyme de droit luxembourgeois. Elle a été 
constituée à Luxembourg le 29 janvier 1987 pour une durée illimitée sous la dénomination Banque Degroof 
Luxembourg S.A.. Elle a son siège social à L-2453 Luxembourg, 12, Rue Eugène Ruppert, et elle exerce des activités 
bancaires depuis sa constitution.  
 
[Ŝ 5ŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜ ǊŜƳǇƭƛǘ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜ Ł ŘǳǊŞŜ ƛƴŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 
Banque Degroof Petercam Luxembourg S.A. et la SOCIÉTÉ. 
 
Aux termes de la même convention, la Banque Degroof Petercam Luxembourg S.A. agit également comme Agent 
payeur pour le service financier des actions de la SOCIÉTÉ. 
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Le Dépositaire remplit les obligations et devoirs prescrits par la loi luxembourgeoise et plus particulièrement les 
missions prévues par les articles 33 à 37 de la Loi de 2010. 
 
[Ŝ 5ŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜ Řƻƛǘ ŀƎƛǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƘƻƴƴşǘŜΣ ƭƻȅŀƭŜΣ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ Ŝǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ 
SOCIÉTÉ et des actionnaires de la SOCIÉTÉ. 
 
Le Dépositaire ne peut pas exercer d'activités, en ce qui concerne la SOCIÉTÉ ou la société de gestion agissant pour le 
compte de la SOCIÉTÉ, de nature à entraîner des conflits d'intérêts entre la SOCIÉTÉ, les actionnaires, la société de 
gestion et le Dépositaire. Un intérêt est une sourcŜ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Ŝǘ ǳƴ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǎǘ 
ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ 5ŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ 
avec ceux, notamment, de la SOCIÉTÉ, des actionnaires et/ou de la société de gestion.  
 
Le Dépositaire peut fournir à la SOCIÉTÉ, directement ou indirectement, une série de prestations de services bancaires 
en sus des services de dépositaire au sens strict du terme. 
 
La fourniture de prestations de services complémentaires, ainsi que les liens capitalistiques entre le Dépositaire et 
certains acteurs de la SOCIÉTÉΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ SOCIÉTÉ et le Dépositaire.  
 
[Ŝǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄercice des activités du Dépositaire, peuvent, entres 
autres, être les suivantes : 
 

- ƭŜ 5ŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ Ǝŀƛƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƻǳ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀǳȄ ŘŞǇŜƴŘǎ ŘŜ ƭŀ 
SOCIÉTÉ ; 

- ƭŜ 5ŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜ ŀ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ SOCIÉTÉ ; 
- ƭŜ 5ŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƛƴŎƛǘŞΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎΣ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘΩǳƴ ŎƭƛŜƴǘ ǇŀǊ 

rapport à ceux de la SOCIÉTÉ ; 
- ƭŜ 5ŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜ ǊŜœƻƛǘ ƻǳ ǊŜŎŜǾǊŀ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ǉǳŜ ƭŀ SOCIÉTÉ, un avantage en relation avec 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǳǎǳŜƭƭŜǎΦ  

- certains membres du personnel de Banque Degroof Petercam Luxembourg S.A. sont membres du conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ SOCIÉTÉ ; 

- le Dépositaire et la société de gestion sont liés directement ou indirectement à Banque Degroof Petercam 
S.A. et certains membres du personnel de Banque Degroof Petercam S.A. sont membres du conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ; 

- le Dépositaire a recours à des délégations et sous-délégataires pour assurer ses fonctions ; 
- le Dépositaire peut fournir à la SOCIÉTÉ une série de prestations de services bancaires en sus des services de 

dépositaire. 
 
[Ŝ 5ŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜ ǇŜǳǘ ŜȄŜǊŎŜǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀ ǎŞǇŀǊŞΣ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜΣ ƭϥŜȄŜǊŎƛŎŜ 
de ses tâches de Dépositaire de ses autres tâches potentiellement conflictuelles et si les conflits d'intérêts potentiels 
sont dûment détectés, gérés, suivis et communiqués aux actionnaires de la SOCIÉTÉ. 
 
!Ŧƛƴ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ǇǊŞǾŜƴƛǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƴƛǊΣ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ Ŝǘ 
ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ Ǉlace au sein du Dépositaire afin de veiller concrètement à 
ŎŜ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ 5ŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
inéquitable. 
 
Notamment : 
 
- les membres du personnel de Banque Degroof Petercam Luxembourg S.A. qui sont membres du conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ SOCIÉTÉ ƴΩƛƴǘŜǊŦŞǊŜǊƻƴǎ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ SOCIÉTÉ qui demeure déléguée à la société de 
ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎƻƛǘ ƭΩŀǎǎǳǊŜǊŀΣ ǎƻƛǘ ƭŀ ŘŞƭŝƎǳŜǊŀΣ ǎǳƛǾŀƴǘ ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎΣ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ Ŏonduite et personnel ; 
- aucun membre du personnel de Banque Degroof Petercam Luxembourg S.A., accomplissant ou participant aux 
fonctions de garde, de surveillance et/ou de suivi adéquat des flux de liquidité ne pourra être membre du conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛon de la SOCIÉTÉ ; 
 
Le Dépositaire publie la liste des délégations et sous-délégataires utilisés par ses soins sur le site internet suivant : 
https://www.degroofpetercam.lu/content/atom/contentRepository/content/2010103-security-settlement-
instructions-fr.pdf?id=a3055cf7-412b-4a5f-8b29-b286e3e1938a. 
 

https://www.degroofpetercam.lu/content/atom/contentRepository/content/2010103-security-settlement-instructions-fr.pdf?id=a3055cf7-412b-4a5f-8b29-b286e3e1938a
https://www.degroofpetercam.lu/content/atom/contentRepository/content/2010103-security-settlement-instructions-fr.pdf?id=a3055cf7-412b-4a5f-8b29-b286e3e1938a
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La sélection et le contrôle des sous-délégataires du Dépositaire est faite suivant la Loi de 2010. Le Dépositaire contrôle 
ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎǳǊǾŜƴƛǊ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ǎƻǳǎ-ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜǎΦ ! ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ł ǊŜƭŜǾŜǊ ǉǳΩǳƴ ǎƻǳǎ-
délégataire pour le marché belge, i.e. Banque Degroof Petercam S.A., appartient au même groupe que le Dépositaire, 
ŎŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊŀƛǘǊŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΦ [Ŝ 5ŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜ ŜȄŜǊŎŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ 
et la supervision de ses sous-délégataires et applique le même niveau de contrôle et de due dilligence à Banque 
5ŜƎǊƻƻŦ tŜǘŜǊŎŀƳ {Φ!Φ ǉǳΩŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǎ-ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜǎΦ tǊŞǎŜƴǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜ 5ŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ǎƻǳǎ-délégataires. 
 
[ƻǊǎǉǳŜΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ǇǊŞǾŜƴƛǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ 
susceptibles de survenir auprès du Dépositaire, un tel conflit survient, le Dépositaire devra en tout temps respecter 
ses obligations légales et contractuelles envers la SOCIÉTÉΦ {ƛ ǳƴ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ǌƛǎǉǳŀƛǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 
et défavorablement la SOCIÉTÉ ou les actionnaires de la SOCIÉTÉ et ne peut être résolu, le Dépositaire en informera 
dûment la SOCIÉTÉ qui devra prendre une action appropriée. 
 
Les informations actualisées relatives au Dépositaire peuvent être obtenues sur simple demande des actionnaires. 
 
 

 
AGENT DOMICILIATAIRE, AGENT ADMINISTRATIF  

ET AGENT DE TRANSFERT 
 

 
 
[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŜȄŜǊŎŜ ƭŜǎ ǘŃŎƘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {L/!±. 
 
La Société de Gestion remplit les fonctions d'agent domiciliataire, d'agent administratif et de teneur de registre de la 
SICAV. Dans ce cadre, elle assume les fonctions administratives requises par la loi luxembourgeoise, comme la tenue 
de la comptabilité et des livres sociaux, y compris la tenue du registre des actions nominatives. Elle prend également 
en charge le calcul périodique de la valeur nette d'inventaire par action dans chaque compartiment. 
 
La Société de Gestion paie à la BANQUE DEGROOF PETERCAM LUXEMBOURG S.A. à charge de la Société, une rémunération 
payable trimestriellement et calculée sur la base des actifs nets des différents compartiments de la Société (voir à ce 
propos la rubrique «Charges et frais»). 
 
 

 
OBJECTIFS, POLITIQUES ET RESTRICTIONS D'INVESTISSEMENT 

 

 
1. Dispositions générales 

 
Objectifs de la Société 
 
[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŜƴǘŜƴŘ ƻŦŦǊƛǊ Ł ǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
actifs financiers éligibles en vue de réaliser une valorisation aussi élevée que possible de ses actifs, combinée à un 
haut degré de liquidité. Le choix des actifs ne sera limité ni sur le plan géographique, ni quant aux types de valeurs 
ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎΣ ƴƛ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ŘŜǾƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞǎ, le tout sauf 
ƭŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎΦ [ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘϥƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜǎ 
placements, s'orientera d'après les conjonctures politique, économique, financière et monétaire du moment. 
 
tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎement de la Société 
 
[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǎŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘϥŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ 
éligibles. Dans le respect des conditions et limites énoncées aux sections 2 à 4 ci-dessous, et en conformité avec la 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜ Ŏƛ-après, les actifs financiers éligibles peuvent consister en 
ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎΣ Ŝƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘǎ ŘΩht/±a Ŝǘκƻǳ ŘΩht/Σ Ŝƴ ŘŞǇƾǘǎ ōancaires et/ou 
en instruments financiers dérivésΣ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŜȄŎƭǳǊŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ. 
 
Chaque compartiment pourra (a) investir en instruments dérivés aussi bien en vue de réaliser les objectifs 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ǳne optique de hedging et (b) recourir aux techniques et instruments qui ont pour objet les 
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valeurs mobilières et les instruments du marché monétaire, dans une optique de gestion efficace du portefeuille, aux 
conditions et dans les limites fixées par la loi, la réglementation et la pratique administrative, sous respect des 
restrictions reprises dans les ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǘ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
compartiments, 2 « Actifs financiers éligibles », 3 « wŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ » et 4 « Instruments et techniques 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ » ci-dessous.  
 
/ƘŀǉǳŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ǎƻƴ ǊƛǎǉǳŜ Ǝƭƻōŀƭ ƭƛŞ ŀǳȄ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ƭŀ 
valeur nette totale de son portefeuille. 
 
[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŎƻƴœǳŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊ ƎŞƴŞǊŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǇŀǊ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŞǊƛǾŞǎΦ [ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
compartiment de la Société sera celle des engagements. Cette méthode consiste à convertir les positions sur 
instruments financiers dérivés en positions équivalentes sur les actifs sous-jacents puis à agréger la valeur de marché 
de ces positions équivalentes. 
 
Chaque compartiment de ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ Ŝƴ termes de type et de 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ Ŝǘκƻǳ Ŝƴ termes de diversification géographique, industrielle ou sectorielle. 
 
Facteurs de risque de la Société 
 
Investir dans la Société et ses compartiments comporte des risques, y compris et en particulier ceux liés aux 
fluctuations du marché et aux risques inhérents à tout investissement en actifs financiers. Les investissements 
peuvent également être affectés par des changements de lois et règlements régissant le contrôle des échanges ou 
de taxation, y compris la retenue d'impôt, ou par des changements de politiques économiques et monétaires. 
 
!ǳŎǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘƻƴƴŞŜ ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǎŜǊŀ ŀǘǘŜƛƴǘ Ŝǘ ǉǳŜ ƭes investisseurs retrouveront le 
montant de leur investissement initial. 
 
Les performances passées ne constituent pas un indicateur des résultats ou de performances futurs. 
 
Les conditions et les limites fixées dans les sections 2 à 4 ci-dessous visent cependant à assurer une certaine 
diversification du portefeuille de façon à réduire ces risques. 
 
Les compartiments sont exposés à des risques variés, en fonction de leurs politiques d'investissement respectives. Les 
principaux risques auxquels les compartiments peuvent être exposés sont énumérés ci-dessous. 
 
Risque de crédit 
 
C'est le risque pouvant résulter de la dégradation de signature ou du défaut d'un émetteur d'obligations auquel sont 
exposés les compartiments et ainsi être susceptible de faire baisser la valeur des investissements. Ces risques sont liés 
à la capacité d'un émetteur à honorer ses dettes.  
 
[ŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞƳŜǘǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ 
créance concernés, dans lesquels le compartiment est investi.  
 
/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 
crédit élevé (titres à haut rendement).  
 
Les compartiments investissant en obligations à haut rendement présentent un risque supérieur à la moyenne en 
Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŦƭǳŎǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŜǾƛǎŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊΦ 
 
wƛǎǉǳŜ ŘŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
 
La valeur d'un investissement peut être impactée par les fluctuations des taux d'intérêt. Les taux d'intérêt peuvent 
être influencés par nombre d'éléments ou d'événements comme les politiques monétaires, le taux d'escompte, 
l'inflation, etc.  
 
[ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ Ŝǎǘ ŀǘǘƛǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƭŀ 
diminution de la valeur des investissements en instruments obligataires et titres de créance. 
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Risque de liquidité  
 
Il y a un risque que des investissements faits dans les compartiments deviennent illiquides en raison d'un marché trop 
restreint (souvent reflété par un spread bid-ask très large ou bien de grands mouvements de prix) ; ou si leur « 
notation » se déprécie, ou bien si la situation économique se détériore ; par conséquent ces investissements 
pourraient ne pas être vendus ou achetés assez rapidement pour empêcher ou réduire au minimum une perte dans 
les compartiments. 
 
wƛǎǉǳŜ ƭƛŞ Ł ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ  
 
Lƭ ŀǊǊƛǾŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƴΩŞǾƻƭǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳ ƳşƳŜ ǊȅǘƘƳŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴΣ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎΦ 
 
Risque fiscal  
 
La valeur d'un investissement peut être affectée par l'application des lois fiscales des différents pays, y compris les 
retenues à la source, les changements de gouvernement ou de politique économique ou monétaire dans les pays 
concernés. En conséquence, aucune garantie ne peut être donnée que les objectifs financiers seront effectivement 
atteints. 
 
Risque de contrepartie  
 
Ce risque est lié à la qualité ou à la défaillance de la contrepartie avec laquelle la Société de gestion négocie, 
notamment soit le règlement/la livraison d'instruments financiers, soit la conclusion de contrats sur instruments 
financiers à terme. Il est lié à la capacité de la contrepartie à respecter ses engagements (par exemple : paiement, 
livraison, remboursement). Ce risque découle également des techniques et instruments de gestion efficace de 
portefeuille. Si la contrepartie ne remplit pas ses obligations contractuelles, le rendement perçu par les investisseurs 
peut s'en trouver affecté. 
 
Risque lié aux warrants  
 
[ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ l'investisseur est attirée sur le fait que les warrants sont des instruments complexes, volatiles et à haut 
risque : la probabilité de perte totale du capital investi est grande ; en outre une des principales caractéristiques des 
warrants est l'« effet de levier » qui se manifeste par le fait qu'une variation de la valeur du sous-jacent peut avoir un 
effet disproportionné sur la valeur du warrant. Enfin, il n'existe aucune garantie qu'en cas de marché illiquide, le 
warrant puisse être revendu sur un marché secondaire. 
 
Risque opérationnel & risque de conservation  
 
Certains marchés (marchés émergents) offrent moins de sécurité que la plupart des marchés réglementés des pays 
développés. Par conséquent, les prestations relatives à la conservation et à la liquidation effectuées pour le compte 
Řǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛ ǎǳǊ ŎŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ Ǉƭǳǎ ǊƛǎǉǳŞŜǎΦ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƭƛŞ ŀǳȄ 
marchés financiers, aux opérations de back office, à la garde des titres, ainsi qu'aux problèmes administratifs 
susceptibles d'entraîner une perte pour les compartiments. Il peut aussi découler d'omissions, d'insuffisances 
inhérentes aux procédures de traitement des titres et aux systèmes informatiques ou d'erreurs humaines. 
 
Risque de change  
 
Le compartiment comporte des actifs libellés dans des devises différentes de sa Devise de référence. Il peut être 
affecté par toute fluctuation des taux de change entre sa devise de référence et ces autres devises ou par une 
éventuelle modification en matière de contrôle des taux de change. Si la devise dans laquelle un titre est libellé 
s'apprécie par rapport à la devise de référence du compartiment, la contrevaleur du titre dans cette devise de 
référence va s'apprécier. À l'inverse, une dépréciation de cette même devise entraînera une dépréciation de la contre-
valeur du titre.  
 
Les fluctuations des taux de change peuvent également se produire entre la date de transaction pour une transaction 
et la date à laquelle la devise est acquise pour honorer les obligations de règlement. 
 
Risque lié aux marchés émergents et aux marchés nouvelles frontières  
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L'attention des investisseurs est attirée sur le fait que la manière dont les marchés de certains pays émergents et les 
pays les moins avancés fonctionnent et sont surveillés peut différer des standards prévalant sur les grandes places 
internationales. 
 
Les compartiments investissant sur les marchés émergents et les marchés nouvelles frontières sont susceptibles 
d'afficher une volatilité supérieure à la moyenne en raison d'un haut degré de concentration, d'incertitudes accrues 
résultant de la moindre quantité d'informations disponibles, de la moindre liquidité ou d'une plus grande sensibilité 
aux modifications des conditions de marché (conditions sociales, politiques et économiques). En outre, certains 
marchés émergents offrent une sécurité moindre que la plupart des marchés développés internationaux et certains 
d'entre eux ne sont pas considérés à l'heure actuelle comme des marchés réglementés. Pour cette raison, les 
prestations relatives aux opérations dans le portefeuille, à la liquidation et à la conservation effectuées pour compte 
des fonds investis sur les marchés émergents pourraient être plus risquées.  
 
Risque de taux d'intérêt faible  
 
¦ƴ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ǇŜǳt affecter le rendement des actifs à court terme détenus par les fonds monétaires, qui 
ǇŜǳǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΦ 
 
Risque lié aux petites capitalisations boursières, aux secteurs spécialisés ou restreints  
 
Les compartiments investissant dans les petites capitalisations boursières ou des secteurs spécialisés ou restreints 
ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǊ ǳƴŜ ǾƻƭŀǘƛƭƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ Ƙŀǳǘ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴΣ 
ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ ŀŎŎǊǳŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƭƛǉǳƛŘƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
plus grande sensibilité aux changements affectant les conditions de marché. 
  
[Ŝǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ƛƴŎŀǇŀōƭŜǎ ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŦƻƴŘǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ 
croissance et leur développement, peuvent manquer de vision en matière de gestion ou peuvent développer des 
produits pour de nouveaux marchés incertains.  
 
Risque lié aux instruments dérivés  
 
En vue de couvrir (stratégie d'utilisation de dérivés à des fins de couverture (hedging)) et/ou d'optimiser le rendement 
de son portefeuille (stratégie d'utilisation de dérivés à des fins d'investissement (trading)), le compartiment est 
autorisé à avoir recours aux techniques et instruments dérivés dans les conditions décrites aux sections 2 et 3 ci-
ŘŜǎǎƻǳǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǿŀǊǊŀƴǘǎ ǎǳǊ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ Ƴƻbilières, de taux, de 
ŘŜǾƛǎŜǎΣ ŘΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǾƻƭŀǘƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŞǊƛǾŞǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǎ ŦƻǊ ŘƛŦŦŜǊŜƴŎŜ ό/C5ύΣ ƭŜǎ ŎǊŜŘƛǘ 
default swaps (CDS), les contrats à terme, les options sur valeurs mobilières, sur taux ou sur contrats à terme, etc.).  
 
L'attention des investisseurs est attirée sur le fait que l'utilisation d'instruments financiers dérivés à des fins 
d'investissement (tradingύ Ŝǎǘ ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊΣ ŘΩƻǴ ǳƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭŀǘƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ȅ 
étant exposés. 
 
Risque lié aux techniques de gestion efficace du portefeuille  
 
Les techniques de gestion efficace du portefeuille, telles que les opérations de prêt de titres et de prise et de mise en 
pension, peuvent comporter des risques divers, liés notamment à la qualité des garanties reçues/réinvesties, tels que 
ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƭƛǉǳƛŘƛǘŞΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎǉǳŜƭǎ 
peuvent avoir un impact sur la performance du compartiment concerné. 
 
Risque lié aux marchés d'actions  
 
Les risques associés aux placements en actions (et instruments apparentés) englobent les fluctuations significatives de 
cours, les informations négatives relatives à l'émetteur ou au marché et le caractère subordonné des actions par 
rapport aux obligations émises par la même société. Ces fluctuations sont en outre souvent amplifiées à court terme.  
 
Risque lié aux titres de créance structurés  
 
Les titres de créance structurés et la titrisation impliquent les risques suivants : risque de crédit, risque de défaillance 
et risque de dégradation (sur les différentes tranches d'actifs sous-jacents), risque de liquidité.  
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Titres adossés à des créances hypothécaires et à d'autres actifs (ABS)  
Les caractéristiques de rendement des titres adossés à des créances hypothécaires et à d'autres actifs diffèrent de 
celles des titres de créance classiques. 
  
¦ƴŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ Ŝƴ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ şǘǊŜ 
remboursé de manière anticipée, car les actifs sous-jacents peuvent en règle générale être remboursés de manière 
anticipée à tout moment. En conséquence, si un titre adossé à un actif est acheté au-dessus du pair, un taux de 
remboursement anticipé plus rapide que prévu réduira le rendement à l'échéance, tandis qu'un taux de 
remboursement anticipé plus lent que prévu aura l'effet opposé et augmentera le rendement à l'échéance.  
 
Inversement, si un titre adossé à un actif est acheté avec une décote, des remboursements anticipés plus rapides que 
prévu augmenteront, tandis que des remboursements anticipés plus lents que prévu réduiront le rendement à 
l'échéance.  
 
En règle générale, les remboursements anticipés sur des prêts hypothécaires à taux fixe augmenteront pendant une 
période de baisse des taux d'intérêt et diminueront pendant une période de hausse des taux d'intérêt. Les titres 
adossés à des créances hypothécaires et à des actƛŦǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ǇŜǊŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ 
ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǘΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘǎ ŀƴǘƛŎƛǇŞǎΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ŀǳǘǊŜǎ ǘƛǘǊŜǎ Ł ǊŜǾŜƴǳ ŦƛȄŜ ŘŜ ōŀƛǎǎŜǎ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ [Ŝ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜnt des remboursements anticipés peut être 
ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ł ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ƴƻƛƴǎ ŞƭŜǾŞǎ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǊƛƎƛƴŀƭΣ ŀȅŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ 
ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΦ [Ŝ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘǎ ŀƴǘƛŎƛǇŞǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘués peut avoir pour 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŀŘƻǎǎŞǎ Ł ŘŜǎ ŎǊŞŀƴŎŜǎ ƘȅǇƻǘƘŞŎŀƛǊŜǎ ŘƛŦŦŝǊŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ǇǊŞǾǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ 
des titres par la Société.  
 
Le marché des titres adossés à des créances hypothécaires et à des actifs privés est plus restreint et moins liquide que 
le marché des titres adossés à des créances hypothécaires et à des actifs du gouvernement américain. 
 
Risque lié aux marchés de matières premières  
 
Les marchés des matières premières peuvent présenter des variations significatives et brutales des cours qui ont une 
incidence directe sur la valorisation des actions et titres assimilables aux actions dans lesquels le compartiment peut 
investir et/ou des indices auxquels le compartiment peut être exposé.  
 
En outre, les actifs sous-jacents peuvent avoir une évolution sensiblement différente des marchés de valeurs 
mobilières traditionnels (actions, obligations, etc.). 
 
wƛǎǉǳŜ ƭƛŞ ŀǳȄ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎκǇŀǊǘǎ ŘΩht/ ƻǳ ŘΩht/±a 
 
Ces investissements exposent le compartiment aux risques liés aux instruments financiers que ces OPC ou OPCVM 
détiennent en portefeuille. Certains risques sont cependant propres à la détention par le compartiment 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎκǇŀǊǘǎ ŘΩht/ ƻǳ ŘΩht/±aΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ht/ ƻǳ ht/±a ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ŜŦfets de levier soit par 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŜƳǇǊǳƴǘΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ƭŀ ǾƻƭŀǘƛƭƛǘŞ Řǳ 
cours de ces OPC ou OPCVM et donc le risque de perte en capital. Les investissements réalisés dans des actions/parts 
ŘΩht/ ƻǳ ht/±a ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƭƛǉǳƛŘƛǘŞ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘ Řŀƴǎ 
ǳƴ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀŎǘƛƻƴǎκǇŀǊǘǎ ŘΩht/ ƻǳ ht/±a ǇŜǊƳŜǘ ŀǳ 
ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ de manière souple et efficace à différents styles de gestion professionnelle et à une 
diversification des investissements. 
 
¦ƴ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǉǳƛ ƛƴǾŜǎǘƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩht/ ƻǳ ht/±aΣ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊŀ ǉǳŜ ǎƻƴ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ 
ŘΩht/κht/±a ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ŎŀǊactéristiques de liquidité appropriées afin de lui permettre de faire face à ses propres 
obligations de rachat. La méthode de sélection des OPC/OPCVM cibles prendra en considération la fréquence de 
ǊŀŎƘŀǘ Řŀƴǎ ŎŜǎ ht/κht/±a Ŝǘ ƭŜ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩht/κht/±a 
ouverts aux rachats à une fréquence identique à celle du compartiment concerné.   
 
Lƭ Ŧŀǳǘ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǉǳƛ ƛƴǾŜǎǘƛǘ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ht/κht/±a ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴ 
ŘŞŘƻǳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŦǊŀƛǎΦ [Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǇƻǳǊǊƻƴǘΣ Řǳ 
Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ht/Σ şǘǊe doublés.  
 
Risques liés aux Total Return Swaps 
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En conséquence, il est prévu que le risque de perte lié aux Total Return Swaps soit limité au montant net de la 
différence entre le taux de rendement total d'un investissement de référence, indice ou panier d'investissements et 
les paiements fixes ou flottants. En cas de défaut de la contrepartie à un Total Return Swap, et dans des circonstances 
normales, le risque de perte pour le compartiment consiste en le montant net des paiements d'intérêts ou du 
rendement total que le Compartiment est contractuellement en droit de recevoir. 
 
L'utilisation des Total Return Swaps est une activité hautement spécialisée qui implique des techniques 
d'investissement et des risques différents de ceux associés aux opérations ordinaires sur les valeurs mobilières en 
ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜΦ {ƛ ƭŜ DŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ǘǊƻƳǇŞ Řŀƴǎ ǎŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞΣ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘϥƛƴǘŞǊşǘΣ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ 
change, la performance du Compartiment serait moins favorable que celle qu'elle aurait été si cette technique 
d'investissement n'a pas été utilisée. 
 

*  *  *  
 
Les investisseurs souhaitant connaître la performance historique des compartiments sont invités à consulter le DICI se 
rapportant à la ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ concernée, contenant les données relatives, en principe, aux dernières années. 
[ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ Ŝǎǘ ŀǘǘƛǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ de la 
performance future des différents compartiments de la Société. 
 
Les informations ci-dessus ne sont pas exhaustives. Elles ne visent pas à fournir ni à constituer un avis juridique. En 
cas de doute, les investisseurs potentiels doivent lire attentivement le Prospectus et consulter leur(s) propre(s) 
conseiller(s) professionnel(s) quant aux implications de la souscription ou de la négociation des actions. 
 

2. Actifs financiers éligibles 
 
Les placements des différents compartiments de la Société doivent être constitués exclusivement de: 
 
Valeurs mobilières et instruments du marché monétaire  
 
a) valeurs mobilières et instruments du marché monétaire cotés ou négociés sur un marché réglementé tel que 

ǊŜŎƻƴƴǳ ǇŀǊ ǎƻƴ 9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎ ǇǳōƭƛŞŜ Řans le Journal 
hŦŦƛŎƛŜƭ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ όϦ¦9Ϧύ ƻǳ ǎǳǊ ǎƻƴ ǎƛǘŜ ²Ŝō ƻŦŦƛŎƛŜƭ όŎƛ-après «Marché Réglementé») ; 

 
b) valeurs mobilières et instruments du marché monétaire négociés sur un autre marché d'un Etat membre de 

l'UE, réglementé, en fonctionnement régulier, reconnu et ouvert au public ; 
 
c) ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ ŀŘƳƛǎ Ł ƭŀ ŎƻǘŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘϥǳƴŜ ōƻǳǊǎŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩǳƴ 

9ǘŀǘ ǉǳƛ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ƻǳ ƴŞƎƻŎƛŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ƳŀǊŎƘŞ Řϥǳƴ 9ǘŀǘ ǉǳƛ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭ'UE, 
réglementé, en fonctionnement régulier, reconnu et ouvert au public, pour autant que le choix de la bourse ou 
du marché ait été prévu par le règlement de gestion ou les documents constitutifs de la Société ; 

 
d) valeurs mobilières et instruments du marché monétaire nouvellement émis sous réserve  que (i) les conditions 

d'émission comportent l'engagement que la demande d'admission à la cote officielle d'une bourse de valeurs 
ou à un autre marché réglementé, en fonctionnement régulier, reconnu et ouvert au public, soit introduite, et 
pour autant que le choix de la bourse ou du marché ait été prévu par le règlement de gestion ou les documents 
constitutifs de la Société et que (ii) l'admission soit obtenue au plus tard un an depuis l'émission ; 

 
e) instruments du marché monétaire autres que ceux négociés sur un marché réglementé, pour autant que 

l'émission ou l'émetteur de ces instruments soient soumis eux-mêmes à une réglementation visant à protéger 
les investisseurs et l'épargne et que ces instruments soient: 

 
- émis ou garantis par une administration centrale, régionale ou locale, par une banque centrale d'un Etat 

membre de l'UE, par la Banque Centrale Européenne, par l'UE ou par la Banque Européenne 
d'Investissement, par un Etat tiers ou, dans le cas d'un Etat fédéral, par un des membres composant la 
fédération, ou par un organisme public international dont font partie un ou plusieurs Etats membres de 
l'UE ; ou 

- émis par une entreprise dont des titres sont négociés sur les marchés réglementés visés aux points a), b) 
et c) ci-dessus ; ou  
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- émis ou garantis par un établissement soumis à une surveillance prudentielle selon les critères définis 
par le droit communautaire, ou par un établissement qui est soumis et qui se conforme à des règles 
prudentielles considérées par la CSSF comme au moins aussi strictes que celles prévues par la législation 
communautaire ; ou  

- émis par d'autres entités appartenant aux catégories approuvées par la CSSF pour autant que les 
investissements dans ces instruments soient soumis à des règles de protection des investisseurs qui 
soient équivalentes à celles prévues aux premier, deuxième ou troisième tirets, et que l'émetteur soit 
une société dont le capital et les réserves s'élèvent au moins à dix millions d'euros (EURO 10.000.000,-) 
et qui présente et publie ses comptes annuels conformément à la quatrième directive 78/660/CEE, soit 
une entité qui, au sein d'un groupe de sociétés incluant une ou plusieurs sociétés cotées, se consacre au 
financement du groupe ou soit une entité qui se consacre au financement de véhicules de titrisation 
bénéficiant d'une ligne de financement bancaire. 

 
Tout compartiment de la Société pourra en outre placer ses actifs nets à concurrence de 10% au maximum dans des 
valeurs mobilières et instruments du marché monétaire autres que ceux visés aux points a) à e) ci-dessus. 
 
Parts d'organismes de placement collectif 
 
f) parts d'OPCVM ŀƎǊŞŞǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ нллфκсрκ9 Ŝǘκƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ht/ ŀǳ ǎŜƴǎ de l'article 1er, 

paragraphe 2, points a) et b) de la directive 2009/65/CE, qu'ils soient établis ou non dans un Etat membre de 
l'UE, à condition que : 

 
- ces autres OPC soient agréés conformément à une législation prévoyant que ces organismes sont soumis 

à une surveillance que la CSSF considère comme équivalente à celle prévue par la législation 
communautaire et que la coopération entre les autorités soit suffisamment garantie ; 

- le niveau de protection garantie aux détenteurs de parts de ces autres OPC soit équivalent à celui prévu 
pour les détenteurs de parts d'un OPCVM et, en particulier, que les règles relatives à la division des 
actifs, aux emprunts, aux prêts, aux ventes à découvert de valeurs mobilières et d'instruments du marché 
monétaire soient équivalentes aux exigences de la directive 2009/65/CE ; 

- les activités de ces autres OPC fassent l'objet de rapports semestriels et annuels permettant une 
évaluation de l'actif et du passif, des revenus et des opérations de la période considérée ; 

- la proportion d'actifs que les OPCVM ou les autres OPC dont l'acquisition est envisagée peuvent investir 
globalement, conformément à leur règlement de gestion ou leurs documents constitutifs, dans des parts 
d'autres OPCVM ou d'autres OPC ne dépasse pas 10%. 

 
Dépôts auprès d'un établissement de crédit 
 
g) dépôts auprès d'un établissement de crédit remboursables sur demande ou pouvant être retirés et ayant une 

échéance inférieure ou égale à douze mois, à condition que l'établissement de crédit ait son siège statutaire 
dans un Etat membre de l'UE ou, si le siège statutaire de l'établissement de crédit est situé dans un pays tiers, 
soit soumis à des règles prudentielles considérées par la CSSF comme équivalentes à celles prévues par la 
législation communautaire. 

 
Instruments financiers dérivés 
 
h) instruments financiers dérivés, y compris les instruments assimilables donnant lieu à un règlement en espèces, 

qui sont négociés sur un marché réglementé du type visé aux points a), b) et c) ci-dessus ; ou instruments 
financiers dérivés négociés de gré à gré ("instruments dérivés de gré à gré"), à condition que : 

 
- le sous-jacent consiste en instruments décrits aux points a) à g) ci-avant, en indices financiers, en taux 

d'intérêt, en taux de change ou en devises, dans lesquels la Société peut effectuer des placements 
conformément à ses objectifs d'investissement, ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǎǎƻǊǘŜƴǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ 
documents constitutifs de la Société ;  

- les contreparties aux transactions sur instruments dérivés de gré à gré soient des établissements soumis 
à une surveillance prudentielle et appartenant aux catégories agréées par la CSSF ; et 

- les instruments dérivés de gré à gré fassent l'objet d'une évaluation fiable et vérifiable sur une base 
journalière et puissent, à l'initiative de la Société, être vendus, liquidés ou clôturés par une transaction 
symétrique, à tout moment et à leur juste valeur. 

 
La Société peut à titre accessoire détenir des liquidités. 
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3. wŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
 
Valeurs mobilières et instruments du marché monétaire  
 
1. La Société s'interdit de placer ses actifs nets en valeurs mobilières et instruments du marché monétaire d'un 

même émetteur dans une proportion qui excède les limites fixées ci-après, étant entendu que (i) ces limites 
sont à respecter au sein de chaque compartiment et que (ii) les sociétés qui sont regroupées aux fins de la 
consolidation des comptes sont à considérer comme une seule entité pour le calcul des limitations décrites aux 
points a) à e) ci-dessous. 

 
a) Un compartiment ne peut placer plus de 10% de ses actifs nets dans des valeurs mobilières ou 

instruments du marché monétaire émis par la même entité.  
 

En outre, la valeur totale des valeurs mobilières et instruments du marché monétaire détenus par le 
compartiment auprès des émetteurs dans chacun desquels il investit plus de 5% de ses actifs nets ne 
peut dépasǎŜǊ пл҈ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƴŜǘǎΦ /ŜǘǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŘŞǇƾǘǎ ŀǳǇǊŝǎ 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǇǊǳŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ 
instruments dérivés de gré à gré avec ces établissements. 

 
b) Un même ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ƛƴǾŜǎǘƛǊ ŎǳƳǳƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ нл҈ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƴŜǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ 

ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ƎǊƻǳǇŜΦ 
 
c) La limite de 10% visée au point a) ci-dessus peut être portée à 35% maximum lorsque les valeurs 

mobilières ou les instruments du marché monétaire sont émis ou garantis par un Etat membre de l'UE, 
par ses collectivités publiques territoriales, par un Etat qui ne fait pas partie de l'UE ou par des 
organismes internationaux à caractère public dont un ou plusieurs Etats membres de l'UE font partie. 

 
d) La limite de 10% visée au point a) ci-dessus peut être portée à 25% maximum pour certaines obligations 

lorsqu'elles sont émises par un établissement de crédit ayant son siège statutaire dans un Etat membre 
de l'UE et qui est légalement soumis à une surveillance spéciale des autorités publiques destinée à 
protéger les détenteurs dΩobligations. En particulier, les sommes découlant de l'émission de ces 
obligations doivent être investies, conformément à la Loi, dans des actifs qui, durant toute la durée de 
validité des obligations, peuvent couvrir les créances résultant des obligations et qui, en cas de faillite de 
ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊΣ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǘ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ 
courus. Dans la mesure où un compartiment investit plus de 5% de ses actifs nets dans les obligations 
mentionnées  ci-dessus et émises par un même émetteur, la valeur totale de ces investissements ne 
peut pas dépasser 80% de la valeur de ses actifs nets. 

 
e) Les valeurs mobilières et les instruments du marché monétaire visés aux points c) et d) ci-dessus ne sont 

pas pris en compte pour l'application de la limite de 40% prévue au point a) ci-dessus. 
 

f) Par dérogation, tout compartiment est autorisé à investir, selon le principe de la répartition des 
risques, jusqu'à 100% de ses actifs nets dans différentes émissions de valeurs mobilières et 
instruments du marché monétaire émis ou garantis par un Etat membre de l'UE, par ses collectivités 
publiques territoriales, par un Etat qui fait partie de l'OCDE, par tout Etat membre du Groupe des 
Vingt (ou « G-20 ») par la République Fédérale du Brésil, par la République de Singapour, par la 
Fédération de Russie, la Région Administrative Spéciale de Hong Kong, ou par des organismes 
internationaux à caractère public dont font partie un ou plusieurs Etats membres de l'UE. 

 
Si un compartiment fait usage de cette dernière possibilité, il doit alors détenir des valeurs appartenant 
à 6 émissions différentes au moins, sans que les valeurs appartenant à une même émission puissent 
excéder 30% du montant total des actifs nets. 

 
g) Sans préjudice des limites posées sous le point 7. ci-après, la limite de 10% visée au point a) ci-dessus est 

portée à un maximum de 20% pour les placements en actions et/ou en titres de créances émis par une 
même entité, lorsque la politique de placement du compartiment a pour objet de reproduire la 
composition d'un indice d'actions ou de titres de créances précis qui est reconnu par la CSSF, sur les 
bases suivantes :  
- la composition de l'indice est suffisamment diversifiée, 
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- l'indice constitue un étalon représentatif du marché auquel il se réfère, 
- il fait l'objet d'une publication appropriée. 

 
La limite de 20% est portée à 35% lorsque cela s'avère justifié par des conditions exceptionnelles sur les 
marchés, notamment sur des marchés réglementés où certaines valeurs mobilières ou certains 
instruments du marché monétaire sont largement dominants. L'investissement jusqu'à cette limite n'est 
permis que pour un seul émetteur. 

 
Dépôts auprès d'un établissement de crédit 
 
2. La Société ne peut investir plus de 20% des actifs nets de chaque compartiment dans des dépôts bancaires 

placés auprès de la même entité. Les sociétés qui sont regroupées aux fins de la consolidation des comptes 
sont à considérer comme une seule entité pour le calcul de cette limitation. 

 
Instruments financiers dérivés 
 
3. 3

. 
a) Le risque de contrepartie dans une transaction sur instruments dérivés de gré à gré ne peut excéder 

10% des actifs nets du compartiment lorsque la contrepartie est un des établissements de crédit visés à 
la section 2 point g) ci-dessus, ou 5% de ses actifs nets dans les autres cas. 

 
 b) Les investissements dans des instruments financiers dérivés peuvent être réalisés pour autant que, 

globalement, les risques auxquels sont exposés les actifs sous-jacents n'excèdent pas les limites 
d'investissement fixées aux points 1. a) à e), 2., 3. a) ci-dessus et 5. et 6. ci-dessous. Lorsque la Société 
investit dans des instruments financiers dérivés fondés sur un indice, ces investissements ne sont pas 
nécessairement combinés aux limites fixées aux points 1. a) à e), 2., 3. a) ci-dessus et 5. et 6. ci-dessous. 

 
 c) Lorsqu'une valeur mobilière ou un instrument du marché monétaire comporte un instrument financier 

dérivé, ce dernier doit être pris en compte lors de l'application des dispositions énoncées aux points 3. 
d) et 6. ci-dessous, ainsi que pour l'appréciation des risques associés aux transactions sur instruments 
ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŞǊƛǾŞǎΣ ǎƛ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ Ǝƭƻōŀƭ ƭƛŞ ŀǳȄ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ƭŀ 
valeur nette totale des actifs. 

 
 d) Chaque compartiment veille à ce que le risque global lié aux instruments financiers dérivés n'excède pas 

la valeur nette totale de son portefeuille. Les risques sont calculés en tenant compte de la valeur 
courante des actifs sous-jacents, du risque de contrepartie, de l'évolution prévisible des marchés et du 
temps disponible pour liquider les positions. 

 
Parts d'organismes de placement collectif 
 
4. 3

. 
a) La Société ne peut pas investir plus de 20% des actifs nets de chaque compartiment dans les parts d'un 

même OPCVM ou autre OPC de type ouvert, tels que définis dans la section 2 point f) ci-dessus. 
 

 b) Les placements dans des parts d'OPC autres que les OPCVM ne peuvent dépasser, au total, 30% des 
actifs nets de la Société. 

 
 c) [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƛƴǾŜǎǘƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ht/±a Ŝǘκƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ht/ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƎŞǊŞǎΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 

directe ou par délégation, par la même Société de Gestion ou par toute autre société à laquelle la 
{ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƻǳ ǇŀǊ ǳƴŜ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ƴŜ ǇŜǳǘ ŦŀŎǘǳǊŜǊ 
des commissions de souscription oǳ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ht/±a Ŝǘκƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ht/Φ 

 
Dans la mesure où cet OPCVM ou OPC est une entité juridique à compartiments multiples où les actifs d'un 
compartiment répondent exclusivement des droits des investisseurs relatifs à ce compartiment et de ceux des 
créanciers dont la créance est née à l'occasion de la constitution, du fonctionnement ou de la liquidation de ce 
compartiment, chaque compartiment est à considérer comme un émetteur distinct pour l'application des règles de 
répartition des risques ci-dessus. 
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Limites combinées 
 
5. Nonobstant les limites individuelles fixées aux points 1. a), 2. et 3. a) ci-dessus, un compartiment ne peut 

combiner, lorsque cela amènerait à investir plus de 20% de ses actifs dans une même entité, plusieurs 
éléments parmi les suivants: 

 
- des investissements dans des valeurs mobilières ou instruments du marché monétaire émis par ladite 

entité, 
- des dépôts auprès de ladite entité, ou  
- des risques découlant de transactions sur des instruments dérivés de gré à gré avec ladite entité. 

 
6. Les limites prévues aux points 1. a), 1. c), 1. d), 2., 3. a) et 5. ne peuvent pas être cumulées et, de ce fait, les 

placements dans les valeurs mobilières d'un même émetteur effectués conformément aux points 1. a), 1. c), 1. 
d), 2., 3. a) et 5. ne peuvent pas, en tout état de cause, dépasser au total 35 % des actifs nets du compartiment 
concerné. 

 
Limitations quant au contrôle 
 
7. 3

. 
a) La Société ne peut acquérir des actions assorties du droit de vote et lui permettant d'exercer une 

influence notable sur la gestion d'un émetteur. 
 

 b) La Société s'interdit d'acquérir plus de 10% d'actions sans droit de vote d'un même émetteur. 
 

 c) La Société s'interdit d'acquérir plus de 10 d'obligations d'un même émetteur. 
 

 d) La Société s'interdit d'acquérir plus de 10% d'instruments du marché monétaire d'un même émetteur. 
 

 e) La Société s'interdit d'acquérir plus de 25% des parts d'un même OPCVM et/ou autre OPC. 
 

Les limites prévues aux points 7. c) à e) ci-dessus peuvent ne pas être respectées au moment de l'acquisition si, 
à ce moment-là, le montant brut des obligations ou des instruments du marché monétaire, ou le montant net 
des titres émis, ne peut être calculé.  

 
Les limites prévues aux points 7. a) à e) ci-dessus ne sont pas d'application en ce qui concerne: 

 
- les valeurs mobilières et instruments du marché monétaire émis ou garantis par un Etat membre de l'UE 

ou par ses collectivités publiques territoriales ; 
- les valeurs mobilières et instruments du marché monétaire émis ou garantis par un Etat qui ne fait pas 

partie de l'UE ; 
- les valeurs mobilières et instruments du marché monétaire émis par des organismes internationaux à 

caractère public dont un ou plusieurs Etats membres de l'UE font partie; 
- les actions détenues dans le capital d'une société d'un Etat tiers à l'UE, sous réserve que (i) cette société 

investisse ses actifs essentiellement en titres d'émetteurs ressortissant de cet Etat lorsque, (ii) en vertu 
de la législation de cet Etat, une telle participation constitue pour la Société la seule possibilité d'investir 
en titres d'émetteurs de cet Etat, et (iii) cette société respecte dans sa politique de placement les règles 
de diversification du risque, de contrepartie et de limitation du contrôle énoncées aux points 1. a), 1. c), 
1. d), 2., 3. a), 4. a) et b), 5., 6. et 7. a) à e) ci-dessus ; 

- les actions détenues dans le capital des sociétés filiales exerçant uniquement au profit exclusif de la 
Société des activités de gestion, de conseil ou de commercialisation dans le pays où la filiale est située en 
ce qui concerne le rachat de parts à la demande des actionnaires. 

 
Emprunts 
 
8. Chaque compartiment est autorisé à emprunter à concurrence de 10% de ses actifs nets pour autant qu'il 

s'agisse d'emprunts temporaires. Chaque compartiment pourra également acquérir des devises par le 
ǘǊǳŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊşǘ ŦŀŎŜ Ł ŦŀŎŜΦ 

 
 [Ŝǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩƻǇǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ŀŎƘŀǘǎ Ŝǘ ǾŜƴǘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘǎ Ł ǘŜrme ne sont pas 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŜƳǇǊǳƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
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9ƴŦƛƴΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 
 
9. La Société ne peut ni octroyer de crédits ou se porter garante pour le compte de tiers. Cette restriction ne fait 

Ǉŀǎ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎΣ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ 
financiers non entièrement libérés. 

 
10. La Société ne peut pas effectuer des ventes Ł ŘŞŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎΣ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ 

ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ 2 points e), f) et h) ci-dessus. 
 
11. La Société ne peut pas acquérir des biens immobiliers, sauf si de telles acquisitions sont indispensables à 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
 
12. La Société ne peut pas acquérir des matières premières, des métaux précieux ou encore des certificats 

représentatifs de ceux-ci. 
 
13. La Société ne peut pas utiliser ses actifs pour garantir des valeurs. 
 
14. Lŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ŞƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ǿŀǊǊŀƴǘǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŎƻƴŦŞǊŀƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

de la Société. 
 
Nonobstant toutes les dispositions précitées : 
 
15. Les limites fixées précédemment peuvent ne pas être respectées lors de l'exercice des droits de souscription 

afférents à des valeurs mobilières ou des instruments du marché monétaire qui font partie des actifs du 
compartiment concerné. 

 
16. Lorsque les pourcentages maxima ci-dessus sont dépassés indépendamment de la volonté de la Société ou par 

suite de l'exercice de droits attachés aux titres en portefeuille, la Société doit, dans ses opérations de vente, 
avoir pour objectif prioritaire la régularisation de la situation en tenant compte de l'intérêt des actionnaires. 

 
La Société se réserve le droit d'introduire, à tout moment, d'autres restrictions d'investissement, pour autant que 
celles-ci soient indispensables pour se conformer aux lois et règlements en vigueur dans certains Etats où les actions 
de la Société pourraient être offertes et vendues. 
 
Investissements croisés 
 
Un compartiment de la Société (« Compartiment Investisseur ») peut souscrire, acquérir et/ou détenir des titres à 
émettre ou émis par un ou plusieurs autres compartiments de la Société (chacun un "Compartiment Cible"), sans que 
la Société  soit soumise aux exigences que pose la Loi de 1915, en matière de souscription, acquisition et/ou détention 
par une société de ses propres actions mais sous réserve toutefois que: 
 
- ƭŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ /ƛōƭŜ ƴΩƛƴǾŜǎǘƛǘ Ǉŀǎ Ł ǎƻƴ ǘƻǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻmpartiment Investisseur qui est investi dans ce 

Compartiment Cible; et 
- ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǉǳŜ ƭŜǎ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ /ƛōƭŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛǊ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘΩŀǳǘǊes Compartiments Cibles du même OPC ne 
dépasse pas 10%; et 

- ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǾƻǘŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǘǘŀŎƘŞ ŀǳȄ ǘƛǘǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎŜǊŀ ǎǳǎǇŜƴŘǳ ŀǳǎǎƛ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞǘŜƴǳǎ 
ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ LƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǘ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ Řŀƴǎ ƭŀ comptabilité et les rapports 
périodiques; et 

- en toutes hypothèses, aussi longtemps que ces titres seront détenus par le Compartiment Investisseur leur valeur 
ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦ ƴŜǘ ŘŜ ƭŀ Société  aux fins de vérification du seuil minimum des 
actifs nets imposé par la Loi de 2010. 

 
Structures Maître-Nourricier 
 
Chaque compartiment peut agir en tant que compartiment nourricier (le « Nourricier ηύ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ht/±a ƻǳ ŘΩǳƴ 
compartiment de celui-ci (le « Maître ηύ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ pas lui-même un OPCVM/compartiment nourricier et qui ne détient 
Ǉŀǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎκǇŀǊǘǎ ŘΩǳƴ ht/±aκŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƴƻǳǊǊƛŎƛŜǊΦ  5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜ bƻǳǊǊƛŎƛŜǊ Řƻƛǘ ƛƴǾŜǎǘƛǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ур҈ ŘŜ 
ses actifs dans des actions/parts du Maître. 
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[Ŝ bƻǳǊǊƛŎƛŜǊ ǇŜǳǘ ǇƭŀŎŜǊ ƧǳǎǉǳΩà 15% de ses actifs dans un ou plusieurs des éléments suivants : 
 

a) ŘŜǎ ƭƛǉǳƛŘƛǘŞǎ Ł ǘƛǘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пмΣ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ όнύΣ ǎŜŎƻƴŘ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ŘŜ 
2010 ; 

b) des instruments financiers dérivés, qui peuvent être utilisés uniquement à des fins de couverture 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пмΣ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ όмύΣ Ǉƻƛƴǘ ƎύΣ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пнΣ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ όнύ Ŝǘ όоύ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ŘŜ 
2010 ; 

c) ƭŜǎ ōƛŜƴǎ ƳŜǳōƭŜǎ Ŝǘ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ Société  
 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŘŜ bƻǳǊǊƛŎƛŜǊ ƛƴǾŜǎǘƛǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎκǇŀǊǘǎ ŘΩǳƴ aŀƞǘǊŜΣ ƭŜ aŀƞǘǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŎƘŀǊƎŜǊ 
ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ŀǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ bƻǳǊǊƛŎƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎκǇŀǊǘǎ Řǳ 
Maître. 
 
Si un compartiment est qualifié de Nourricier, une description de toutes les rémunérations et de tous les 
remboursements de coûts dus par le Nourricier du fait de son investissement dans des actions/parts du Maître, ainsi 
que les frais totaux du Nourricier et du Maître sera indiquée dans le Prospectus.  Le rapport annuel de la Société 
mentionnera les frais totaux du Nourricier et du Maître. 
 
{ƛ ǳƴ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŘŜ aŀƞǘǊŜ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ht/±aΣ ŎŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƴŜ ŎƘŀǊƎŜǊŀ Ǉŀǎ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ 
souscription ou de rachat au Nourricier. 
 
4. InǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ayant pour objet les valeurs mobilières et les instruments du 

marché monétaire 
 

{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ 
(reprises dans le détail au sein de chaque fiche compartiment), la Société peut recourir aux techniques et instruments 
qui ont pour objet les valeurs mobilières et les instruments du marché monétaire telles que le prêt et emprunt de 
titres, les opérations à réméré et les opérations de prise et de mise en pension, dans une optique de gestion efficace 
du portefeuille, aux conditions et dans les limites fixées par la loi, la réglementation et la pratique administrative et 
conformément à la CirculaƛǊŜ /{{C моκррф ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩ9{a!Σ ƭŀ circulaire CSSF 14/592 
ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜǎ aŀǊŎƘŞǎ CƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ό « AEMF » ou « ESMA ») concernant 
les fonds cotés (ETF) et autres liées aux OPCVM ( ESMA/2014/937), et tel que décrit ci-dessous. 

 
[Ŝǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜǘǘŜǎ όŎΩŜǎǘ-à-dire expositions de la Société moins les sûretés reçues par la Société) envers une 
ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊşǘ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎΣ ƻǳ ŘŜ ǊŞƳŞǊŞ ƻǳ ŘŜ ƳƛǎŜκǇǊƛǎŜ Ŝƴ ǇŜƴǎƛƻƴ Řƻƛvent être prises en 
ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ нл҈ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ поόнύ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ŘŜ нлмл ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŞ нт ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ 
ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩ9{a! мл-788. Il est permis à la Société de prendre en considération une sûreté conforme aux exigences 
formulées sous la section C. ci-dessous pour réduire le risque de contrepartie dans les opérations de prêts et 
emprunts de titres, dans les opérations de réméré et/ou de mise/prise en pension. 
 
Les revenus résultant de telles techniques sont à restituer intégralement au compartiment concerné après déduction 
des coûts opérationnels directs et indirects qui en découlent. En particulier, un compartiment peut payer des frais à 
des agents et autres intermédiaires, qui peuvent être affiliés au Dépositaire, au Gestionnaire ou à la Société de 
Gestion, en contrepartie des fonctions et des risques qu'ils assument. Le montant de ces frais peut être fixe ou 
variable. A cet égard, les informations sur les coûts et les frais opérationnels supportés directement ou indirectement 
par chaque compartiment, ainsi que l'identité des entités à laquelle ces coûts et frais sont payés et toute affiliation 
qu'ils peuvent avoir avec le Dépositaire, le Gestionnaire ou la Société de Gestion, le cas échéant, seront disponibles 
dans le rapport annuel de la Société. 
 
Les risques liés à ces techniques et instruments sont couverts de manière adéquate par le processus de gestion des 
risques de la Société de Gestion. Pour plus d'informations sur les risques, veuillez-vous référer à la section «Facteurs 
de risque» du présent Prospectus. Aucune garantie ne peut être donnée quant au fait que l'objectif visé par le recours 
à ces techniques et instruments précités soit atteint. 
 
Sauf indication contraire dans la partie B, aucun des compartiments ne cherchera principalement à atteindre son 
objectif d'investissement par le recours à des opérations de prêts et emprunts de titres, opérations à réméré et 
opérations de prise/ mise en pension. 
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A. Prêts et emprunts de titres 
 

Chaque compartiment pourra prêter et emprunter des titres aux conditions et dans les limites suivantes :  
 

- /ƘŀǉǳŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ ǇǊşǘŜǊ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ǉǳϥƛƭ ŘŞǘƛŜƴǘΣ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řϥǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 
standardisé de prêt organisé par un organisme reconnu de compensation de titres ou par une 
ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǇǊǳŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ {ǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ 
comme équivalente à celle prévue par la législation communautaire et spécialisée dans ce type 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΦ 

- [ΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ soumis à une surveillance prudentielle considérée par 
ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ {ǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ł ŎŜƭƭŜ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ !ǳ Ŏŀǎ 
ƻǴ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇǊŞŎƛǘŞŜ ŀƎƛǘ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇǘŜ ǇǊƻǇǊŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ł ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ŎƻƳƳŜ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ 
au contrat de prêt de titres. 

- Le choix des contreparties à ces opérations se portera généralement sur des institutions financières 
ŞǘŀōƭƛŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ 9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭϥh/59 Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ζ Investment Grade ».  

- Les compartiments étant ouverts au rachat, chaque compartiment concerné doit être en mesure 
ŘΩƻōǘŜƴƛǊ Ł ǘƻǳǘ ƛƴǎǘŀƴǘ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ǇǊşǘŞǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 
ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊşǘǎ ŘŜ 
ǘƛǘǊŜǎ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ƭǳƛ Ŝǎǘ Ł ǘƻǳǘ ƛƴǎǘŀƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ Ł ǎƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀŎƘŜǘŜǊ ƭŜǎ 
actions. 

- Chaque compartiment devra recevoir préalablement ou simultanément au transfert des titres prêtés 
une sûreté conforme aux exigences formulées à la section C. ci-dessous. A la fin du contrat de prêt, la 
ǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǎǶǊŜǘŞ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ ƻǳ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ǇǊşǘŞǎΦ 

- Chaque compartiment pourra emprunter des titres uniquement dans les cas particuliers suivants liés 
à la liquidation des opérations de ventes de titres : (i) lorsque les titres sont en cours 
ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Τ όƛƛύ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊşǘŞǎ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘƻǳǊƴŞǎ Ł ǘŜƳǇǎ ; et (iii) pour 
éviter un retard de liquidation lorsque le déposiǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭƛǾǊŜǊ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ǾŜƴŘǳǎΦ 

- Le compartiment ne pourra pas disposer des titres qu'il a empruntés pendant toute la durée de 
l'emprunt, sauf s'il existe une couverture au moyen d'instruments financiers qui permettent au 
compartiment de restituer les titres empruntés à la clôture de l'opération. 

- Les titres admissibles aux opérations de prêts et emprunts de titres comprennent les obligations, les 
actions cotées et instruments du marché monétaire. 

- La proportion maximale des actifs totaux qui peuvent être soumis à des opérations de prêts et 
emprunts de titres est limitée à 100%. 

- La proportion attendue  des actifs totaux qui peuvent être soumis à des opérations de prêts et 
emprunts de titres est limitée à 50%. 

 
B. Opérations de prise ou de mise en pension et opérations à réméré 

 
- Chaque compartiment pourra s'engager dans des opérations à réméré qui consistent dans des achats 

et des ventes de titres dont les clauses réservent au vendeur le droit de racheter de l'acquéreur les 
titres vendus à un prix et à un terme stipulés entre les deux parties lors de la conclusion du contrat. 

- /ƘŀǉǳŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ ƻǳ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇŜƴǎƛƻƴ ǉǳƛ 
consistent dans des achats et des ventes de titres au terme desquels le céŘŀƴǘκǾŜƴŘŜǳǊ ŀ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 
de reprendre les titres mis en pension à un prix et à un terme stipulés entre les deux parties lors de la 
conclusion du contrat. 

- Chaque compartiment pourra intervenir soit en qualité d'acheteur, soit en qualité de vendeur dans 
des opérations à réméré et dans des opérations de prise ou de mise en pension. 

- /ƘŀǉǳŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǘǊŀƛǘŜǊ ǉǳΩŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 
ǇǊǳŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ {ǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ł ŎŜƭƭŜ ǇǊŞǾǳŜ par la 
législation communautaire. 

- Le choix des contreparties à ces opérations se portera généralement sur des institutions financières 
ŞǘŀōƭƛŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ 9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭϥh/59 Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ζ Investment Grade ».  

- [Ŝǎ ǘƛǘǊŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀŎƘŀǘ Ł ǊŞƳŞǊŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ǇŜƴǎƛƻƴ ƴŜ peuvent être 
que sous forme de: 
 
i. Certificats bancaires à court terme ou des instruments du marché monétaire repris dans la 

section 2. a) à e), ou  
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ii. Obligations émises et/ou garanties par un Etat membre de l'OCDE ou par leurs collectivités 
publiques territoriales ou par les institutions et organismes supranationaux à caractère 
communautaire, régional ou mondial, ou 

iii. Obligations émises par des émetteurs non-gouvernementaux offrant une liquidité adéquate, ou 
iv. !Ŏǘƛƻƴǎ ƻǳ ǇŀǊǘǎ ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ht/ ŘŜ ǘȅǇŜ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ ŎŀƭŎǳƭŀƴǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

quotidiennement et classés triple A ou toute autre forme de rating considérée comme 
équivalente, ou 

v. Actions cotées ou négociées sur un marché réglementé dΩǳƴ 9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 
ƻǳ ǎǳǊ ǳƴŜ ōƻǳǊǎŜ ŘΩǳƴ 9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩh/59 Ŝǘ ƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ 

 
- La proportion maximale des actifs totaux qui peuvent être soumis à ces opérations est limitée à 

100%. 
- La proportion attendue  des actifs totaux qui peuvent être soumis à ces opérations est limitée à 50%. 
- Pendant la durée de vie d'un contrat d'achat à réméré, de prise en pension ou de mise en pension, 

chaque compartiment concerné ne pourra vendre ou donner en gage/garantie les titres qui font 
l'objet de ce contrat avant que le rachat des titres par la contrepartie ne soit exercé ou que le délai de 
ǊŀŎƘŀǘ ƴϥŀƛǘ ŜȄǇƛǊŞ ǎŀǳŦ ǎƛ ƭŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 

- Les compartiments étant ouverts au rachat, chaque compartiment doit veiller à maintenir 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎƘŀǘǎ Ł ǊŞƳŞǊŞ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛǎŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇŜƴǎƛƻƴ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ǘŜƭ 
ǉǳΩƛƭ ƭǳƛ Ŝǎǘ Ł ǘƻǳǘ ƛƴǎǘŀƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ Ł ǎƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀŎƘŜǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ 

- Plus particulièrement, chaque compartiment aura la possibilité de rappeler à tout moment les titres 
Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛǎŜκƳƛǎŜ Ŝƴ ǇŜƴǎƛƻƴΣ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀ ƳŜǘǘǊŜ Ŧƛƴ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛǎŜκƳƛǎŜ Ŝƴ ǇŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ 

- Les titres que chaque cƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǊŜœƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀŎƘŀǘ Ł ǊŞƳŞǊŞΣ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
ǇŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇŜƴǎƛƻƴ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŘŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
définie dans la section 1 du prospectus. Pour satisfaire aux obligations reprises dans la section 3, 
chaque compartiment tiendra compte des positions détenues directement ou indirectement par le 
biais de transactions à réméré et de prise ou de mise en pension. 

 
C. Gestion du collatéral 

 
- Dans le contexte des opérations de prêts de titres, des opérations à réméré et des opérations de prise 

et de mise en pension, chaque compartiment devra recevoir un collatéral en quantité suffisante et  
dont la valeur sera au moins égale 90% de la valeur globale des titres prêtés et du risque de 
contrepartie. 

- Le collatéral reçu doit être évalué au moins quotidiennement et les actifs qui présentent une forte 
volatilité de leurs prix ne devraient pas être acceptés comme collatéral sauf à ce que une politique de 
décote conservative soit en place. Cette évaluation se fera conformément à l'article 
Ϧ5;¢9waLb!¢Lhb 59 [! ±![9¦w b9¢¢9 5ΩLb±9b¢!Lw9ϦΦ 

- En cas transfert de titre, le collatéral reçu doit être conservé directement par le Dépositaire ou par 
l'un de ses agents ou tiers agissant sous son contrôle. Pour lŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ Řǳ  
collatéral, le collatéral peut être détenu par un dépositaire tiers qui est soumis à une surveillance 
ǇǊǳŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŦŦƛƭƛŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘƻƴƴŜǳǊ ŘŜ ŎƻƭƭŀǘŞǊŀƭΦ [Ŝ ŎƻƭƭŀǘŞǊŀƭ ǊŜœǳ ŘƻƛǘΣ Ł ǘƻǳǘ 
moment, être pleinement disponible sur demande de la Société sans que cette dernière doive se 
ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƻǳ ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜΦ 

- Conformément aux orientations de l'AEMF destinées aux autorités compétentes et aux sociétés de 
gestion d'OPCVM (ESMA/2014/937), le collatéral doit être suffisamment diversifié en termes de pays, 
marchés et émetteurs. Le critère de diversification suffisante en matière de concentration des 
émetteurs est considéré comme étant respecté si le Fonds reçoit d'une contrepartie dans le cadre de 
techniques de gestion efficace de portefeuille et transactions sur instruments financiers dérivés de 
gré à gré, un panier de collatéral présentant une exposition à un émetteur donné de maximum 20% 
de la valeur nette d'inventaire. Si le Fonds est exposé à différentes contreparties, les différents 
paniers de collatéral devraient être agrégés pour calculer la limite d'exposition de 20% à un seul 
émetteur. Cependant, conformément à la Circulaire CSSF 14/592, et aux orientations 
ESMA/2014/937, il est toutefois permis pour le Fonds d'être pleinement garanti par différentes 
valeurs mobilières ou instruments du marché monétaire émis ou garanti par un Etat membre, par ses 
collectivités publiques territoriales, par un Etat tiers ou par des organismes internationaux à caractère 
public dont font partie un ou plusieurs Etats membres sous condition de recevoir des valeurs 
mobilières d'au moins six émissions différentes où les valeurs mobilières d'une seule émission ne 
doivent pas représenter plus de 30% de la valeur nette d'inventaire du Fonds. 
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- Le collatéral devra être bloqué en faveur de la Société et devra en principe prendre la forme de : 
 

a. Espèces, autres formes acceptables de liquidités et instruments du marché monétaire repris 
dans la section 2. a) à e), ou 

b. Obligations émises et/ou garanties par un Etat membre de l'OCDE ou par leurs collectivités 
publiques territoriales ou par les institutions et organismes supranationaux à caractère 
communautaire, régional ou mondial, ou 

c. Obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité 
adéquate, ou 

d. !Ŏǘƛƻƴǎ ŎƻǘŞŜǎ ƻǳ ƴŞƎƻŎƛŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞ ŘΩǳƴ 9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƻǳ ǎǳǊ ǳƴŜ ōƻǳǊǎŜ ŘΩǳƴ 9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩh/59 Ŝǘ ƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ 
important, 

e. Actions ou parts ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ht/ ŘŜ ǘȅǇŜ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ ŎŀƭŎǳƭŀƴǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
quotidiennement et classés triple A ou toute autre forme de rating considérée comme 
équivalente, ou 

f. Actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations et/ou 
actions visées sous c. et d. ci-dessus. 

 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƭƭŀǘŞǊŀƭ κ ƭŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǊŜœǳόŜǎύ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ƴƻƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀό-ont) 
pas être vendu(es), réinvesti(es) ou mis(es) en gage. 

 
D. Total Return Swaps 

 
La Société peut également conclure, à titre accessoire un ou plusieurs Total Return Swap pour obtenir une 
exposition à des actifs de référence, qui pourront être utilisés conformément à la politique d'investissement du 
compartiment concerné. Un Total Return Swap («TRS») est un contrat selon lequel l'une des parties (le payeur du 
rendement total) transfère la totalité de la performance économique d'une obligation de référence à l'autre 
partie (le receveur du rendement total). La totalité de la performance économique comprend le revenu 
d'intérêts et les frais, les gains ou les pertes liés aux mouvements de marché, les pertes de crédit. La Société  ne 
ǇŜǳǘ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ 
ŘΩǳƴŜ ƴƻǘation de crédit minimale de qualité « Investment Grade » et qui a son siège social dans l'un des pays de 
l'OCDE. 
 
Aucun des compartiments ne cherchera principalement à atteindre son objectif d'investissement par le recours à 
un ou plusieurs TRS. 

 
E.    Politique de décote / Politique de simulation de crise 

 
a. Dans les cas où la Société ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩǳƴŜ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘŜ Řǳ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ 

évoquées ci-avant, la Société appliquera sa politique de décote pour chaque cƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǊŜœǳ 
par la Société / le(s) compartiment(s) au titre de collatéral / garantie financière. Ladite politique 
de décote tiendra compte des caractéristiques de chaque classe  actifs, en ce compris la qualité 
ŎǊŞŘƛǘ κ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊΣ  la volatilité du prix du collatéral reçu, ainsi que des résultats des 
simulations de crise réalisées conformément à la procédure existante. La décote est un 
pourcentage qui est déduit de la valeur de marché de titres donnés en collatéral / au titre de 
garantie financière. Il a pour but de réduire le risque de perte en cas de défaut de la contrepartie.  

 
b. 5ŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ƭŀ {ociété (ou un ou plusieur(s) Compartiment(s)) reçoit au titre de collatéral 

/ garantie financière pour au moins 30 % de ses actifs nets, une politique de simulation de crise 
ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ǘǊƻǳǾŜǊŀ Ł ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ŘŜǎ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ 
régulièrement, dans des conditions de liquidité aussi bien normales qu'exceptionnelles, afin de 
permettre à la Société (respectivement son ou ses Compartiment(s)) d'évaluer le risque de 
liquidité lié au collatéral / aux garanties financières reçu(es). 

 
c. Les points a) et b) ci-ŀǾŀƴǘ ǘǊƻǳǾŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ŎƻƭƭŀǘŞǊŀƭ κ ƎŀǊŀƴǘƛŜ 

financière que la Société (respectivement un ou plusieur(s) Compartiment(s)) recevrait dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ƴŞƎƻŎƛŞǎ ŘŜ ƎǊŞ Ł ƎǊŞ όŘŀƴǎ ƭŜ 
but et au sens du présent document). 

d. Les décotes suivantes seront appliqués par la Société (la Société se réserve le droit de revoir cette 
politique de décote à tout moment auquel cas le prospectus sera amendé en conséquence) : 
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/ƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛŦ 
Notation minimale 

acceptée 
Marge 

Maximum par 
émetteur 

1/ Espèces, autres formes acceptables de liquidités et 
instruments du marché monétaire  

/  100%-110% 20% 

2/ Obligations émises et/ou garanties par un Etat 
membre de l'OCDE ou par leurs collectivités 

publiques territoriales ou par les institutions et 
organismes supranationaux à caractère 
communautaire, régional ou mondial 

AA- 100%-110% 20 % 

3/ Obligations émises ou garanties par des émetteurs 
de premier ordre offrant une liquidité adéquate 

AA- 100%-110% 20% 

4/ Actions cotées ou négociées sur un marché 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞ ŘΩǳƴ 9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 

ou sur unŜ ōƻǳǊǎŜ ŘΩǳƴ 9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩh/59 Ŝǘ 
incluses dans un indice important 

/  
  

100%-110% 20% 

5/ Actions ou parts émises par des OPC de type 
ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ ŎŀƭŎǳƭŀƴǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
quotidiennement et classés triple A ou toute autre 
forme de rating considérée comme équivalente  

UCITS - AAA 100%-110% 20% 

6/ Actions ou parts émises par des OPCVM 
investissant principalement dans des obligations 

et/ou actions visées sous 3. et 4. ci-dessus 

/  
  

100%-110% 20% 

 
 

 
LES ACTIONS 

 

 
 
Pour chaque compartiment, ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ŘŞŎƛŘŜǊ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
différentes, lesquelles pourront elles-ƳşƳŜǎ şǘǊŜ ǎǳōŘƛǾƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 5ŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƻǳ 
ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŞƳƛǎŜǎ Ŏomme actions de distribution ou comme actions de capitalisation. 
 
! ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀ ǇǊƛǎ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƴΩŞƳŜǘǘǊŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 
Les actions de capitalisation ne confèrent pas le droit de recevoir des dividendes. Les revenus reçus par le 
ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǾŀƭŜǳǊ ǎŜǊŀ ǊŜŦƭŞǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ 
 
Le Conseil d'Administration établira pour chaque compartiment une masse distincte d'actifs nets. Dans les relations 
des actionnaires entre eux, cette masse sera attribuée aux seules actions émises au titre du compartiment concerné, 
ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳΣ ǎϥƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜ 
compartiment. 
 
[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŝǘ ƳşƳŜ ŜƴǘƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŘƻƴƴŞ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ 
que des dettes, engagements et obligations qui concernent ce compartiment. Dans les relations des actionnaires entre 
eux, chaque compartiment est traité comme une entité à part. 
 
¢ƻǳǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŞƳƛǎŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ƴƻƳƛƴŀǘƛǾŜΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴƻƳƛƴŀǘƛǾŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 
registre des actions nominatives de la Société Τ ǳƴŜ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǊŜƳƛǎŜ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΦ [Ŝǎ 
ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞǇƾǘ ǎǳǊ ǳƴ ŎƻƳǇǘŜ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ Ŝƴ 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΦ 
 
Toutes les actions doivent être entièrement libérées, sont sans mention de valeur, et ne bénéficient d'aucun droit 
préférentiel ou de préemption. Chaque action de la Société bénéficie d'une voix à toute Assemblée Générale 
d'actionnaires, conformément à la loi et aux Statuts. 
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[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ŞƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǘǊƻƛǎ ŘŞŎƛƳŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ŦǊŀŎǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǾƻǘŜ ŀǳȄ !ǎǎŜƳōƭŞŜǎ DŞƴŞǊŀƭŜǎΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ƭŜǎ ŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŘǊƻƛǘ ŀǳȄ 
dividendes ou autres distributions éventuellement mis en paiement. 
 
Vu que compartiments de la Société ont émis des actions au porteur préalablement au présent prospectus et 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пн ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мл ŀƻǶǘ мфмр ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƳƻŘƛŦƛŞŜΣ ƭŀ 
Société a nommé BANQUE DEGROOF PETERCAM LUXEMBOURG S.A. en tant que dépositaire au sens prévu par ledit 
article 42 des actions au porteur de la Société (ci-après le « dépositaire »).  
 
[ŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǇƻǊǘŜǳǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŞǘŜƴǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ ŘŞǇƾǘ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ŘŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜΦ [Ŝǎ 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǇƻǊǘŜǳǊ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŞŎǊƛǘŜΦ 
 
{ƛ ǳƴ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƛŜƴǘ ŞƳƛǎ Ǉƻur ses actions, le coût de ces certificats 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΦ 
 
[Ŝǎ ŘǊƻƛǘǎ ŀǘǘŀŎƘŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǇƻǊǘŜǳǊ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜȄŜǊŎŞǎ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ǇƻǊǘŜǳǊ ŀǳǇǊŝǎ 
du dépositaire conformément à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пн ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мл ŀƻǶǘ мфмр ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ 
modifiée. 
 
! ŘŞŦŀǳǘ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄǇǊŜǎǎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ 
ayant demandé une inscription dans le regƛǎǘǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴƻƳƛƴŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǘŜƴǳ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴǘ ŘŜ 
ǘǊŀƴǎŦŜǊǘΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ŞƳƛǎŜǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴƻƳƛƴŀǘƛǾŜǎΦ  
 
Néanmoins, les actionnaires qui le désirent pourront obtenir sur demande expresse des certificats nominatifs  
représentatifs de leurs actions.  
 
LES ACTIONS PEUVENT ÉGALEMENT ÊTRE ÉMISES SOUS FORME DÉMATÉRIALISÉE ; ELLES SONT REPRÉSENTÉES PAR UNE INSCRIPTION EN COMPTE-
TITRES, AU NOM DE LEUR PROPRIÉTAIRE OU DÉTENTEUR, AUPRÈS DΩUN TENEUR DE COMPTES AGRÉÉ OU DΩUN ORGANISME DE LIQUIDATION. DES 

FRACTIONS DΩACTIONS NOMINATIVES PEUVENT ÊTRE ÉMISES JUSQUΩÀ TROIS DÉCIMALES. LES FRACTIONS DΩACTIONS NΩONT PAS DE DROIT DE 

VOTE AUX ASSEMBLÉES GÉNÉRALES. PAR CONTRE, LES FRACTIONS DΩACTIONS DE DISTRIBUTION ONT DROIT AUX DIVIDENDES ÉVENTUELLEMENT 

MIS EN PAIEMENT. 
 
Les actions au porteur peuvent toujours être converties en actions nominatives et vice-versa ; les frais qui s'y 
rapportent seront mis à charge du propriétaire d'actions. 
 
 

 
EMISSION DES ACTIONS 

 

 
 
[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŀǘǘƛǊŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ŜȄŜǊŎŜǊ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ assemblées générales 
ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΣ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŦƛƎǳǊŜ ƭǳƛ-même et en son nom dans le registre des actionnaires de 
ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ƛƴǾŜǎǘƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŀƴǘ Řŀns la 
{ƻŎƛŞǘŞ Ŝƴ ǎƻƴ ƴƻƳ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘǊƻƛǘǎ ŀǘǘŀŎƘŞǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƴŜ 
ǇƻǳǊǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŜȄŜǊŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ǿƛǎ-à-vis de la Société. Il est recommandé à 
ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǎŜ renseigner sur ses droits. 
 
5ŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΣ ŎƭŀǎǎŜ Ŝǘ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǇƻǳǊǊŀ ŞƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǇǊƛȄ ŘŜ 
souscription calculé chaque jour d'évaluation de la valeur nette d'inventaire des actions (le «Jour d'Evaluation», 
consulter à ce propos la rubrique «Calcul et Publication de la valeur nette d'inventaire des actions, des prix d'émission, 
de rachat et de conversion des actions»). 
 
[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǇǘŜǊ ŘŜǎ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ŜȄƛǎǘŀnt à condition que 
ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎŜ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ tƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛŦǎ ŀŎŎŜǇǘŞǎ Ŝƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ǳƴ 
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rappoǊǘ ǎŜǊŀ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǾƛǎŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нс-1 de la loi 
ƳƻŘƛŦƛŞŜ Řǳ мл ŀƻǶǘ мфмрΦ [Ŝ ŎƻǶǘ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎŜǊŀ ǎǳǇǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 
 
Le Conseil d'Administration se réserve le droit de postposer les demandes de souscription au cas où il serait incertain 
que le paiement y afférent parvienne à la Banque Dépositaire dans les délais de paiement impartis. 
 
Si un paiement est reçu en rapport avec une demande de souscription après ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŀƛ ǇǊŞǾǳΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 
d'Administration ou son agent pourra traiter cette demande  en appliquant une majoration tenant compte 
notamment des intérêts dus selon les taux usuels du marché. 
 
Les actions seront attribuées le premier jour ouvrable suivant la réception du prix de souscription. 
 
Les certificats d'actions seront mis à disposition aux guichets de l'Agent de transfert au plus tard dans les 15 jours 
ouvrables de l'attribution des actions. 
 
Le prix de souscription des actions sera appliqué dans la devise de calcul de la valeur nette d'inventaire par action 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 
 
La Société se réserve le droit de rejeter toute demande de souscription ou de ne l'accepter qu'en partie. En outre, le 
Conseil d'Administration se réserve le droit d'interrompre en tout temps et sans préavis l'émission et la vente 
ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ǳƴΣ Řŀƴǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǳ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎΣ ŎƭŀǎǎŜǎ Ŝǘ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 
 
[Ω!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀŘŞǉǳŀǘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ 
ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜœǳŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƘŜǳǊŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊŘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ WƻǳǊ 
ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜΦ 
 
[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊŀ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳ aŀǊƪŜǘ ¢ƛƳƛƴƎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ǇŀǊ 
laquelle un investisseur souscrit et rachète ou convertit systématiquement des actions de la Société dans un court laps 
de temps. 
 
Il ne sera procédé à aucune émission d'actions relevant d'un compartiment donné pendant toute période où le calcul 
de la valeur nette d'inventaire des actions de ce compartiment est temporairement suspendu par la Société en vertu 
des pouvoirs lui conférés à l'article 13 des Statuts. 
 
5Ŝǎ ŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞƳƛǎŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǘǊƻƛǎ ŘŞŎƛƳŀƭŜǎΦ 
 
 

 
RACHAT DES ACTIONS 

 

 
 
En vertu des Statuts et sous réserve des dispositions qui suivent, chaque actionnaire de la Société a le droit de 
demander à tout moment à la Société qu'elle lui rachète tout ou partie des actions qu'il détient. 
 
Les actionnaires qui désirent que tout ou partie de leurs actions soient rachetées par la Société, doivent en faire la 
demande irrévocable par fax ou par écrit adressé à l'Agent de transfert. Cette demande doit contenir les 
renseignements suivants : l'identité et l'adresse exacte de la personne demandant le rachat avec indication d'un 
ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ŦŀȄΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ Ł ǊŀŎƘŜǘŜǊΣ ƭŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Řƻƴǘ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
relèvent, l'indication s'il s'agit d'actions nominatives, d'actions de distribution ou de capitalisation, l'existence de 
certificats, le nom auquel les actions sont inscrites, le nom et les références bancaires de la personne désignée pour 
recevoir le paiement. 
 
La demande de rachat doit être accompagnée du ou des certificats d'actions en bonne et due forme et des pièces 
nécessaires pour opérer leur transfert avant que le prix de rachat ne puisse être payé. Les actions nominatives devront 
être accompagnées de la formule de transfert au verso dûment remplie. 
 
L'expédition des certificats d'actions se fait aux risques et périls des actionnaires qui devront prendre toutes les 
précautions afin que les actions à racheter parviennent à l'Agent de transfert. 
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Le paiement du prix de rachat se fera par virement bancaire à un compte que l'actionnaire concerné aura indiqué. 
 
Le prix de rachat des actions sera en principe appliqué dans la devise de calcul de la valeur nette d'inventaire par 
ŀŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ [ŀ Ǿŀƭeur de rachat des actions pourra être supérieure ou 
inférieure à leur valeur initiale d'acquisition ou de souscription. 
 
[Ω!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀŘŞǉǳŀǘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ 
les demandes de rŀŎƘŀǘ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜœǳŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƘŜǳǊŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊŘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ WƻǳǊ ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 
applicable. 
 
[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊŀ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳ aŀǊƪŜǘ ¢ƛƳƛƴƎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ǇŀǊ 
laquelle un investisseur souscrit et rachète ou convertit systématiquement des actions de la Société dans un court laps 
de temps. 
 
Il ne sera procédé à aucun rachat d'actions relevant d'un compartiment donné pendant toute période où le calcul de 
la valeur nette d'inventaire des actions de ce compartiment est temporairement suspendu par la Société en vertu des 
pouvoirs lui conférés à l'article 13 des Statuts.  
 
Conformément à l'article 13 des Statuts, en cas de demandes importantes de rachat, la Société se réserve le droit de 
ne racheter les actions qu'au Prix de Rachat tel qu'il aura été déterminé après qu'elle aura pu vendre les valeurs 
nécessaires dans les plus brefs délais, compte tenu des intérêts de l'ensemble des actionnaires, et qu'elle aura pu 
disposer du produit de ces ventes ; dans un pareil cas, un seul prix sera calculé pour toutes les demandes de rachat, de 
souscription et de conversion présentées au même moment. 
 
[Ŝǎ ŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǊŞǎǳƭǘŜǊ ŘΩǳƴ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ŀǘǘǊƛōǳŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǘǊƻƛǎ ŘŞŎƛƳŀƭŜǎ. 
 
La Société pourra accepter de délivrer, à la condition de recevoir l'accord exprès de l'actionnaire concerné, des actifs 
en contrepartie d'une demande de rachat en nature, en observant les prescriptions édictées par la loi 
luxembourgeoise et notamment l'obligation de produire un rapport d'évaluation du réviseur de la Société. La valeur 
de ces actifs sera déterminée conformément aux principes déterminés pour le calcul de la valeur nette d'inventaire. Le 
Conseil d'Administration devra s'assurer que le retrait d'actifs ne porte pas préjudice aux actionnaires restants. Les 
frais engendrés par ce rachat en nature seront supportés par le ou les actionnaire(s) concerné(s). 
 
 

 
CONVERSION DES ACTIONS 

 

 
 
En vertu des Statuts et sous réserve des dispositions qui suivent, chaque actionnaire a le droit de passer d'un 
compartiment à un autre et de demander la conversion des actions qu'il détient au titre d'un compartiment donné, en 
actions d'un autre compartiment. 
 
[ΩŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇŜǳǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Ŝƴ ŀŎǘƛƻƴǎ 
ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΦ 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭϥƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ǳƴ ǇǊƻpriétaire d'actions de distribution a le droit de les convertir en tout ou en partie en actions de 
capitalisation et vice-versa. 
 
Le taux auquel les actions sont converties est déterminé par référence à la valeur nette d'inventaire respective des 
actions concernées, établie le même Jour d'Evaluation, et par application de la formule suivante : 
 

     B x C x D 

 A  =    -------------- 
     E 

 
où : 
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A  représente le nombre d'actions à attribuer par l'effet de la conversion, 
 
B représente le nombre d'actions à convertir, 
 
C représente la valeur nette d'inventaire, au Jour d'Evaluation applicable, des actions à convertir, 
 
5 ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜΣ ŀǳ WƻǳǊ ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǾƛǎŜǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ 
ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎΣ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ 

 
E représente la valeur nette d'inventaire, au Jour d'Evaluation applicable, des actions à attribuer par l'effet de la 

conversion. 
 
[ŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ Ł ŎƘŀǉǳŜ WƻǳǊ ŎƻƳƳǳƴ ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
Řŀƴǎ ƭŜ ƻǳ ƭŜǎ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎΣ ŎƭŀǎǎŜǎ Ŝǘ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 
 
L'actionnaire devra adresser par fax ou par écrit une demande de conversion à l'Agent de transfert. Les modalités et 
préavis en matière de rachat des actions s'appliquent pareillement à la conversion des actions. 
 
[Ω!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀŘŞǉǳŀǘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ 
ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜœǳŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƘŜǳǊŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊŘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ WƻǳǊ 
ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜΦ 
 
[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊŀ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳ aŀǊƪŜǘ ¢ƛƳƛƴƎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ǇŀǊ 
laquelle un investisseur souscrit et rachète ou convertit systématiquement des actions de la Société dans un court laps 
de temps. 
 
Aucune demande de conversion ne sera exécutée tant que les formalités suivantes n'auront pas été accomplies : 
 
-  la réception par l'Agent de transfert d'une demande de conversion dûment remplie et signée ; 
 
-  ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭϥ!ƎŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƴƻƳƛƴŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞŜΦ 
 
Les fractions d'actions pouvant résulter de la conversion seront attribuées ƧǳǎǉǳΩŁ ǘǊƻƛǎ ŘŞŎƛƳŀƭŜǎ. 
 
Il ne sera procédé à aucune conversion d'actions pendant les périodes où le calcul de la valeur nette d'inventaire des 
actions concernées est temporairement suspendu par la Société en vertu des pouvoirs lui conférés à l'article 13 des 
Statuts. 
 
 

 
CALCUL ET PUBLICATION DE LA VALEUR NETTE 

D'INVENTAIRE DES ACTIONS, DES PRIX D'EMISSION,  
DE RACHAT ET DE CONVERSION DES ACTIONS 

 

 
 
La valeur nette d'inventaire par action (de capitalisation et de distribution le cas échéant) est déterminée dans chaque 
compartiment et dans ŎƘŀǉǳŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ Řϥ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƭŀ 
ŘŜǾƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛōŜƭƭŞΦ 
 
La valeur nette d'inventaire d'une action de distribution relevant d'un compartiment oǳ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
déterminé sera égale au montant obtenu en divisant la quotité des actifs nets de ce compartiment ou de cette classe 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀƭƻǊǎ ŀǘǘǊƛōǳŀōƭŜ Ł ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛon 
alors émises et en circulation. 
 
5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘϥƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘϥǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řϥǳƴ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƻōǘŜƴǳ Ŝƴ ŘƛǾƛǎŀƴǘ ƭŀ ǉǳƻǘƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƴŜǘǎ ŘŜ ŎŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƻu de 
ŎŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀƭƻǊǎ ŀǘǘǊƛōǳŀōƭŜ Ł ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
capitalisation alors émises et en circulation. 
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5Ŝǎ ŘŞǘŀƛƭǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƴŜǘǎ Řϥǳƴ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ŜƴǘǊŜ 
l'ensemble des actions de distribution d'une part, et l'ensemble des actions de capitalisation d'autre part, sont fournis 
sub IV à l'article 12 des Statuts. 
 
La valeur des actifs dans les différents compartiments ou les ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ŘŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ 
suivante : 
 
(a) les actions ou les parts des OPC (y compris les actions émises par le Compartiment de la Société détenues par 

un autre Compartiment de la Société) seront évaluées sur base de leur derniŝǊŜ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
disponible ; 

 
(b) la valeur des espèces en caisse ou en dépôt, effets et billets payables à vue et comptes à recevoir, des dépenses 

payées d'avance, des dividendes et intérêts annoncés ou venus à échéance non encore touchés, consistera 
dans la valeur nominale de ces actifs, sauf s'il s'avère improbable que cette valeur puisse être touchée ; dans ce 
cas, la valeur sera déterminée en retranchant tel montant que la Société estimera adéquat en vue de refléter la 
valeur réelle de ces actifs ; 

 
(c) la valeur de toutes valeurs mobilières qui sont négociées ou cotées sur une bourse de valeurs sera déterminée 

suivant leur dernier cours publié disponible le Jour d'Evaluation en question ; 
 
(d) la valeur de toutes valeurs mobilières qui sont négociées sur un autre marché réglementé fournissant des 

garanties comparables sera basée sur leur dernier cours publié disponible le Jour d'Evaluation en question ; 
 
(e) dans la mesure où des valeurs mobilières en portefeuille au Jour d'Evaluation ne sont pas négociées ou cotées 

sur une bourse de valeurs ou sur un autre marché réglementé ou, si pour des valeurs négociées ou cotées sur 
une telle bourse ou sur un tel autre marché, le prix déterminé conformément aux dispositions sub (c) ou (d) ci-
dessus n'est pas représentatif de la valeur réelle de ces valeurs mobilières, celles-ci seront évaluées sur base de 
leur valeur probable de réalisation qui sera estimée avec prudence et bonne foi ; 

 
(f) les instruments du marché monétaire et autres titres à revenu fixe dont l'échéance résiduelle est inférieure à 3 

mois pourront être évalués sur base du coût amorti. Si toutefois il existe un prix de marché pour ces titres, 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŞŎǊƛǘŜ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŎƻƳǇŀǊŞŜ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳ ǇǊƛȄ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ Ŝǘ Ŝƴ 
cas de diveǊƎŜƴŎŜ ƴƻǘŀōƭŜΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ Τ 

 
(g) la valeur des instruments dérivés (options et futures) qui sont négociés ou cotés sur une bourse de valeurs ou 

sur un marché réglementé sera déterminée suivant leur dernier cours de liquidation disponible le Jour 
ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ōƻǳǊǎŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ ƭŜǎ Řƛǘǎ 
instruments, étant entendu que si un des susdits instruments dérivés ne peut être liquidé au jour pris en 
compte pour déterminer les valeurs applicables, la valeur de cet instrument dérivé ou de ces instruments 
ŘŞǊƛǾŞǎ ǎŜǊŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇǊǳŘŜƴǘŜ Ŝǘ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ;   

 
(h) tous les autres actifs seront évalués sur base de leur valeur probable de réalisation qui sera estimée avec 

prudence et bonne foi. 
 
5ŀƴǎ ǘƻǳǘ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘϥƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
par action de distribution ou de capitalisation et de leurs prix d'émission, de rachat et de conversion, pourra être 
ŘŜƳŀƴŘŞŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳ ŀǳ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴΦ 
 
 

 
SUSPENSION TEMPORAIRE DU CALCUL DE LA VALEUR  
NETTE D'INVENTAIRE DES ACTIONS, DES EMISSIONS, 

RACHATS ET CONVERSIONS DES ACTIONS 
 

 
 
Dans tout compartiment, la Société peut suspendre temporairement l'évaluation de la valeur des actifs nets, ainsi que 
l'émission, le rachat et la conversion des actions relevant de ce compartiment, conformément à l'article 13 des 
Statuts. 
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L'avis d'une telle suspension et de sa cessation pourra être publié dans tout journal à déterminer par le Conseil 
d'Administration et un tel avis sera porté par la Société à la connaissance des actionnaires concernés ayant fait une 
demande de souscription, de rachat ou de conversion d'actions dont le calcul de la valeur nette d'inventaire a été 
suspendu. 
 
Un compartiment nourricier peut suspendre temporairement le rachat, le remboursement ou la souscription de ses 
actions, lorsque son OPCVM maître suspend temporairement le rachat, le remboursement ou la souscription de ses 
parts que ce soit de sa propre initiative ou à la demande de ses autorités compétentes et ce, pendant une durée 
identique à la durée de suspenǎƛƻƴ ƛƳǇƻǎŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩht/±a ƳŀƞǘǊŜΦ 
 
 

 
INFORMATION DES ACTIONNAIRES 

 

 
 
Tout avis de convocation d'Assemblée Générale, toute modification des Statuts, y compris la dissolution et la mise en 
liquidation de la Société, toute fusion ou fermeture de compartiments, sera publié, conformément à la loi 
luxembourgeoise, dans un ou plusieurs journaux de Luxembourg ainsi que dans tout autre journal à déterminer par le 
Conseil d'Administration et fera l'objet d'insertions au Mémorial lorsque requis par la loi. 
 
Les convocations aux assemblées générales des actionnaires peuvent prévoir que le quorum et la majorité à 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǎƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŞƳƛǎŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƭŜ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ ƧƻǳǊ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜ 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ł ǾƛƴƎǘ-quŀǘǊŜ ƘŜǳǊŜǎ όƘŜǳǊŜ ŘŜ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎύ όŘŞƴƻƳƳŞŜ ζŘŀǘŜ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘηύΦ [Ŝǎ ŘǊƻƛǘǎ 
ŘΩǳƴ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ǳƴŜ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǾƻǘŜ ŀǘǘŀŎƘŞ Ł ǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ 
déterminés en fonction des actions détenues par cet actionnairŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΦ 
 
La Société publie annuellement un rapport détaillé sur son activité et la gestion de ses actifs, comprenant le bilan et le 
compte de profits et pertes, la composition détaillée des actifs de chaque compartiment, les comptes consolidés de la 
Société, tous compartiments réunis, ainsi que le rapport du réviseur d'entreprises agréé. 
 
En outre, elle procède, après la fin de chaque semestre, à la publication d'un rapport comprenant notamment pour 
chaque compartiment et pour la Société toute entière la composition du portefeuille, le nombre d'actions en 
circulation et le nombre d'actions émises et rachetées depuis la dernière publication. 
 
Ces documents peuvent être obtenus sans frais, par tout intéressé, au siège social de la Société ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭ 
de la Société de Gestion. 
 
L'exercice social de la Société débute le 1er avril de chaque année et se termine le 31 mars de l'année suivante. 
 
Les comptes annuels de la Société, relatifs à l'ensemble des compartiments, sont libellés en EURO, devise d'expression 
du capital social. 
 
[ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ annuelle se tiendra conformément à la législation luxembourgeoise au siège social de la Société 
à Luxembourg ville ou à tout autre endroit à Luxembourg, qui sera fixé dans ƭΩŀǾƛǎ de convocation, dans un délai de  
quatre mois Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
 

 
DISTRIBUTIONS 

 

 
 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘŞŎƛŘŞŜ ǇŀǊ 
ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ όǾƻƛǊ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ ά[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎέύΦ 
 
Lors de l'Assemblée Générale annuelle, les actionnaires de la Société détermineront, sur proposition du Conseil 
d'Administration, le montant des distributions en espèces à faire aux actions de distribution du compartiment ou de la 
ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǘǊŀŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Ŝǘ ƭŜǎ {ǘŀǘǳǘǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŘƛǎǘǊƛōǳŞǎ ƴŜ 
pourront avoir pour effet de ramener le capital de la Société en dessous du capital minimum, soit EURO 1.250.000,-. 
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[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ŘŞŎƛŘŜǊΣ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ 
distribution aux actions de distribution de dividendes intérimaires en espèces, en se conformant aux dispositions 
légales en vigueur. 
 
Le paiement des dividendes se fera, pour les actions nominatives, à l'adresse portée au registre des actions 
nominatives.  
 
Les dividendes pourront être payés en toute devise choisie par le Conseil d'Administration, en temps et lieu qu'il 
appréciera et au taux de change qu'il déterminera.  
 
Tout dividende déclaré qui n'aura pas été réclamé par son bénéficiaire dans les cinq ans à compter de son attribution 
ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉƭǳǎ şǘǊŜ ǊŞŎƭŀƳŞ Ŝǘ ǊŜǾƛŜƴŘǊŀ ŀǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƻǳ Ł ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ !ǳŎǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ƴŜ ǎŜǊŀ 
payé sur un dividende déclaré par la Société et conservé par elle à la disposition de son bénéficiaire. 
 
 

 
TRAITEMENT FISCAL DE LA SOCIETE  

ET DE SES ACTIONNAIRES 
 

 
 
Traitement fiscal de la Société 
 
En vertu de la législation luxembourgeoise actuellement en vigueur ainsi que de la pratique courante, la Société n'est 
assujettie à aucun impôt luxembourgeois sur le revenu. Les dividendes versés par la Société ne sont frappés d'aucune 
retenue à la source au Luxembourg. Néanmoins, la Société est soumise au Luxembourg à une taxe correspondant à 
0,05% par an de ses actifs nets Τ ŎŜǘǘŜ ǘŀȄŜ Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘŜ Ł лΣлм҈ ǇŀǊ ŀƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƴŜǘǎ ŀǘǘǊƛōǳŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
destinées aux investisseurs institutionnels. Cette taxe est payable chaque trimestre et son assiette est constituée par 
les actifs nets de la Société à la clôture du trimestre concerné.  
 
Aucun droit de timbre et aucune taxe ne seront à payer au Luxembourg lors de l'émission des actions de la Société, 
sauf une taxe de EURO 1.250,- qui a été payée une fois pour toutes lors de la constitution.  
 
Aucun impôt n'est à acquitter au Luxembourg par rapport à la plus-value réalisée ou non réalisée des actifs de la 
Société. Les revenus de placements reçus par la Société peuvent être soumis à des taux variables de retenue fiscale 
dans les pays concernés. Ces retenues fiscales ne peuvent pas être récupérées. Les indications données ci-avant se 
fondent sur les lois et usages actuels et peuvent être soumises à modification. 
 
Traitement fiscal des actionnaires 
 
Echange automatique ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
 
La Directive européenne 2014/107/UE du 9 décembre 2014 (la « Directive ») modifiant la Directive 2011/16/UE en ce 
ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŦƛǎŎŀƭΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ 
internationaǳȄ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ǇǊƛǎ Ŝǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǎǘŀƴŘŀǊŘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǇŀǊ ƭΩh/59Σ όǇƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ŏƻƴƴǳ ǎƻǳǎ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ζ Common Reporting Standards » ou « CRS »), 
ƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘŜǎ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ŎŜǎ 
informations depuis le 1er janvier 2016.  
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜΣ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩLƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ Cinancières, sont tenus de 
collecter des informations spécifiques visant à identifier correctement leurs Investisseurs. 
  
La Directive prévoit en outre que les données personnelles et financières

1
 de chaque Investisseur qui sont : 

- des personnes physiques ou morales soumises à déclaration
2
 ou  

                                                           
1 Telles que notamment mais pas exclusivement Υ ƴƻƳΣ ŀŘǊŜǎǎŜΣ 9ǘŀǘ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜΣ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜΣ ŘŀǘŜ Ŝǘ ƭƛŜǳ ŘŜ 
naissance, numéro de compte bancaire, montant des revenus, montant du produit de cession, du rachat ou du remboursement, 
valorisation du « compte η ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ ƻǳ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΦ 
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- des entités non financières (ENF)
3
 passives dont les personnes qui en détiennent le contrôle sont des 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ
4
,  

ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ CƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀǳȄ !ǳǘƻǊƛǘŞǎ ŦƛǎŎales locales compétentes qui transmettront à leur tour 
ŎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ !ǳǘƻǊƛǘŞǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ Řƻƴǘ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘΦ  
 
Lorsque les actions de la Société sont détenues sur un compte auprès d'un établissement financier, il appartient à ce 
ŘŜǊƴƛŜǊ ŘϥŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭϥŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ 
 
9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ όƛΦŜΦ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŞǎƛƎƴŞ Ł ŎŜǘ 
effet) : 
ω peut être amené, en tout temps, à demander et obtenir de la part de chaque Investisseur une mise à jour des 

documents et informations déjà fournis, ainsi que tout autre document ou information supplémentaire à 
quelques fins que ce soit ; 

ω est tenu, par la Directive, de communiquer tout ou partie des informations fournies pŀǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŀǳȄ !ǳǘƻǊƛǘŞǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎΦ 

 
[ΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƭƛŞ Ł ǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇǊŞŎƛǎ Ŝǘκƻǳ ŜǊǊƻƴŞ ŀǳ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜǎ 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŎƻƳƳǳƴƛquées ne seraient plus exactes ou complètes. En cas de changement affectant les 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜǎΣ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ όƻǳ ǘƻǳǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŞǎƛƎƴŞ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘύΣ 
dans les meilleurs délais et à délivrer, le cas échéant, une nouvelle certification dans les 30 jours à compter de 
ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ŀȅŀƴǘ ǊŜƴŘǳ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƛƴŜȄŀŎǘŜǎ ƻǳ ƛƴŎƻƳǇƭŝǘŜǎΦ 
 
[Ŝǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ Ŝǘ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƳŜƴŞǎ Ł ŞǾƻƭǳŜǊ Řŀƴǎ 
le temps. Il est reŎƻƳƳŀƴŘŞ Ł ŎƘŀǉǳŜ LƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŦƛǎŎŀƭ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
que pourrait avoir les dispositions CRS sur un investissement dans la Société. 
 
 

 
CHARGES ET FRAIS 

 

 
 
La Société pourra prendre à sa charge toutes les dépenses à supporter par elle, comprenant, sans limitation, les frais 
de constitution et de modification ultérieure des Statuts, les commissions payables à la Société de Gestion, aux 
conseillers en investissement, distributeur, dépositaire et correspondants, agent domiciliataire, agent administratif, 
agent de transfert, agents payeurs ou autres mandataires et employés de la Société, ainsi qu'aux représentants 
permanents des lieux où la Société est soumise à l'enregistrement, les frais encourus en rapport avec l'assistance 
juridique et la révision des comptes annuels de la Société, les frais de recherches, les frais de transactions, les frais de 
préparation, de promotion, d'impression et de publication des documents de vente des actions, les frais des 
déclarations d'enregistrement, tous les impôts et droits prélevés par les autorités gouvernementales et de contrôle et 
par les bourses de valeurs, les frais de publication des prix d'émission, de rachat et de conversion, ainsi que toutes 
autres dépenses d'exploitation, y compris les frais financiers, bancaires ou de courtage encourus lors de l'achat ou de 
la vente d'actifs ou autrement, et tous autres frais administratifs. 
 
Ces frais et dépenses viendront en déduction d'abord des revenus, ensuite des gains en capital réalisés ou non 
réalisés. 
 
[Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƳƻǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
nouveau compartiment durant cette période de cinq ans, celui-ci a pris à sa charge les frais de création de la Société 
non encore amortis et au prorata de ses actifs nets. Durant cette même période de cinq ans et en contrepartie, les 
ŦǊŀƛǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ŀǳ 

                                                                                                                                                                                                 
2 tŜǊǎƻƴƴŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ƻǳ ƳƻǊŀƭŜ ƴŜ ǊŞǎƛŘŀƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉŀȅǎ ŘΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ǊŞǎƛŘŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ Ǉŀȅǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘΦ La 
ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 
http://www.oecd.org/tax/automatic-exchange/ 
3 9ƴǘƛǘŞ bƻƴ CƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ 9ƴǘƛǘŞ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ Lƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ CƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜΦ 
4 tŜǊǎƻƴƴŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ƻǳ ƳƻǊŀƭŜ ƴŜ ǊŞǎƛŘŀƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉŀȅǎ ŘΩincorporation de la Société et résidant dans un pays participant. La 
ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 
http://www.oecd.org/tax/automatic-exchange/ 
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prorata des actifs ƴŜǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎΦ !ǇǊŝǎ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ Ŏƛƴǉ ŀƴǎΣ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ 
Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŀƳƻǊǘƛǎ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řŝǎ ƭŜǳǊ ŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎŜ 
compartiment. 
 
 

 
DISSOLUTION ET LIQUIDATION 

 

 
 
1. GENERALITES 

 
La liquidation de la Société est régie par les dispositions et les conditions du droit luxembourgeois. 
 
La Société pourra être dissoute sur une base volontaire ou sur une base judiciaire. 
 
La Société est, après sa dissolution, réputée exister pour sa liquidation.  En cas de liquidation volontaire, celle-ci reste 
soumise à la surveillance de la CSSF. 
 
[Ŝ ǇǊƻŘǳƛǘ ƴŜǘ ŘŜ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƭŀǎǎŜκŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞant sera 
distribué par les liquidateurs aux actionnaires en proportion de la quotité leur revenant dans les actifs nets du 
ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜκŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 
Statuts. 
 
Les produits de liquidation qui ne pourraient pas être distribués à leurs bénéficiaires dans un délai de neuf mois à 
dater de la décision de mise en liquidation seront déposés auprès de la Caisse de Consignation à Luxembourg en 
ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ fin de la prescription légale. 
 
2. LIQUIDATION VOLONTAIRE 

 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΣ ŎŜƭƭŜ-ci serait effectuée conformément à la Loi de 2010 et à la Loi de 1915 qui 
définissent la procédure et les mesures à prendre. 

 
La SOCIÉTÉ pourra être dissoute à tout moment par décision de l'Assemblée Générale des actionnaires statuant 
comme en matière de modification des Statuts. 

 
Par ailleurs, si le capital de la SOCIÉTÉ devient inférieur aux deux tiers du capital minimum, soit actuellement 

1.250.000,- EURΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Řƛǎǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {h/L;¢; Ł ƭϥ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 
Générale délibérant sans condition de présence et décidant à la majorité simple des actions présentes ou 
représentées à l'assemblée. Si le capital deviŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ǉǳŀǊǘ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ƳƛƴƛƳǳƳΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
doit soumettre la question de la dissolution de la SOCIÉTÉ à l'Assemblée Générale délibérant sans condition de 
présence; la dissolution pourra être prononcée par les actionnaires possédant un quart des actions présentes ou 
représentées à l'assemblée. La convocation doit se faire de façon à ce que l'assemblée soit tenue dans le délai de 
quarante jours à partir de la constatation que l'actif net est devenu inférieur respectivement aux deux tiers ou au 
quart du capital minimum.  

 
 

Lors de la dissolution de la SOCIÉTÉ, la liquidation s'opérera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes 
physiques ou morales, agréés préalablement par la CSSF et nommés par l'Assemblée Générale, qui détermine leurs 
pouvoirs et leurs émoluments. 
 
Les montants qui n'auront pu être distribués à la clôture de la liquidation seront déposés auprès de la Caisse de 
consignation au Luxembourg au nom des ayants droit jusqu'à l'expiration du délai de prescription. L'émission, le 
rachat et la conversion d'actions seront suspendus dès lors que la décision de mettre en liquidation la SOCIÉTÉ aura 
été prise. 

 
3. LIQUIDATION JUDICIAIRE 

 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΣ ŎŜƭƭŜ-ci serait exclusivement effectuée conformément à la Loi de 2010 qui 
définit la procédure et les mesures à prendre. 
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4. LIQUIDATION DE COMPARTIMENTS, DE CLASSES h¦ 59 /!¢9DhwL9{ 5Ω!CTIONS 
 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜ ƭƛǉǳƛŘŜǊ ǳƴ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜκŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ procédant au 
ǊŀŎƘŀǘ ŦƻǊŎŞ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŞƳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŎŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜκŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ŀŎǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ƭŜ WƻǳǊ ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘǳǉǳŜƭ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇǊŜƴŘ ŜŦŦŜǘ όŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ 
liquidatƛƻƴύ ǎƛ ƭΩŀŎǘƛŦ ƴŜǘ ŘŜ ŎŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜκŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾƛŜƴǘ ƻǳ ǊŜǎǘŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ǳƴ 
montant considéré par le Conseil d'Administration comme étant le seuil minimum en-dessous duquel le 
ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜκŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƴŜ Ǉeut plus être géré de manière adéquate, ou si un changement dans la 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƻǳ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀ ǳƴŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƴŞŦŀǎǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜκŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ 
question, justifiant une telle liquidation.  
 
La décision de liquidation sera notifiée aux actionnaires du compartimentΣ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜκŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ avant la 
date effective de liquidation. La notification indiquera les raisons et la procédure de liquidation. A moins que le 
/ƻƴǎŜƛƭ Řϥ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŞŎƛŘŜ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛntérêt des actionnaires ou pour maintenir un traitement 
équitable entre eux, les actionnaires du compartimentΣ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜκŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ concerné(e) pourront 
continuer à demander le rachat ou la conversion de leurs actions, sans frais, sur base de lŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
par action applicable, en prenant en compte une estimation des frais de liquidation. La SOCIÉTÉ remboursera chaque 
ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŘŞǘƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ, dans la classe/catégorie 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ  
 
A moins que le Conseil d'Administration ƴΩŜƴ ŘŞŎƛŘŜ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ƻǳ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ 
traitement équitable entre eux, les actionnaires du compartiment, de la classe/ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ(e) 
pourront continuer à demander le rachat ou la conversion de leurs actions, sans frais, sur base de la valeur nette 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ par action applicable, en prenant en compte une estimation des frais de liquidation. La Société 
remboursera chaque actionnaire ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŘŞǘƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ 
la classeκŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ  
 
Les produits de liquidation qui ne pourraient pas être distribués à leurs bénéficiaires dans un délai de neuf mois à 
dater de la décision de mise en liquidation du compartimentΣ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜκŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ seront déposés auprès 
ŘŜ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ŘŜ /ƻƴǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ. 
 
5. FUSION DE LA SOCIÉTÉ ET/OU DES COMPARTIMENTS, CLASSES OU CATEGORIES DΩ!/¢Lhb{ 
 

A. FUSION DECIDEE PAR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ Řϥ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǳƴŜ Ŧǳǎƛƻƴ όŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ŘŜ нлмлύ ŘŜ ƭŀ {h/L;¢; ƻǳ ŘΩǳƴ ŘŜ 
ses compartiments, que ce soit à titre de société ou compartiment absorbé ou à titre de société ou compartiment 
absorbeur, dans les conditions et selon les procédures imposées par la Loi de 2010, en particulier le projet de fusion et 
les informations à fournir aux actionnaires, comme suit : 

 
I. FUSION DE LA SOCIÉTÉ 

 
Le Conseil d'Administration peut décider de procéder à la fusion de la SOCIÉTÉ, que ce soit à titre de société absorbée 
ou à titre de société absorbeur, avec : 
 

¶ un autre OPCVM luxembourgeois ou étranger (le « Nouveau OPCVM ») ; ou 

¶ un compartiment de celui-ci, 
 
et, si adéquat, de redésigner les actions de la SOCIÉTÉ comme actions du Nouveau OPCVM, ou du compartiment 
concerné de celui-ci si applicable. 
 
Dans le cas où la SOCIÉTÉ est la société absorbeur (au sens de la Loi de 2010), uniquement le Conseil d'Administration 
décidera de la fusion et de la date d'entrée en vigueur de celle-ci. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŀ {h/L;¢; Ŝǎǘ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŀōǎƻǊōŞŜ όŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ŘŜ нлмлύ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎŜǎǎŜ ŘΩŜȄƛǎǘŜǊ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
fusion, la prise ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ Ŧǳǎƛƻƴ doit être décidée par une assemblée générale des actionnaires qui délibèrent sans 
quorum de présence et à la majorité simple des voix exprimées à cette assemblée. 
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II. FUSION DE COMPARTIMENTS 
 
Le Conseil d'Administration peut décider de procéder à la fusion de tout compartiment, que ce soit à titre de 
compartiment absorbé ou à titre de compartiment absorbeur, avec : 
 

¶ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ {h/L;¢; ƻǳ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŘΩǳƴ bƻǳǾŜŀǳ ht/±a όƭŜ 
« Nouveau compartiment ») ; ou 

¶ un Nouveau OPCVM, 
 
et, si adéquat, de redésigner les actions du compartiment concerné comme actions du Nouveau OPCVM, ou du 
Nouveau compartiment si applicable. 
 

III. FUSION DES CLASSES 
 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ Ŧǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ /ƭŀǎǎŜǎΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ que Classes 
absorbantes ou absorbées, avec : 
 

¶ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ /ƭŀǎǎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƻǳ ǳƴ ŀǳǘǊŜ /ƭŀǎǎŜ ŘΩǳƴ bƻǳǾŜƭ ht/±a όƭŀ ζ Nouvelle Classe ») ; ou 

¶ un Nouvel OPCVM, 

¶  
et de transformer les actions de la ou des Classes concernées en actions du Nouvel OPCVM ou de la ou des Nouvelles 
Classes, selon le cas. 
 

B. FUSION DECIDEE PAR LES ACTIONNAIRES 
 
Malgré les dispositions sous la section ci-dessus « Fusion décidée par le Conseil d'Administration », l'assemblée 
générale des actionnaires peut décider de procéder à une fusion (au sens de la Loi de 2010) de la SOCIÉTÉ ou d'un de 
ses compartiments, que ce soit à titre de société ou compartiment absorbé ou à titre de société ou compartiment 
absorbeur, soumis aux conditions et aux procédures imposées selon la Loi de 2010, dans les conditions et selon les 
procédures imposées par la Loi de 2010, en particulier le projet de fusion et les informations à fournir aux 
actionnaires, comme suit : 
 

I. FUSION DE LA SOCIÉTÉ 
 
[ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǇŜǳǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜ ǇǊƻŎŞder à la fusion de la SOCIÉTÉ, que ce soit à titre de 
société absorbée ou à titre de société absorbeur, avec : 
 

¶ un Nouveau OPCVM ; ou 

¶ un compartiment de celui-ci, 
 
[ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ Ŧǳǎƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘƻǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŀǾŜŎ όŀύ un quorum de présence de 
la moitié au moins du capital de la Société et (b) une majorité des deux tiers au moins des voix exprimées. 

 
II. FUSION DE COMPARTIMENTS 

 
[ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ fusion du 
compartiment concerné, que ce soit à titre de compartiment absorbé ou à titre de compartiment absorbeur, avec : 
 

¶ un Nouveau OPCVM ; ou 

¶ un Nouveau compartiment. 
 
[ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ Ŧǳǎƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘƻǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Řǳ compartiment concerné avec (a) 
un quorum de présence de la moitié au moins des actions du compartiment concerné et (b) une majorité des deux 
tiers au moins des voix exprimées. 
 

III. FUSION DES CLASSES 
 

[ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ ǇŜǳǘ ŞƎŀlement décider de procéder à la fusion de la Classe en 
question, en tant que Classe absorbante ou absorbée, avec : 
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¶ un Nouvel OPCVM ; ou 

¶ une Nouvelle Classe, 
 

par ǳƴŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀŘƻǇǘŞŜ ŀǾŜŎ όŀύ ǳƴ ǉǳƻǊǳƳ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭŀ 
Société Τ Ŝǘ όōύ ǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ǾŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞǎΦ 
 
[ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ Ŧǳǎƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘƻǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳblée générale des actionnaires du compartiment concerné avec (a) 
un quorum de présence de la moitié au moins des actions du compartiment concerné et (b) une majorité des deux 
tiers au moins des voix exprimées. 
 
6. DROITS DES ACTIONNAIRES ET FRAIS A CHARGE DE CEUX-CI 
 
Dans tous les cas de fusion décrits sous les sections ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŀǳǊƻƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜȄƛƎŜǊΣ ǎŀƴǎ ŦǊŀƛǎ ŀǳǘǊŜǎ 
que ceux retenus par la SOCIÉTÉ ou le compartiment pour couvrir les coûts de désinvestissement, le rachat ou le 
rembourseƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŜǳǊ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ Ŝƴ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ǇŀǊǘǎ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ht/±a 
poursuivant une politique de placement similaire et géré par la Société de Gestion ou par toute autre société avec 
laquelle la Société de Gestion est liéŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƻǳ ǇŀǊ ǳƴŜ 
importante participation directe ou indirecte, conformément aux dispositions de la Loi de 2010. 
 
Tous les frais associés à la préparation et à la réalisation de la fusion (tels que les coûts juridiques, des services de 
conseil ou administratifs) ne peuvent pas être mis en charge à la SOCIÉTÉ ou à ses actionnaires. 
 
 

 
DIVERS 

 

 
 
a) Documents disponibles 
 
En plus du Prospectus, des DICI, des derniers rapports annuels et semestriels publiés de la Société, des exemplaires des 
statuts peuvent être obtenus, sans frais, pendant les heures de bureau chaque Jour ouvrable au siège social de la Société, 
12, Rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg. 
 
Copies du Prospectus, des DICI, des statuts et des derniers rapports annuel et semestriel peuvent également être 
consultés sur les sites internet suivants :  www.fundsquare.net. 
 
Des informations concernant les procédures de traitement des plaintes des investisseurs et une brève description de la 
stratégie mise en place par la Société de Gestion pour déterminer quand et comment les droits de vote attachés aux 
instruments détenus dans le portefeuille des compartiments doivent être exercés, peuvent être consultées sur le site 
internet de la Société de Gestion www.DPAS.lu. 
 
La Société de Gestion applique une politique de rémunération (la « Politique ηύ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мммōƛǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ŘŜ 
2010 Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Şǘŀōƭƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм1ter de la Loi de 2010  
 
La Politique vise essentiellement à prévenir des prises de risques incompatibles avec une gestion saine et efficace des 
risques, avec la stratégie économique, aux objectifs, aux valeurs et aux intérêts de la Société de Gestion ou de la 
Société, avec ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ {h/L;¢;Σ Ł ŞǾƛǘŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ Ŝǘ Ł ŘŞŎƻǊǊŞƭŜǊ ƭŜǎ 
décisions relatives à des opérations de contrôle, des performances obtenues. La Politique comprend une évaluation 
de la performance qui s'inscrit dans un cadre pluriannuel adapté à la période de détention recommandée aux 
investisseurs de la Société afin de veiller à ce que le processus d'évaluation est basé sur la performance à long terme 
de la Société et de ses risques d'investissement. La composante variable de la rémunération est également basée sur 
un certain nombre d'autres facteurs qualitatifs et quantitatifs. La Politique contient un équilibre approprié des 
composantes fixes et variables de la rémunération totale. 
 
Cette PolitiqǳŜ Ŝǎǘ ŀŘƻǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ 
ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘϥŀǾŀƴǘŀƎŜ ǇŀȅŞ ǇŀǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 
tout montant payé directement par la SOCIÉTÉ elle-même, y compris les commissions de performance éventuelles, et 
Ł ǘƻǳǘ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ {h/L;¢;Σ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜΦ 
 

http://www.fundsquare.net/
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Ses principes généraux sont évalués au moins annuellement ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ 
sont fonction de la taille de la Société de Gestion et/ou de la taille des OPCVM gérés par celle-ci. 
 
Les détails de la Politique actualisée de la Société de Gestion sont disponibles sur le site internet www.dpas.lu (section 
« Investor information », sous-section « Remuneration Policy »). Un exemplaire sur papier sera mis à disposition 
gratuitement sur demande. 
 
b) Bulletins de souscription 
 
Le bulletin de souscription peut être obtenu sur simple demande au siège social de la Société. 
 
c) Langue officielle 
 
La langue officielle du Prospectus et des Statuts est la langue française, sous réserve toutefois que le Conseil 
d'Administration et la Banque Dépositaire, la Société de Gestion peuvent pour leur compte et celui de la Société 
considérer comme obligatoires les traductions dans les langues des pays où les actions de la Société sont offertes et 
vendues. En cas de divergences entre le texte français et toute autre langue dans laquelle le Prospectus est traduit, le 
texte français fera foi. 
 

  
  

http://www.dpas.lu/
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ANNEXE : FICHE DES COMPARTIMENTS 

 

 
 

Compartiment  GLOBAL FUND ς P.43 
Compartiment  TACTICAL FUND ς P.47 

Compartiment  L.T. FUNDS EUROPEAN GENERAL ς P.51 
Compartiment  QUINTILLIA FUND ς P.57 

Compartiment LOGIVER INDICIEL DYNAMIQUE ς P.62 
Compartiment L.T. FUNDS JAPANESE GENERAL ς P.68 

Compartiment L.T. FUNDS FOCUS MID-CAPS EURO - P.73 
Compartiment L.T. FUNDS FOCUS MID-CAPS SWISS - P.78 
COMPARTIMENT PBT ς GLOBAL ASSET ALLOCATION ς P. 83 

COMPARTIMENT CONVICTION  SHARES  ς P. 89 
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GLOBAL FUND 
 

1. Nom 
  
Ce compartiment est dénommé " GLOBAL FUND". 
  

2. tƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ   
  
Le compartiment Global Fund investira ses actifs sur les marchés mondiaux, principalement en actions, en obligations, 
en obligations convertibles, en obligations émises et/ou garanties par des états issus de pays européens ainsi que les 
Etats-Unis dans une optique moyen/long terme. Ces obligations pourront notamment être libellées en EUR, CHF et 
USD, ǎŀƴǎ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴΩŜȄŎƭǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜǾƛǎŜǎ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊŀ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
économiques et géographiques à forts potentiels de croissance, des valeurs jugées sous évaluées et présentant un 
ōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴΦ  
 
Bien ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛǊ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ 
ŘΩht/±a ƻǳ ŘΩht/ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ CƻƴŘǎ ŎƻǘŞǎ Ŝƴ ōƻǳǊǎŜ ό9¢CύύΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ м

er
, paragraphe 

(2), sous-paragraphes a) et b), de la Directive 2009/65/CE, règlementés, de type ouvert et diversifiés, présentant une 
répartition des risques comparable à celle des OPC luxembourgeois relevant de la Partie I de la loi de 2010. 
 
Lƭ Ŧŀǳǘ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩǳƴ ht/ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǉǳƛ ƛƴǾŜǎǘƛǘ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ht/ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴŜ 
redondance de certains frais. En sus des frais à la charge du compartiment dans le cadre de sa gestion quotidienne, 
des frais généraux et des commissions de gestion seront indirectement imputés sur les actifs du compartiment via les 
ht/ ŎƛōƭŜǎ ǉǳΩƛƭ ŘŞǘƛŜƴǘΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎǳƳǳƭŞŜǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŜȄŎŞŘŜǊ р %. Lorsque le compartiment 
investira dans des OPC gérés, de façon directe ou par délégation, par la Société de Gestion ou par toute autre société 
Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƻǳ ǇŀǊ ǳƴŜ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƻǳ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ǎŜ ǊŀǘǘŀŎƘŀƴǘ Ł ƭΩht/ Řƻƴǘ ƭŜǎ 
actions/parts sont acquises ne pourra être imputée au compartiment.  
 
Afin de tirer parti ou de se couvrir des mouvements de marché, le compartiment pourra utiliser des instruments de 
couverture tels que les options et les futures. Le compartiment pourra également investir une partie de ses avoirs en 
instruments du marché monétaire, de trésorerie et équivalents de trésorerie. 
 
Dans une optique de gestion efficace du portefeuille, le compartiment peut utiliser les techniques et instruments tels 
ǉǳŜ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ п ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Řǳ ǇǊƻǎǇŜŎǘǳǎΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ƴŜ 
remettra pas en cause ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
 
A titre accessoire, des liquidités peuvent également être détenues. A cet égard, sont assimilés à des liquidités les 
instruments du marché monétaire négociés régulièrement dont l'échéance résiduelle ne dépasse pas 12 mois. 
[ΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ Řƻƴǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŘƻǳȊŜ Ƴƻƛǎ ǎŜ ŦŜǊŀ 
dans les limites prévues par la Loi de 2010. 
 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƴΩƛƴǾŜǎǘƛǊŀ Ǉŀǎ Ŝƴ !.{ ƴƛ Ŝƴ a.{Φ 
 

3. Profil de risque 
 
Les principaux facteurs de risques auxquels le compartiment est exposé sont les suivants : 
 
ü Risque lié aux marchés d'actions  
ü Risque lié aux instruments dérivés  
ü wƛǎǉǳŜ ŘŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ  
ü Risque de taux d'intérêt faible  
ü Risque de crédit  
ü Risque de liquidité  
ü wƛǎǉǳŜ ƭƛŞ Ł ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ  
ü Risque fiscal  
ü Risque de contrepartie  
ü Risque de change  
ü Risque lié aux techniques de gestion efficace du portefeuille  
ü wƛǎǉǳŜ ƭƛŞ ŀǳȄ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎκǇŀǊǘǎ ŘΩht/ ƻǳ ŘΩht/±a 
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Pour une analyse détaillée de ces risques, prière de vous référer à la section « Facteurs de risque » de la partie A du 
Prospectus. 
 

4. Méthode de surveillance du risque global 
 

Le niveau de levier maximal en instruments financiers dérivés en suivant la méthodologie des engagements sera de 
100%. 
 

5. Profil des investisseurs 
 
[Ŝ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Ł ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
ǇǊƻŦƛǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ǾƻƭŀǘƛƭƛǘŞΦ 
 
[Ŝ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ǘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǉǳΩŁ des investisseurs institutionnels. 
 

6. Distribution 
  
Il ne sera émis que des actions de capitalisation. 
  

7. Forme des actions 
  
Les actions du compartiment pourront être émises sous forme nominative uniquement.  
 

8. /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
 
N/A 
 

9. Cotation 
 

A la date du présent prospectus, les actions du compartiment sont admises à la cote officielle de la Bourse de 
Luxembourg. 

 
10. Code ISIN 

 
LU0082870071 
 

11. aƻƴǘŀƴǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ 
  
N/A 
 

12. Procédure et frais de souscription  
 
Les demandes de souscription reçues par l'Agent de transfert au plus tard à 16.00 heures (heure de Luxembourg) le 
ƧƻǳǊ ƻǳǾǊŀōƭŜ Ł [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ǳƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎΣ ŀǳ ǇǊƛȄ ŘŜ 
souscription calculé ce Jour d'Evaluation. Les demandes de souscription reçues après cette heure limite seront prises 
Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻŎƘŀƛƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ  
 
Le prix de souscription de chaque action doit parvenir à la Société au plus tard quatre jours ouvrables à partir du calcul 
de la valeur nette d'inventaire applicable à la souscription, sous peine d'annulation de cette souscription. 
 
Le prix de souscription se composera : 
 
(i) de la valeur nette d'inventaire d'une action augmentée, 
 
(ii) Řϥǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǉǳƛ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎer 3% de la valeur nette d'inventaire d'une action et qui pourra 

être ristourné en tout ou en partie à des intermédiaires agréés. Aucune commission ne reviendra au 
compartiment. 

 

13. Procédure et frais de rachat 
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Les demandes de rachat qui auront été reçues par l'Agent de transfert au plus tard à 16.00 heures (heure de 
[ǳȄŜƳōƻǳǊƎύ ƭŜ ƧƻǳǊ ƻǳǾǊŀōƭŜ Ł [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ǳƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎΣ Ł 
un prix (le «Prix de Rachat») égal à la valeur nette d'inventaire de cette action, calculée ce Jour d'Evaluation. Les 
ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ǊŜœǳŜǎ ŀǇǊŝǎ ŎŜǘǘŜ ƘŜǳǊŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻŎƘŀƛƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ  
 
Le prix de rachat se composera de la valeur nette d'inventaire d'une action. 
 
Le Prix de Rachat sera en principe payé au plus tard quatre jours ouvrables à Luxembourg à partir du calcul de la 
valeur nette d'inventaire applicable au rachat, sinon à la date à laquelle les certificats d'actions et les documents de 
transfert ont été reçus par l'Agent de transfert, si cette date est postérieure. 
 

14. Conversion 
 
Prière de vous référer à la procédure reprise sous « Conversion des actions » dans la partie principale du prospectus. 
 

15. Devise de référence 
 
La valeur nette dΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŜȄǇǊƛƳŞŜ Ŝƴ 9ǳǊƻΦ 
 

16. CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭŜǳǊ bŜǘǘŜ ŘΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ό±bLύ Ŝǘ WƻǳǊ ŘΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 
  
La valeur nette d'inventaire par action est déterminée chaque vendredi ouvrable à Luxembourg (un «Jour 
d'Evaluation») sur base des cours connus ce Jour d'Evaluation, tels que ces cours sont publiés par les bourses de 
valeurs concernées et par référence à la valeur des actifs détenus pour le compte du compartiment concerné, 
conformément aux stipulations de l'article 12 des Statuts. 
 
Si un Jour d'Evaluation tombe un jour férié légal ou bancaire à Luxembourg, le Jour d'Evaluation sera le premier jour 
ouvrable suivant. 
 

17. Rémunération de la Société de gestion 
 
Par ailleurs, la Société paie à la charge du compartiment, à la Société de Gestion une rémunération consistant en une 
commission de gestion au taux annuel de 1,25%. 
 
La commission est payable trimestriellement et est calculée sur la valeur nette moyenne des actions du 
compartiment.  
 

18. Commissions de banque dépositaire  
 
La Société paie à la BANQUE DEGROOF PETERCAM LUXEMBOURG S.A., à charge du compartiment, une commission globale 
payable à la fin de chaque trimestre et calculée sur les actifs nets moyens du compartiment durant le trimestre 
concerné, au taux annuel suivant :  
- sur la première tranche de EURO 12 millions : 0,10% 
- sur les actifs compris entre EURO 12 et EURO 24 millions : 0,08% 
- sur les actifs au-delà de EURO 24 millions : 0,06% 
avec un minimum de EURO 10,000.-. 

 
19. /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ 

 
La Société paie à la Société de Gestion, à charge du compartiment, une commission globale payable à la fin de chaque 
trimestre et calculée sur les actifs nets moyens du compartiment durant le trimestre concerné, au taux annuel 
suivant :  
- sur la première tranche de EURO 12 millions : 0,24% 
- sur les actifs compris entre EURO 12 et EURO 24 millions : 0,22% 
- sur les actifs au-delà de EURO 24 millions : 0,19% 
avec un minimum de EURO 20,000.-. 

 
20. Gestionnaire en investissements 
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N/A 
  

21. Rémunération du Gestionnaire en investissements 
 
N/A 
 

22. Conseiller en investissements 
 
[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ MUNE DOS PTE. LTD,  qui lui fournit des 
recommandations, avis et conseils quant au choix des placements et quant à la sélection des valeurs à inclure dans le 
portefeuille du compartiment. 
 
A cet effet, une convention de conseil a été conclue entre MUNE DOS PTE. LTD et la Société de Gestion pour une durée 
indéterminée.  
 
MUNE DOS PTE. LTD est une société anonyme constituée le 7 mai 2010 constituée suivant le droit de la république de 
Singapour. Elle a pour objet principal le conseil en investissements. 
 

23. Rémunération du conseiller en investissements 
 

La Société de Gestion paie, à la charge du compartiment,  à Mune Dos Pte. Ltd. une rémunération consistant en une 
commission annuelle fixée à 1,25% maximum par an.  
 
Cette commission est payable trimestriellement et est calculée sur la valeur nette moyenne des actions du 
compartiment. 

 
24. Commission de performance 

 
N/A   
 

25. Taxation 
  
Le ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ Ł ǳƴŜ ǘŀȄŜ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł лΣлр҈ ǇŀǊ ŀƴ ŘŜ ǎŜǎ ŀǾƻƛǊǎ 
nets.  
 
Cette taxe est payable chaque trimestre et son assiette est constituée par les avoirs nets du compartiment à la clôture 
du trimestre concerné. [ŀ ǘŀȄŜ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳƻǘƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎ Ŝƴ ht/ ŘŞƧŁ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘŀȄŜΦ  
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TACTICAL FUND 
 

1. Nom 
  
Ce compartiment est dénommé "TACTICAL FUND". 
  

2. tƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ   
  
Le compartiment Tactical Fund investira de façon plus sectorielle. En effet, la Société de Gestion identifiera, sur les 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ƳƻƴŘƛŀǳȄΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŦƛƴŀƴŎŜ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƭŜ ƳƛŜǳȄ 
positionnés pour profiter à long terme de la Ǝƭƻōŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΦ [ŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ 
ǎŜǊŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΦ {ƛΣ ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ƎŞǊŞ Řŀƴǎ 
une optique à long terme, la Société de Gestion est autorisée à prendre des positions minoritaires dans une optique 
de trading actif. Le compartiment sera géré activement afin de mettre à profit les mouvements rapides des valeurs et 
marchés sur lesquels il intervient. La Société de Gestion identifiera les valeurs et les secteurs en retard et utilisera au 
ƳƛŜǳȄ ǎŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ǇƻǳǊ ƧƻǳŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƧǳƎŜǊŀ ǇǊƻŦƛǘŀōƭŜǎΦ 
 
Dans une optique de gestion efficace du portefeuille, le compartiment peut utiliser les techniques et instruments tels 
que prévus Ł ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ п ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Řǳ ǇǊƻǎǇŜŎǘǳǎΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ƴŜ 
ǊŜƳŜǘǘǊŀ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
 
A titre accessoire, des liquidités peuvent également être détenues. A cet égard, sont assimilés à des liquidités les 
instruments du marché monétaire négociés régulièrement dont l'échéance résiduelle ne dépasse pas 12 mois. 
[ΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ Řƻƴǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŘƻǳȊŜ Ƴƻƛǎ ǎŜ ŦŜǊŀ 
dans les limites prévues par la Loi de 2010. 
 

3. Profil de risque 
 
Les principaux facteurs de risques auxquels le compartiment est exposé sont les suivants : 
 
ü Risque de crédit  
ü wƛǎǉǳŜ ŘŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ  
ü Risque de taux d'intérêt faible  
ü Risque lié aux marchés émergents et aux marchés nouvelles frontières  
ü Risque lié aux marchés d'actions  
ü Risque opérationnel & risque de conservation :  
ü Risque de liquidité  
ü wƛǎǉǳŜ ƭƛŞ Ł ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ  
ü Risque fiscal  
ü Risque de contrepartie  
ü Risque de change  
ü Risque lié aux techniques de gestion efficace du portefeuille  

 
Pour une analyse détaillée de ces risques, prière de vous référer à la section « Facteurs de risque » de la partie A du 
Prospectus. 
  

4. Méthode de surveillance du risque global 
 

Le niveau de levier maximal en instruments financiers dérivés en suivant la méthodologie des engagements sera de 
100%. 
 

5. Profil des investisseurs 
 
[Ŝ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ł ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƭƛŞŜ ŀǳ ŎƻƴǘŜƴǳ 
obligataire des placements utilisés tout en bénéficiant, pour la proportion du portefeuille investie en actions, de 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ 
 
[Ŝ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ǘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǉǳΩŁ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎΦ 
 

6. Distribution 
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Il ne sera émis que des actions de capitalisation. 
  

7. Forme des actions 
  
Les actions du compartiment pourront être émises sous forme nominative uniquement.  
 

8. /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
 
[Ŝ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƻŦŦǊŜ ŘŜǳȄ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 
gestion applicables : 
 
- les actions de la Classe A destinées aux investisseurs institutionnels ; 
- les actions de la Classe B destinées aux investisseurs particuliers. 
 
[Ŝǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řǳ 
ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όǾƻƛǊ Ǉƻƛƴǘ мр Ŏƛ-après). 
 

9. Cotation 
 

A la date du présent prospectus, les actions du compartiment sont admises à la cote officielle de la Bourse de 
Luxembourg. 

 
10. Codes ISIN 

 
Classe A LU0216000082 

Classe B LU0089440837 

 
11. aƻƴǘŀƴǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ 

  
N/A 
 

12. Procédure et frais de souscription  
 
Les demandes de souscription reçues par l'Agent de transfert au plus tard à 16.00 heures (heure de Luxembourg) le 
ƧƻǳǊ ƻǳǾǊŀōƭŜ Ł [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ǳƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎΣ ŀǳ ǇǊƛȄ ŘŜ 
souscription calculé ce Jour d'Evaluation. Les demandes de souscription reçues après cette heure limite seront prises 
Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻŎƘŀƛƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ  
 
Le prix de souscription de chaque action doit parvenir à la Société au plus tard quatre jours ouvrables à partir du calcul 
de la valeur nette d'inventaire applicable à la souscription, sous peine d'annulation de cette souscription. 
 
Le prix de souscription se composera : 
 
(i) de la valeur nette d'inventaire d'une action augmentée, 
 
(ii) Řϥǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǉǳƛ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎer 3% de la valeur nette d'inventaire d'une action et qui pourra 

être ristourné en tout ou en partie à des intermédiaires agréés. Aucune commission ne reviendra au 
compartiment. 

 

13. Procédure et frais de rachat 
 
Les demandes de rachat qui auront été reçues par l'Agent de transfert au plus tard à 16.00 heures (heure de 
[ǳȄŜƳōƻǳǊƎύ ƭŜ ƧƻǳǊ ƻǳǾǊŀōƭŜ Ł [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ǳƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎΣ Ł 
un prix (le «Prix de Rachat») égal à la valeur nette d'inventaire de cette action, calculée ce Jour d'Evaluation. Les 
ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ǊŜœǳŜǎ ŀǇǊŝǎ ŎŜǘǘŜ ƘŜǳǊŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻŎƘŀƛƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ  
 
Le prix de rachat se composera de la valeur nette d'inventaire d'une action. 
 



 

49 

Le Prix de Rachat sera en principe payé au plus tard quatre jours ouvrables à Luxembourg à partir du calcul de la 
valeur nette d'inventaire applicable au rachat, sinon à la date à laquelle les certificats d'actions et les documents de 
transfert ont été reçus par l'Agent de transfert, si cette date est postérieure. 
 

14. Conversion 
 
Prière de vous référer à la procédure reprise sous « Conversion des actions » dans la partie principale du prospectus. 
 

15. Devise de référence 
 
[ŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŜȄǇǊƛƳŞŜ Ŝƴ 9ǳǊƻΦ 
 

16. CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭŜǳǊ bŜǘǘŜ ŘΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ό±bLύ Ŝǘ WƻǳǊ ŘΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 
  
[ŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘϥƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŀǘŞŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƧƻǳǊ ƻǳǾǊŀōƭŜ Ł [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ όǳƴ 
«Jour d'Evaluation») et déterminée sur base des cours connus ce Jour d'Evaluation, tels que ces cours sont publiés par 
les bourses de valeurs concernées et par référence à la valeur des actifs détenus pour le compte du compartiment 
concerné. Cette valeur nette d'inventaire par action sera calculée le jour ouvrable à Luxembourg suivant, 
conformément aux stipulations de l'article 12 des Statuts. 
 
Si un Jour d'Evaluation tombe un jour férié légal ou bancaire à Luxembourg, le Jour d'Evaluation sera le premier jour 
ouvrable suivant. 
 

17. Rémunération de la Société de gestion 
 
La Société paie à la Société de Gestion une rémunération consistant en une commission de gestion au taux annuel de 
2% pour la classe A et de 1,30% pour la classe B. 
 
La commission est payable trimestriellement et est calculée sur la valeur nette moyenne des actions de chaque classe 
du compartiment. Cette commission de gestion peut être utilisée pour rémunérer des prestations de distribution ou 
de promotion. 
 

18. Commissions de banque dépositaire  
 
 
La Société paie à la BANQUE DEGROOF PETERCAM LUXEMBOURG S.A., à charge du compartiment, une commission globale 
payable à la fin de chaque trimestre et calculée sur les actifs nets moyens du compartiment durant le trimestre 
concerné, au taux annuel suivant :  
- sur la première tranche de EURO 12 millions : 0,10% 
- sur les actifs compris entre EURO 12 et EURO 24 millions : 0,08% 
- sur les actifs au-delà de EURO 24 millions : 0,06% 
avec un minimum de EURO 10.000,- 
 

19. /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ 
 
La Société paie à la Société de Gestion, à charge du compartiment, une commission globale payable à la fin de chaque 
trimestre et calculée sur les actifs nets moyens du compartiment durant le trimestre concerné, au taux annuel 
suivant :  
- sur la première tranche de EURO 12 millions : 0,29% 
- sur les actifs compris entre EURO 12 et EURO 24 millions : 0,26% 
- sur les actifs au-delà de EURO 24 millions : 0,24% 
avec un minimum de EURO 20.000,- 
 

20. Gestionnaire en investissements 
  
N/A 
  

21. Rémunération du Gestionnaire en investissements 
 
N/A 
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22. Conseiller en investissements 

 
[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ LESBROUSSARTS SERVICES,  qui lui 
fournit des recommandations, avis et conseils quant au choix des placements et quant à la sélection des valeurs à 
inclure dans le portefeuille du compartiment. 
 
A cet effet, une convention de conseil a été conclue entre LESBROUSSARTS SERVICES et la Société de Gestion pour une 
durée indéterminée.  
 
LESBROUSSARTS SERVICES est une société privée à responsabilité limitée de droit belge constituée le 13 février 2015. 
Elle a pour objet principal le conseil en investissements. 
 

23. Rémunération du conseiller en investissements 
 

La Société de Gestion a nommé à sa propre charge LESBROUSSARTS SERVICES en qualité de conseiller en 
investissement pour ce Compartiment.  

 
24. Commission de performance 

 
N/A   
 

25. Taxation 
  
Le compartiment est soumis au Luxembourg à une taxe ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł лΣлр҈ ǇŀǊ ŀƴ ŘŜ ǎŜǎ ŀǾƻƛǊǎ 
nets. Cette taxe est réduite à 0,01% par an des actifs nets attribuables aux actions de la classe A. 
 
Cette taxe est payable chaque trimestre et son assiette est constituée par les avoirs nets du compartiment à la clôture 
Řǳ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ [ŀ ǘŀȄŜ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳƻǘƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎ Ŝƴ ht/ ŘŞƧŁ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘŀȄŜΦ  
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L.T. Funds European General 
 

1. Nom 
  
Ce compartiment est dénommé "L.T. Funds European General". 
  

2. tƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ   
  
Le compartiment L.T. Funds European General ƛƴǾŜǎǘƛǊŀ ǎŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ł ǘƛǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝƴ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ζƭƻƴƎ ƻƴƭȅηΦ  
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜǊΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ŏƛƴǉ ŀƴǎΣ ŜȄǇǊƛƳŞ Ŝƴ 9¦whΣ ǳƴ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴ ƴŜǘ ŀǇǊŝǎ ŦǊŀƛǎ 
ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŞƎŀƭ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ a{/L 9ǳǊƻǇŜ ¢ƻǘŀƭ wŜǘǳǊƴ ƴŜǘΦ  
 
[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜ ōŀǎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŞǘenues en 
portefeuille (plus de cinq ans). Cette analyse approfondie est conduite par «THE L.T. FUNDS» selon les critères de 
sélection suivants donnant lieu à un score : analyse sectorielle des produits et services, positionnement stratégique, 
management, analyse financière à long terme, analyse de risque détaillée. En dernier lieu, soit au moment de la mise 
en portefeuille, des critères de valorisation sont pris en compte. 
 
[Ŝǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŎƘƻƛǎƛŜǎ ƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ǇŀǊ ζTHE L.T. FUNDS» comme relativement bonne 
ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ Ŏƛƴǉ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ tƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜǳȄΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǊƛƎƻǳǊŜǳȄΦ 
 
Les titres sont mis en portefeuille a priori pour ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ŏƛƴǉ ŀƴǎΣ ǎŀǳŦ Ŏŀǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ōƛŜƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ǇŜǳ 
fréquents. Le compartiment L.T. Funds European General ne fait pas de trading sur ses positions. La rotation du 
portefeuille est très faible. Le nombre de titres détenus en portefeuillŜ Ŝǎǘ ƭǳƛ ŀǳǎǎƛ ǊŞŘǳƛǘΦ bΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ рлΣ ƛƭ ǎŜ 
situe généralement entre 20 et 30, tout en veillant à respecter le critère de répartition des risques auxquels est 
soumise la Société.Le compartiment ne pourra investir ses actifs dans des parts ou des actioƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ht/±a Ŝǘκƻǳ 
OPC, y compris les Exchanges-Traded Funds (ETFs) ce qui le rend éligible pour des OPCVM coordonnés au sens de la 
directive 2009/65/CE. 
 
Le compartiment L.T. FUNDS European General est géré de manière à garantir son éligibilité et celle de son 
compartiment nourricier ŀǳ tƭŀƴ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ Ŝƴ !Ŏǘƛƻƴǎ όt9!ύ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ннм-31, I, 2° du Code 
monétaire et financier français. 
 
Dans une optique de gestion efficace du portefeuille, le compartiment peut utiliser les techniques et instruments tels 
ǉǳŜ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ п ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Řǳ ǇǊƻǎǇŜŎǘǳǎΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ƴŜ 
ǊŜƳŜǘǘǊŀ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
 
A titre accessoire, des liquidités peuvent également être détenues. A cet égard, sont assimilés à des liquidités les 
instruments du marché monétaire négociés régulièrement dont l'échéance résiduelle ne dépasse pas 12 mois. 
[ΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ Řƻƴǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ Ŝst supérieure à douze mois se fera 
dans les limites prévues par la Loi de 2010. 
 
Le compartiment ne recourra pas aux « LƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ 
mobilières et les instruments du marché monétaire » décrits dans la partie principale du prospectus (point 4 de la 
Section « Objectifs, Politiques Et Restrictions d'investissement »). 
 
[Ŝ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ht/±a ƴƻǳǊǊƛŎƛŜǊ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ нллфκсрκ/9 όǳƴ ζ ht/±a bƻǳǊǊƛŎƛŜǊ ηύ Ŝǘ 
ƴŜ ŘŞǘƛŜƴŘǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŀǊǘǎ ŘΩht/±a bƻǳǊǊƛŎƛŜǊΦ 
 

3. Profil de risque 
 
Les principaux facteurs de risques auxquels le compartiment est exposé sont les suivants : 

 
ü Risque lié aux instruments dérivés  
ü Risque lié aux marchés d'actions  
ü Risque de liquidité  
ü wƛǎǉǳŜ ƭƛŞ Ł ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ  
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ü Risque fiscal  
ü Risque de contrepartie  
ü Risque de change  
ü Risque lié aux techniques de gestion efficace du portefeuille  

 
Pour une analyse détaillée de ces risques, prière de vous référer à la section « Facteurs de risque » de la partie A du 
Prospectus. 
 

4. Méthode de surveillance du risque global 
 

Le niveau de levier maximal en instruments financiers dérivés en suivant la méthodologie des engagements sera de 
100%. 
 

5. Profil des investisseurs 
 
[Ŝ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ł ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ όŀǾŜŎ ǳƴ ƘƻǊƛȊƻƴ ŘΩinvestissement supérieur à 5 ans) 
ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ 
 
Le compartimŜƴǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ǘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǉǳΩŁ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎΦ  
 

6. Distribution 
  
Il ne sera émis que des actions de capitalisation. 
  

7. Forme des actions 
  
Les actions du compartiment pourront être émises sous forme nominative uniquement.  
 

8. /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
 
Le compartiment offre plusieurs ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎΣ ƭŀ ŘŜǾƛǎŜΣ ƭŜǎ 
commissions de gestion applicables et la politique  de protection le cas échéant : 
 

i. les actions de la Classe A EUR destinées aux investisseurs institutionnels ; 
ii. les actions de la Classe A ςH USD destinées aux investisseurs institutionnels  ; 
iii. les actions de la Classe A ςH CHF destinées aux investisseurs institutionnels ; 
iv. les actions de la Classe B destinées aux investisseurs particuliers ; 
v. les actions de la Classe C EUR destinées aux investisseurs particuliers ; 
vi. les actions de la Classe C-H USD destinées aux investisseurs particuliers ; 
vii. les actions de la Classe C-H CHF destinées aux investisseurs particuliers ;  
viii. et 
ix. Les actions de la Classe M EUR, ouverte à tous types ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƻŦŦŜǊǘŜǎ ǉǳŜ όƛύ Řŀƴǎ 

certaines circonstances particulières au Royaume-Uni, aux Pays-Bas, en Suisse et dans les pays membres de 
ƭΩǳƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ł ƭŀ ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ όƛƛύ ǇƻǳǊ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ Ŝǘ 
plates-formes ayant des accords relatifs à la rémunération distincts avec leurs clients et (iii) et ne faisant 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǊŞǘǊƻŎŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ  

 
Les classes A-H et C-I ƭƛōŜƭƭŞŜǎ Ŝƴ ¦{5 ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ όIŜŘƎƛƴƎύ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŜǎ ŎƻǳǾǊƛǊ ŀǳ 
mieux contre le risque de change lié à la devise EUR détenue en portefeuille. La technique de couverture du change 
utilisée consiste en un roll-over périodique et systématique de contrats de change à terme.  
 
Les classes A-H et C-I ƭƛōŜƭƭŞŜǎ Ŝƴ /IC ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ όIŜŘƎƛƴƎύ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŜǎ ŎƻǳǾǊƛǊ ŀǳ 
mieux contre le risque de change lié à la devise EUR détenue en portefeuille. La technique de couverture du change 
utilisée consiste en un roll-over périodique et systématique de contrats de change à terme. 
 

9. Cotation 
 

A la date du présent prospectus, les actions de la classe C EUR sont admises à la cote officielle de la Bourse de 
Luxembourg. 
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10. Codes ISIN 
 
Classe A EUR LU0207025593 

Classe A-H USD LU1135394705 

Classe A-H CHF LU1202223506 

Classe B EUR LU0207025916 

Classe C EUR LU0545979162 

Classe C-H USD LU1135394960 

Classe C-H CHF LU1202223761 

Classe M EUR LU1721682562 

 
11. aƻƴǘŀƴǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ 

  
Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳŎǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ŎƭŀǎǎŜǎ ! 9¦wΣ 
C EUR, C-H USD, C-H CHF et M EUR. 
 
[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ . ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩ9¦w млΣлллΦ-. Aucun minimum 
ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜΦ 
 
Les actions des classes A-H USD etA-I /IC ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭ minimum de USD 
100,000.- et CHF 100,000.- ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘΦ !ǳŎǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎΦ 
 

12. Procédure et frais de souscription  
 
!ǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ a 9¦w ǎŜǊŀ ƭŀƴŎŞŜ Ł ǳƴ ǇǊƛȄ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴdra à la dernière 
ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ! 9¦wΦ 
 
Les demandes de souscription reçues par l'Agent de transfert au plus tard à 16.00 heures (heure de Luxembourg) le 
ƧƻǳǊ ƻǳǾǊŀōƭŜ Ł [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ǳƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ǎŜǊƻƴǘ traitées, si elles sont acceptées, au prix de 
souscription calculé ce Jour d'Evaluation. Les demandes de souscription reçues après cette heure limite seront prises 
Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻŎƘŀƛƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ  
 
Le prix de souscription de chaque action doit parvenir à la Société au plus tard quatre jours ouvrables à partir du calcul 
de la valeur nette d'inventaire applicable à la souscription, sous peine d'annulation de cette souscription. 
 
Le prix de souscription se composera : 
 
(i) de la valeur nette d'inventaire d'une action augmentée, 
 
(ii) Řϥǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǉǳƛ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ о҈ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘϥƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘϥǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ 

être ristourné en tout ou en partie à des intermédiaires agréés. Aucune commission ne reviendra au 
compartiment. 

 

13. Procédure et frais de rachat 
 
Les demandes de rachat qui auront été reçues par l'Agent de transfert au plus tard à 16.00 heures (heure de 
[ǳȄŜƳōƻǳǊƎύ ƭŜ ƧƻǳǊ ƻǳǾǊŀōƭŜ Ł [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ǳƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎΣ Ł 
un prix (le «Prix de Rachat») égal à la valeur nette d'inventaire de cette action, calculée ce Jour d'Evaluation. Les 
ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ǊŜœǳŜǎ ŀǇǊŝǎ ŎŜǘǘŜ ƘŜǳǊŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻŎƘŀƛƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ  
 
Le prix de rachat se composera de la valeur nette d'inventaire d'une action. 
 
Le Prix de Rachat sera en principe payé au plus tard quatre jours ouvrables à Luxembourg à partir du calcul de la 
valeur nette d'inventaire applicable au rachat, sinon à la date à laquelle les certificats d'actions et les documents de 
transfert ont été reçus par l'Agent de transfert, si cette date est postérieure. 
 

14. Conversion 
 
Prière de vous référer à la procédure reprise sous « Conversion des actions » dans la partie principale du prospectus. 
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15. Devise de référence 

 
[ŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŜȄǇǊƛƳŞŜ Ŝƴ 9ǳǊƻΦ 
 
[ŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ! 9¦wΣ .Σ / 9¦w  et M EUR est exprimée en Euro. 
 
[ŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ !-H USD et C-H USD est exprimée en USD. 
 
La ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ !-H CHF et C-H CHF est exprimée en CHF. 
 

16. CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭŜǳǊ bŜǘǘŜ ŘΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ό±bLύ Ŝǘ WƻǳǊ ŘΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 
  
tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘϥƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŀǘŞŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƧƻǳǊ ƻuvrable à Luxembourg 
(un «Jour d'Evaluation») et déterminée sur base des cours connus ce Jour d'Evaluation, tels que ces cours sont publiés 
par les bourses de valeurs concernées et par référence à la valeur des actifs détenus pour le compte du compartiment 
concerné. Cette valeur nette d'inventaire par action sera calculée le jour ouvrable à Luxembourg suivant, 
conformément aux stipulations de l'article 12 des Statuts. 
 
Si un Jour d'Evaluation tombe un jour férié légal ou bancaire à Luxembourg, le Jour d'Evaluation sera le premier jour 
ouvrable suivant. 
 

17. Rémunération de la Société de gestion 
 
La Société paie à la Société de Gestion une rémunération consistant en une commission de gestion au taux annuel de :  

- 0, 90% pour les classes M EUR, 
- 1% pour les classes A EUR, A ςH USD, A ςH CHF et B,  
- 1,50% pour la classe C EUR, C ςH USD et C-H CHF, 

 
+ EURO 20,- par transaction.  
 
La commission de gestion est payable trimestriellement et est calculée sur la valeur nette moyenne des actions du 
compartiment.  
 
[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ ŀǳȄ ŎƭŀǎǎŜǎ 
du compartiment libellées en USD et en CHF. A cet effet une convention de couverture contre le risque de change a 
été conclue entre la Société de Gestion et la Société pour une durée indéterminée.  
 
Aux termes de cette convention et en rémunération de ces prestations, la Société de Gestion perçoit de la Société, à la 
charge des classes  AςH USD, C-H USD, Classes AςH CHF et C-H CHF du compartiment, une commission mensuelle de 
лΣлм҈ ǇŀǊ ƳƻƛǎΣ Ŝǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦ ƴŜǘ ƳƻȅŜƴ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ Ƴƻƛǎ ǎƻǳǎ ǊŜvue de ces Classes. Cette 
commission est payable trimestriellement. 
 

18. /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ 
 
La Société paie à la Société de Gestion, à charge du compartiment, une commission globale payable à la fin de chaque 
trimestre et calculée sur les actifs nets moyens du compartiment durant le trimestre concerné, au taux annuel 
suivant :  
- sur la première tranche de EURO 12 millions : 0,30% 
- sur les actifs compris entre EURO 12 et EURO 24 millions : 0,27% 
- sur les actifs au-delà de EURO 24 millions : 0,24% 
avec un minimum de EURO 25.000,- 
 

19. Commissions de banque dépositaire 
 

La Société paie à la BANQUE DEGROOF PETERCAM LUXEMBOURG S.A., à charge du compartiment, une commission globale 
payable à la fin de chaque trimestre et calculée sur les actifs nets moyens du compartiment durant le trimestre 
concerné, au taux annuel suivant :  
- sur la première tranche de EURO 12 millions : 0,10% 
- sur les actifs compris entre EURO 12 et EURO 24 millions : 0,08% 
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- sur les actifs au-delà de EURO 24 millions : 0,06% 
avec un minimum de EURO 10.000,- 
 

20. Gestionnaire en investissements 
  
La Société de gestion a nommé THE L.T. FUNDS S.A. en qualité de Gestionnaire en investissements des actifs du 
compartiment. Le Gestionnaire assurera la gestion journalière des investissements du compartiment et procédera 
notamment au choix des placements et des valeurs à inclure dans le portefeuille du compartiment suivant la politique 
Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 
 

21. Rémunération du Gestionnaire en investissements 
 
La Société de Gestion paie au Gestionnaire une rémunération consistant en une commission de gestion au taux annuel 
de :  

- 0, 87% pour les classes M EUR, 
- 0.97% pour les classes A EUR, A ςH USD, A ςH CHF et B, et 
- 1,47% pour la classe C EUR, C ςH USD et C-H CHF.  

 
La commission de gestion est payable trimestriellement et est calculée sur la valeur nette moyenne des actions du 
compartiment. Cette commission de gestion peut être utilisée pour rémunérer des prestations de distribution ou de 
promotion. 

 
22. Commission de performance 

 
Il sera également versé au Gestionnaire par la Société de Gestion mais à charge du compartiment, à chaque date 
anniversaire du compartiment, une commission de surperformance équivalente à 20% de la surperformance du 
ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ a{/L 9ǳǊƻǇŜ ¢ƻǘŀƭ wŜǘǳǊƴ bŜǘ όŎƻŘŜ .ƭƻƻƳōŜǊƎ b55[9ΦмрύΦ 
 
Lƭ ȅ ŀ ǎǳǊǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Řǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎƛ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ όζ±bLηύ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜ 
ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ όζ±bL ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜηύ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ 
 
Il y a sous-performance lorsque la performance absolue de la VNI Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ Ł ƭŀ Ŧƛƴ 
ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ 
 
[ŀ ±bL ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ±bL Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǊǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀ ŘƻƴƴŞ ƭƛŜǳ ŀǳ 
ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ surperformance. 
 
Si pour une période donnée, une sous-performance venait à être constatée, celle-ci sera prise en compte en ce sens 
ǉǳŜ ƭŀ ±bL ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎŜǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜΦ /ŜǘǘŜ ±bL ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ 
constate une surperformance du compartiment en fin de période (à une date anniversaire). 
 
La date anniversaire correspond à chaque anniversaire de la date valeur de paiement des souscriptions initiales. 
 
La VNI à la date anniversaire du compartiment est la VNI officielle calculée le jour de la date anniversaire de 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΦ {Ωƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ±bL ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƭŀ ±bL Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜ ǎŜǊŀ ƭŀ 
première VNI officielle suivante. 
 
Pour le premier calcul de la commission de surperformance, la VNI de référence a été le prix de souscription initiale. 
 
Le montant de la commission de surperformance sera égal à 20% de la surperformance du compartiment par rapport 
Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ŀǳȄ ŀŎǘƛŦǎ ƴŜǘǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎƻǳǎ ǊŜǾǳŜΦ ¦ƴŜ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛon 
Ŝǎǘ ƛƴŎƭǳǎŜΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ±bLΦ 
 
La commission de surperformance sera payable même en cas de performance absolue négative de la VNI sur la 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΣ ǎŜǳƭŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ sera prise en compte. 
 
La commission de surperformance sera payable dans les 90 jours suivant la date anniversaire. 
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IMPORTANT Υ [ΩƛƴŘƛŎŜ ζ MSCI Europe Total Return Net » est fourni par MSCI Limited, administrateur inscrit au 
registre visé à l'article 36 du  Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement Européen et du Conseil du 8 juin 2016 
concernant les indices utilisés comme indices de référence dans le cadre d'instruments et de contrats financiers ou 
pour mesurer la performance de fonds d'investissement ». La liste des administrateurs inscrits au registre 
susmentionné est accessible au public sur le site internet de l'AEMF et est mis à jour dans les plus brefs délais, 
autant que de besoin. La Société de Gestion de la Société, conformément aux dispositions de l'article 28.2 du 
Règlement susmentionné, a établi et maintient une procédure écrite robuste définissant les mesures à prendre 
Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŎƘŀƴƎŜ ƻu cesse d'être fourni. Une copie de cette procédure peut être obtenue 
sans frais auprès du siège social de la Société ou de la Société de Gestion. 
 

23. Distributeur 
  
La Société de gestion a nommé THE L.T . FUNDS S.A. en qualité de distributeur principal du compartiment. 
 

24. Taxation 
  
[Ŝ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ Ł ǳƴŜ ǘŀȄŜ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł лΣлр҈ ǇŀǊ ŀƴ ŘŜ ǎŜǎ ŀǾƻƛǊǎ 
nets. Cette taxe est réduite à 0,01% par an des actifs nets attribuables aux actions des classes A EUR, A-H USD, A-H 
CHF et AP. 
 
Cette taxe est payable chaque trimestre et son assiette est constituée par les avoirs nets du compartiment à la clôture 
Řǳ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ [ŀ ǘŀȄŜ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳƻǘƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎ Ŝƴ ht/ ŘŞƧŁ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ cette taxe.  
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QUINTILLIA FUND 
 

1. Nom 
  
Ce compartiment est dénommé " QUINTILLIA FUND ". 
  

2. tƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ   
  
Le compartiment Quintillia Fund a pour objectif de délivrer une plus-value à moyen et long terme. 
 
Le compartiment investira principalement en actions, obligations, instruments du marché monétaire et/ou en 
liquidités (telles que notamment des dépôts à terme), sans restriction géographique et/ou sectorielle. Toutefois la 
majorité de ces investissements seront libellés en EUR. 
 
Le pourcentage du portefeuille du compartiment investi dans les différents instruments décrit ci-avant est totalement 
ŦƭŜȄƛōƭŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞΦ 
 
Le compartiment investira à titre accessoire également en OPCVM et autres OPC (y compris des Exchange Traded 
Funds « ETF » assimilables à un OPCVM et/ou OPC et qui sont soumis à une surveillance considérée par la CSSF 
comme équivalente) dans le respect des conditions et limites énoncées aux sections 2 à 4 de la partie principale du 
prospectus. 
 
Lƭ Ŧŀǳǘ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩǳƴ ht/ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǉǳƛ ƛƴǾŜǎǘƛǘ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ht/ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴŜ 
redondance de certains frais. En sus des frais supportés par le compartiment dans le cadre de sa gestion quotidienne, 
ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƛƳǇǳǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Řǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭŜǎ ht/ ŎƛōƭŜǎ ǉǳΩƛƭ 
détient. Les commissions de gestion cumulées ne pourront excéder 5 %. Lorsque le compartiment investira dans des 
OPC qui sont gérés, de façon directe ou par délégation, par la même Société de Gestion ou par toute autre société à 
ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƻǳ ǇŀǊ ǳƴŜ 
importante participatƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƻǳ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ǎŜ ǊŀǘǘŀŎƘŀƴǘ Ł ƭΩht/ Řƻƴǘ ƭŜǎ 
parts sont acquises ne pourra être mise à charge du compartiment. 
 
! ǘƛǘǊŜ ǎǳǇǇƭŞǘƛŦΣ ƭŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ Ŝƴ ƻǳǘǊŜΣ ǎΩŜȄǇƻǎŜǊ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜmières, en ce y compris 
ƭŜǎ ƳŞǘŀǳȄ ǇǊŞŎƛŜǳȄ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩƻǊΣ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀŎǘƛŦǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Ŏƛ-dessous. Ces 
ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ ǎŀƴǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀ ǇǊƛƻǊƛ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ нл҈ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƴŜǘǎ Řǳ 
compartiment. 
 
[ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛŦ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǎŜ ŦŜǊŀ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ht/±a Ŝǘκƻǳ ht/Σ 
en valeurs mobilières liées au secteur des matières premières ou par le recours aux instruments financiers dérivés sur 
indices de matières premières sous réserve que la composition des indices soit suffisamment diversifiée, que ces 
ƛƴŘƛŎŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ Şǘŀƭƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭǎ ǎŜ ǊŞŦŝǊŜƴǘ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ŦŀǎǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎŀƭŎǳƭΦ [ΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǘŜƭǎ ŀŎǘƛŦǎ 
ne devra pas donner lieu à une livraison physique des matières premières au compartiment. 
 
Dans un but de diversification du portefeuille, le compartiment pourra recourir à des investissements dans des 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞǎ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пм όмύ ŀύ ς d) de la loi du 17 décembre 2010 concernant les organismes 
ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ DǊŀƴŘ-Ducal du 8 février 2008 ainsi que le point 17 des 
recommandations CSER/07-044b et pour autant que ces produits soient qualifiés de valeurs mobilières. Ce type 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƳŀǊƎƛƴŀƭŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜǊŀ Ǉŀǎ мл҈ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ 
nets du compartiment. 
 
Le compartiment pourra employer une technique de gestion destinée à le couvrir au mieux contre le risque de change 
lié aux devises détenues en portefeuille via des contrats de change à terme. Le compartiment pourra également 
employer cette technique de gestioƴ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 
Le compartiment pourra, à seule fin de se couvrir des mouvements de marché, utiliser des instruments dérivés éligible 
au sens de la section 2 point h de la partie principale du prospectus, négociés sur un marché réglementé, tels que des 
futures et des options. 
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Dans une optique de gestion efficace du portefeuille, le compartiment peut utiliser les techniques et instruments tels 
ǉǳŜ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ п ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Řǳ ǇǊƻǎǇŜŎǘǳǎΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ instruments ne 
ǊŜƳŜǘǘǊŀ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
 
A titre accessoire, des liquidités peuvent également être détenues. A cet égard, sont assimilés à des liquidités les 
instruments du marché monétaire négociés régulièrement dont l'échéance résiduelle ne dépasse pas 12 mois. 
[ΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ Řƻƴǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŘƻǳȊŜ Ƴƻƛǎ ǎŜ ŦŜǊŀ 
dans les limites prévues par la Loi de 2010. 
 

3. Profil de risque 
 
Les principaux facteurs de risques auxquels le compartiment est exposé sont les suivants : 
 
ü Risque lié aux marchés d'actions  
ü Risque lié aux instruments dérivés  
ü Risque de crédit  
ü wƛǎǉǳŜ ŘŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ  
ü Risque lié aux marchés de matières premières  
ü Risque lié aux titres de créance structurés :  
ü Risque de taux d'intérêt faible  
ü Risque de liquidité  
ü wƛǎǉǳŜ ƭƛŞ Ł ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ  
ü Risque fiscal  
ü Risque de contrepartie  
ü Risque de change  
ü Risque lié aux techniques de gestion efficace du portefeuille  
ü Risque lié aux investissements dans ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎκǇŀǊǘǎ ŘΩht/ ƻǳ ŘΩht/±a 

 
Pour une analyse détaillée de ces risques, prière de vous référer à la section « Facteurs de risque » de la partie A du 
Prospectus. 
 

4. Méthode de surveillance du risque global 
 

Le niveau de levier maximal en instruments financiers dérivés en suivant la méthodologie des engagements sera de 
100%. 
 

5. Profil des investisseurs 
 
[Ŝ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Ł ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǇƻǳǊǾƻƛǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ-value à moyen et long 
ǘŜǊƳŜ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻmique et financier. 
 
[Ŝ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ǘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǉǳΩŁ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎΦ 
 

6. Distribution 
  
Il ne sera émis que des actions de capitalisation. 
  

7. Forme des actions 
  
Les actions du compartiment pourront être émises sous forme nominative uniquement.  
 

8. /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
 
[Ŝ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƻŦŦǊŜ ŘŜǳȄ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƛƴǘƛǘǳƭŞŜǎ :  
- /ƭŀǎǎŜ !Σ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭƛōŜƭƭŞŜ Ŝƴ 9¦w Ŝǘ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎΤ Ŝt 
- Classe B, actions de capitalisation, libellée en EUR et réservés à certains investisseurs approuvés par le conseiller 

en investissements. 
 

9. Cotation 
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A la date du présent prospectus, les actions du compartiment ne sont pas admises à la cote officielle de la Bourse de 
Luxembourg ou sur une autre bourse. 

 
10. Code ISIN 

 
Classe A : LU0788529849 
Classe B : LU1795238176 
 

11. aƻƴǘŀƴǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ 
  
Pour les actions des classes A et B, le montant ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł 9¦w 10,000.-. 
 

12. Procédure et frais de souscription  
 
 
Les demandes de souscription reçues par l'Agent de transfert au plus tard à 16.00 heures (heure de Luxembourg) le 
ƧƻǳǊ ƻǳǾǊŀōƭŜ Ł [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ǳƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎeptées, au prix de 
souscription calculé ce Jour d'Evaluation. Les demandes de souscription reçues après cette heure limite seront prises 
Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻŎƘŀƛƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ  
 
Le prix de souscription de chaque action doit parvenir à la Société au plus tard quatre jours ouvrables à partir du calcul 
de la valeur nette d'inventaire applicable à la souscription, sous peine d'annulation de cette souscription. 
 
Le prix de souscription se composera : 
 
(i) de la valeur nette d'inventaire d'une action augmentée, 
 
(ii) Řϥǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ : 

- qui ne pourra pas dépasser 3% de la valeur nette d'inventaire d'une action de classe A, 
- de 0.3% de la valeur nette d'inventaire d'une action de classe B,  
- et qui pourra être (classe A) ou sera (classe B) ristourné en tout ou en partie à des 

intermédiaires agréés ou au compartiment. 

 

13. Procédure et frais de rachat 
 
Les demandes de rachat qui auront été reçues par l'Agent de transfert au plus tard à 16.00 heures (heure de 
[ǳȄŜƳōƻǳǊƎύ ƭŜ ƧƻǳǊ ƻǳǾǊŀōƭŜ Ł [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ǳƴ WƻǳǊ ŘΩEvaluation, seront traitées, si elles sont acceptées, à 
un prix (le «Prix de Rachat») égal à la valeur nette d'inventaire de cette action, calculée ce Jour d'Evaluation. Les 
demandes de rachat reçues après cette heure limite seront prises en considération ŀǳ ǇǊƻŎƘŀƛƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ  
 
Le Prix de Rachat  se composera : 
 
(i) de la valeur nette d'inventaire d'une action augmentée, 
 
(ii) d'un droit de rachat qui ne pourra pas dépasser 3% de la valeur nette d'inventaire d'une action et qui pourra 

être ristourné en tout ou en partie à des intermédiaires agréés ou au compartiment. 
 
Le Prix de Rachat sera en principe payé au plus tard quatre jours ouvrables à Luxembourg à partir du calcul de la 
valeur nette d'inventaire applicable au rachat, sinon à la date à laquelle les certificats d'actions et les documents de 
transfert ont été reçus par l'Agent de transfert, si cette date est postérieure. 
 

14. Conversion 
 
Prière de vous référer à la procédure reprise sous « Conversion des actions » dans la partie principale du prospectus. 
 

15. Devise de référence 
 
[ŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŜȄǇǊƛƳŞŜ Ŝƴ 9ǳǊƻΦ 
 

16. CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭŜǳǊ bŜǘǘŜ ŘΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ό±bLύ Ŝǘ WƻǳǊ ŘΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 
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La valeur nette d'inventaire par action est datée du quinzième (15

e
) et dernier Jour calendaire de chaque mois (un 

«Jour d'Evaluation») et déterminée sur base des cours connus ce Jour d'Evaluation, tels que ces cours sont publiés par 
les bourses de valeurs concernées et par référence à la valeur des actifs détenus pour le compte du compartiment 
concerné, conformément aux stipulations de l'article 12 des Statuts. 
 
Si ce Jour d'évaluation tombe un jour férié (légal ou bancaire) à Luxembourg, le Jour d'évaluation sera le Jour ouvrable 
précédent. 
 
Le calcul de la valeur nette ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇŜǳǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ мр ƧƻǳǊǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ WƻǳǊ ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ 
afin de prendre en considération les prix les plus récents des OPC dans lesquels le compartiment est investi. La valeur 
ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ la valorisation de ces OPC, ce qui peut prendre un certain temps à 
ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ WƻǳǊ ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇƻǳǊǾǳ ǉǳŜ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎƻƛǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŀǾŀƴǘ ƭŜ 
ǇǊƻŎƘŀƛƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 
 

17. Rémunération de la Société de gestion 
 
La Société paie à la Société de Gestion une rémunération consistant en une commission de gestion au taux annuel de : 
- 1,10% pour la classe A, 
- 0,95% pour la classe B, 
ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩ9¦wh млΦлллΦ  
 
La commission de gestion est payable trimestriellement et est calculée sur la valeur nette moyenne des actions du 
compartiment.  
 

18. Commissions de banque dépositaire  
 
La Société paie à la BANQUE DEGROOF PETERCAM LUXEMBOURG S.A., à charge du compartiment : 
- une commission de banque dépositaire payable à la fin de chaque trimestre et calculée sur les actifs nets moyens 

du compartiment durant le trimestre concerné, au taux annuel de 0,175% avec un minimum de EURO 10.000. 
 

19. /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ 
 
La Société paie à la Société de Gestion, à charge du compartiment : 
- ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƎŜƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǇŀȅŀōƭŜ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ Ŝǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƴŜǘǎ ƳƻȅŜƴǎ 

du compartiment durant le trimestre concerné, au taux annuel de 0,10% avec un minimum de EURO 20.000 et un 
maximum de EURO 30.000 

- ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩŀƎŜƴǘ ŘƻƳƛŎƛƭƛŀǘŀƛǊŜ ŘŜ 9¦wh нΦрллΣ Ŝǘ  
- ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ 9¦wh мΦрлл 
- une commission de EUR 25.- par transaction.. 
 

20. Gestionnaire en investissements 
  
N/A 
  

21. Rémunération du Gestionnaire en investissements 
 
N/A 
 

22. Conseiller en investissements 
 
[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ L.9. {Φ!ΦΣ ǉǳƛ ƭǳƛ ŦƻǳǊƴƛǘ ŘŜǎ 
recommandations, avis et conseils quant au choix des placements et quant à la sélection des valeurs à inclure dans le 
portefeuille du compartiment. 
 
A cet effet, une convention de conseil a été conclue entre IBEB S.A. et la Société de Gestion pour une durée 
indéterminée.  
 
IBEB S.A. est une société anonyme de droit suisse, constituée le 20 août 2009. Elle a pour objet principal la gestion de 
ŦƻǊǘǳƴŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ǘŀƴǘ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ 
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23. Rémunération du conseiller en investissements 

 
La Société de Gestion paie à IBEB S.A. une rémunération consistant en une commission annuelle fixée à : 
- 1% maximum pour la classe A, et 
- 0,85% maximum pour la classe B.  
 
Cette commission est payable trimestriellement et est calculée sur la valeur nette moyenne des actions du 
compartiment. 

 
24. Commission de performance 

 
De plus, la Société de Gestion versera au Conseiller en Investissements, à charge du compartiment, au terme de 
chaque trimestre, une commission de performance équivalente à 10% de la surperformance du compartiment par 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 9¦wL.hw 1 Semaine (ci-aprèǎ ζƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜηύ , et par rapport à la VNI de 
référence. 
 
La VNI de référence correspond à la VNI la plus haute jamais atteinte par le compartiment après déduction de la 
commission de performance.   Avec le principe du High Water Mark, la VNI de référence sera conservée, le cas 
échéant, jusqu'à établissement d'une nouvelle VNI de référence. 
 
Le montant de la commission de performance sera provisionné lors de chaque calcul de la VNI, sur la base des actions 
en circulation à cette date. 
 
En cas de rachats, la commission de performance provisionnée sera considérée comme acquise et sera payée au 
Conseiller en investissements.  
 
[ŀ мŝǊŜ ±bL ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ! ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ WƻǳǊ ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ олΦлсΦнлмпΦ 
La 1ère VNI de référence de la classe B est établi à EUR 100. 
 

25. Taxation 
  
[Ŝ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ Ł ǳƴŜ ǘŀȄŜ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł лΣлр҈ ǇŀǊ ŀƴ ŘŜ ǎŜǎ ŀǾƻƛǊǎ 
nets.  
 
Cette taxe est payable chaque trimestre et son assiette est constituée par les avoirs nets du compartiment à la clôture 
Řǳ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ [ŀ ǘŀȄŜ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳƻǘƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎ Ŝƴ ht/ ŘŞƧŁ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ taxe.  
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LOGIVER INDICIEL DYNAMIQUE 
 
 

1. Nom 
  
Ce compartiment est dénommé "LOGIVER INDICIEL DYNAMIQUE". 
  

2. tƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ   
  
Le Compartiment a pour objectif de délivrer,  à moyen et long terme un rendement supérieur à celle de son indicateur 
de référence composite (60% MSCI World Index, 20% MSCI Emerging Market Index et 20% JPM Global Aggregate 
Bond Index). 
 
[Ŝ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ ŘƻƴŎ ƛƴǾŜǎǘƛǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩactifs éligibles telles que notamment, les actions, 
les obligations, les obligations convertibles et les instruments du marché monétaire émis par des émetteurs de tout 
pays et libellés dans toutes devises, de façon à assurer une bonne répartition des risques et à privilégier les marchés 
qui paraissent les plus attractifs.  
 
Le Compartiment ne sera pas exposé directement aux marchés émergents et frontières ; cependant, il pourra investir 
ƧǳǎǉǳΩŁ ол҈ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƴŜǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ht/±a Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ht/ όy compris dans des Fonds cotés en bourse (ETF)) 
induisant une exposition aux marchés émergents et frontières.  
 
[Ŝ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƴΩƛƴǾŜǎǘƛǊŀ ƴƛ ne sera exposé directement aux marchés suivants : Russie, Inde et Chine. 
 
.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ directement, le compartiment privilégiera les investissements au 
ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩht/±a ƻǳ ŘΩht/  non spéculatifs de type indiciel   όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ CƻƴŘǎ ŎƻǘŞǎ Ŝƴ ōƻǳǊǎŜ 
ό9¢CύύΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мŜǊΣ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ όнύΣ ǎƻǳǎ-paragraphes a) et b), de la Directive 2009/65/CE, règlementés, de 
type ouvert et diversifiés, présentant une répartition des risques comparable à celle des OPC luxembourgeois relevant 
de la Partie I de la loi de 2010, dans le respect des conditions et limites énoncées aux sections 2 à 4 de la partie 
principale du prospectus.  
 
!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƴŜǘǎ Řǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛǎ Ŝƴ ŀŎǘƛƻƴǎκǇŀǊǘǎ ŘΩht/±a Ŝǘκƻǳ ŘΩht/ ƛƴǾŜǎǘƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ŏƛ-avant, pourra par moment, représenter la totalité des actifs nets.  
 
Lƭ Ŧŀǳǘ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩǳƴ ht/ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǉǳƛ ƛƴǾŜǎǘƛǘ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ht/ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴŜ 
redondance de certains frais. En sus des frais à la charge du compartiment dans le cadre de sa gestion quotidienne, 
des frais généraux et des commissions de gestion seront indirectement imputés sur les actifs du compartiment via les 
ht/ ŎƛōƭŜǎ ǉǳΩƛƭ ŘŞǘƛŜƴǘΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎǳƳǳƭŞŜǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŜȄŎŞŘŜǊ р҈Φ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ 
investira dans des OPC gérés, de façon directe ou par délégation, par la Société de Gestion ou par toute autre société 
Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƻǳ ǇŀǊ ǳƴŜ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƻǳ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ǎŜ ǊŀǘǘŀŎƘŀƴǘ Ł ƭΩht/ Řƻƴǘ ƭŜǎ 
actions/parts sont acquises ne pourra être imputée au compartiment.  
 
Les actifs du portefeuille du Compartiment seront alloués comme suit : 

- actions et obligations convertibles :   entre 50% et 100% des actifs nets ; 
- obligations et instruments du marché monétaires :  entre 0% et 50% des actifs nets. 

 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƴΩƛƴǾŜǎǘƛǊŀ Ǉŀǎ en ABS/MBS ni en produits structurés de toute nature. 
 
Le Compartiment pourra avoir recours aux instruments financiers dérivés uniquement à des fins de couverture du 
ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜΣ ŘŜ ǘŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞΦ [Ŝ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ǎǳǊ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ 
ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ƭŀ valeur nette totale de son portefeuille.  
 
Dans une optique de gestion efficace du portefeuille, le compartiment peut utiliser les techniques et instruments tels 
ǉǳŜ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ п ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Řǳ ǇǊƻǎǇŜŎǘǳǎΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉues et instruments ne 
ǊŜƳŜǘǘǊŀ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
 
Le Compartiment doit néanmoins veiller à ce que son exposition globale découlant des instruments financiers dérivés 
ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ Ǉŀǎ ǎŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƴŜǘǎ ǘƻǘŀǳȄΦ [ΩŜȄǇƻǎƛǘƛon globale du Compartiment ne peut par conséquent pas dépasser 
200 % de ses actifs nets totaux. En outre, cette exposition globale ne peut être relevée de plus de 10 % au moyen 
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ŘΩŜƳǇǊǳƴǘǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎΣ Ŝǘ ŎŜΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ Řǳ /ƻƳǇŀrtiment ne puisse jamais excéder 
210 % de ses actifs nets totaux. 
 
¢ƻǳǘ Ŝƴ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ł ƳƻȅŜƴ Ŝǘ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ƭŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǘƛǊŜǊŀ 
ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ǉǳƛ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊƻƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀ ǘŜƳǇƻǊŀƛrement détenir des liquidités. 
 

3. Profil de risque 
 
Les principaux facteurs de risques auxquels le compartiment est exposé sont les suivants : 
 
ü Risque lié aux marchés d'actions  
ü Risque de crédit  
ü wƛǎǉǳŜ ŘŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ  
ü Risque opérationnel & risque de conservation :  
ü Risque lié aux marchés émergents et aux marchés nouvelles frontières  
ü wƛǎǉǳŜ ƭƛŞ ŀǳȄ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎκǇŀǊǘǎ ŘΩht/ ƻǳ ŘΩht/±a 
ü Risque lié aux instruments dérivés  
ü Risque de liquidité  
ü wƛǎǉǳŜ ƭƛŞ Ł ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ  
ü Risque fiscal  
ü Risque de contrepartie  
ü Risque de change  
ü Risque lié aux techniques de gestion efficace du portefeuille  

 
Pour une analyse détaillée de ces risques, prière de vous référer à la section « Facteurs de risque » de la partie A du 
Prospectus. 
 

4. Méthode de surveillance du risque global 
 

Le niveau de levier maximal en instruments financiers dérivés en suivant la méthodologie des engagements sera de 
100%. 
 

5. Profil des investisseurs 
 
[Ŝ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Ł ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǇƻǳǊǾƻƛǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ plus-value à moyen et long 
ǘŜǊƳŜ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΦ 
 
[Ŝ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ǘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǉǳΩŁ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎΦ 
 

6. Facteurs de risques particuliers  
 
Risques associés aux pays émergents, frontières et moins développés 
 
[ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ŀǘǘƛǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉŀȅǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘǎ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ 
développés opèrent et sont supervisés peut différer des normes qui prévalent sur la plupart des marchés 
internationaux.  
 
Les déclarations suivantes visent à illustrer certains des risques qui sont présents à des degrés différents dans 
ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘǎ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎΣ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜǎΣ ƴƛ 
ƴΩƻŦŦǊŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ǎǳǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ 
 

1. les risques du pays liés à sa législation (c.-à-d. une réglementation limitée des marchés des valeurs 
ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎΣ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭƻƛǎ ƻǳ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ gouvernementales 
ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƭƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞύΣ Ł ǎƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛŜ όŎΦ-à-d. les 
développements politiques et économiques régionaux et internationaux), à ses actions politiques (c.-à-d. 
ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞύ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ Ł ǎƻƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŦƛǎŎŀƭΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
de la gestion de la société ; 

2. les pratiques comptables (c.-à-ŘΦ ǉǳŜ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘƛƴƎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜΣ ŘΩŀǳŘƛǘ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǇŜǳǘ ƴŜ Ǉŀǎ 
concorder avec les normes internationales ; même si des rapports ont été adaptés aux normes 
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internationales, ils peuvent ne pas toujours contenir des informations exactes ; les obligations imposées à la 
société de publier des informations financières peuvent également être limitées) ; 

3. les risques ŘΩŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ όŎΦ-à-d. que la législation existante peut ne pas encore être adéquatement 
développée pour protéger les droits des actionnaires minoritaires ; la responsabilité pour la violation des 
droits des actionnaires existants peut être limitée) ; 

4. les risques liés à la devise du pays (c.-à-ŘΦ ƭŜǎ ŦƭǳŎǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜǾƛǎŜύ Ŝǘ ŀǳȄ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
et de rapatriement ; 

5. les risques liés à une volatilité supérieure par rapport aux nations plus industrialisées et à une liquidité de 
marché réduƛǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ Ǉŀȅǎ Ǉƭǳǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŞǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ǇŀǊŦƻƛǎ 
şǘǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǾŜƴŘǊŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ ŀǳ ǇǊƛȄ ǎƻǳƘŀƛǘŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ 
à la qualité des informations disponibles (c.-à-d. dŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ƴƻƛƴǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎύ ; 

6. ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŀŎŎǊǳ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ Τ 

7. les systèmes de dépôt et/ou de règlement peuvent ne pas être complètement développés. 
 

Ces risques peuvent déboucher sur une volatilité substantielle des valeurs mobilières, des marchés et des devises 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŜǘΣ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΦ 
 
Les marchés frontières sont des marchés émergents encore plus petits, moins développés et moins accessibles, et ils 
impliquent des risques additionnels. 
 
[Ŝǎ Ǉŀȅǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘǎ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊΣ όмύ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǳƴŜ 
bourse émergente dans une économie en développement telle que définie par une Corporation financière 
internationale, (2) les pays qui ont des économies à revenu faible ou moyen selon la Banque mondiale, et (3) les pays 
énumérés dans la publication de la Banque mondiale comme étant en voie de développement. La liste des marchés 
émergents et moins développés est sujette à des changements continus ; en gros, ils comprennent tout pays ou toute 
région autre que les États-¦ƴƛǎ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜΣ ƭŜ /ŀƴŀŘŀΣ ƭŜ WŀǇƻƴΣ ƭΩ!ǳǎǘǊŀƭƛŜΣ ƭŀ bƻǳǾŜƭƭŜ-½ŞƭŀƴŘŜ Ŝǘ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ 
occidentale.  
 

7. Distribution 
  
Pour toutes les classes du  compartiment, il ne sera émis que des actions de capitalisation. 
  

8. Forme des actions 
  
Les actions de toutes les classes du compartiment seront émises sous forme nominative uniquement.  
 

9. /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
 
Les actions de la classe « Retail 1 - 0.75 » sont réservées aux investisseurs dont la souscription initiale est 
préalablement approuvée par Logiver S.A. 
 
Les actions de la classe « Retail 2 - 0.00 » sont réservées aux investisseurs ayant conclu une convention de mandat de 
gestion discrétionnaire avec Logiver S.A. 
 
Les actions de la classe « Retail 3 - 1.00 » ǎƻƴǘ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ǘƻǳǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎΦ  
  
Les actions de la classe « Retail 4 - 0.50 » sont réservées aux investisseurs dont la souscription initiale est 
préalablement approuvée par Logiver S.A.  
 
Les actions de la classe « Retail 5 ς 1.00 USD » ǎƻƴǘ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ǘƻǳǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎΦ 
 
WǳǎǉǳΩŀǳ 5 mai 2019 :Les actions de la classe « Instit 1 - 0.50 » sont réservées aux investisseurs institutionnels tels que 
définis dans la circulaire n° 777 de la ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŀƳŜƴŘŞŜΦ  
 
A compter du 6 mai 2019 :Les actions de la classe « Instit 1 - 0.90 » sont réservées aux investisseurs institutionnels tels 
ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ƴϲ ттт ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŀƳŜƴŘŞŜΦ  
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Les actions de la classe « Instit 2 - 0.50 » sont réservées aux investisseurs institutionnels tels que définis dans la 
ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ƴϲ ттт ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŀƳŜƴŘŞŜΦ  
 

10. Cotation 
 

A la date du présent prospectus, les actions du compartiment ne sont pas admises à la cote officielle de la Bourse de 
Luxembourg ou sur une autre bourse.  

 
11. Codes ISIN 

 
Classe Retail 1 - 0.75 : LU1327484975 
Classe Retail 2 - 0.00 : LU1327485279 
Classe Retail 3 - 1.00 : LU1327485436 
Classe Retail 4 - 0.50 : LU1327485600 
Classe Retail 5 ς 1.00 USD : LU1327485865 
Classe Instit 1 - 0. 50 (qui sera renommée Instit 1- 0.90 le 6 mai 2019) : LU1327486087 
Classe Instit 2 - 0.50 : LU1978498191 
 
 
 

12. aƻƴǘŀƴǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ 
  
Pour chacune des classes du compartiment, aucune souscription inférieure aux montants indiqués ci-après ne sera 
acceptée : 
 

¶ Minimum de souscription initiale et de détention :  
o Euro 10,000.- pour les classes Retail 1 ς 0.75, Retail 2 ς 0.00, Retail 3 ς 1.00 et Retail 4 ς 0.50 ;  
o USD 10,000.- pour la classe Retail 5 -1.00 USD; et 
o EUR 1,000,000.- pour la classe Instit 1- 0.50 (qui sera renommée Instit 1- 0.90 le 6 mai 2019) et la la 

classe Instit 2- 0.50. 

¶ Minimum de souscription ultérieure :  
o Euro 10,000.- pour les classes Retail 1 ς 0.75 ; Retail 2 ς 0.00 ; Retail 3 ς 1.00 et Retail 4 ς 0.50 ; 
o USD 10,000.- pour la classe Retail 5 -1.00 USD ; et 
o EUR 1,000,000.- pour la classe Instit 1- 0. 50 (qui sera renommée Instit 1- 0.90 le 6 mai 2019)  et la 

classe Instit 2- 0.50 
 

13. Période de souscription initiale 
 
Les classes Retail 5 ς 1.00 USD  et Instit 2 - 0.50 sont inactives à la date du présent document et pourront être activées 
ultérieurement ǎǳǊ ǎƛƳǇƭŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 
 

14. Procédure et frais de souscription  
 
Les demandes de souscription reçues par l'Agent de transfert au plus tard à 16.00 heures (heure de Luxembourg) le 
ƧƻǳǊ ƻǳǾǊŀōƭŜ Ł [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ǳƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎΣ ŀǳ ǇǊƛȄ ŘŜ 
souscription calculé ce Jour d'Evaluation. Les demandes de souscription reçues après cette heure limite seront prises 
Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻŎƘŀƛƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ  
 
Le prix de souscription de chaque action doit parvenir à la Société au plus tard quatre jours ouvrables à partir du calcul 
de la valeur nette d'inventaire applicable à la souscription, sous peine d'annulation de cette souscription. 
 
Le prix de souscription se compose : 
 
(i) de la valeur nette d'inventaire d'une action de la classe concernée, augmentée 
 
(ii) Řϥǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǉǳƛ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ о҈ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘϥƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ d'une action. La partie de la 

commission qui reviendra aux agents actifs dans le placement des actions de la Société pourra être ristournée en 
partie à des intermédiaires agréés. 

  

15. Procédure et frais de rachat 
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Pour chacune des classes du compartiment, les demandes de rachat reçues par la Société au plus tard à 16.00 heures 
(heure de Luxembourg) ƭŜ ƧƻǳǊ ƻǳǾǊŀōƭŜ Ł [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ǳƴ WƻǳǊ ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ seront traitées à un prix (le 
« Prix de Rachat ηύ ŞƎŀƭ Ł ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘϥƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎtion concernée, calculée ce Jour d'Evaluation, 
ŘƛƳƛƴǳŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƳŀȄƛƳǳƳ лΣр҈ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾŀƭŜǳǊΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ǊŜǾƛŜƴŘǊŀ ŀǳ 
Compartiment pour couvrir les frais de désinvestissement. Les demandes de rachat reçues après cette heure limite 
ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻŎƘŀƛƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 
 
Le Prix de Rachat sera en principe payé au plus tard quatre jours ouvrables à Luxembourg à partir du calcul de la 
valeur nette d'inventaire applicable au rachat, sinon à la date à laquelle les certificats d'actions et les documents de 
transfert ont été reçus par l'Agent de transfert, si cette date est postérieure. 
 

16. Conversion 
 
[ŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ Řǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎƭŀǎǎŜ Řǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ Ł 
ƭΩŀŎŎord écrit préalable de Logiver S.A. 
 
Pour le surplus, prière de vous référer à la procédure reprise sous « Conversion des actions » en partie principale du 
prospectus. 
 

17. Devise de référence 
 
[ŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ Řǳ compartiment est exprimée en Euro, exception faite de la 
classe Retail 5 -мΦлл ¦{5 ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŜȄǇǊƛƳŞŜ Ŝƴ ¦{5. 
 

18. CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭŜǳǊ bŜǘǘŜ ŘΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ό±bLύ Ŝǘ WƻǳǊ ŘΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 
  
tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ, la valeur nette d'inventaire par action est datée de chaque jour ouvrable entier à 
Luxembourg (un «Jour d'Evaluation») et déterminée sur base des cours connus ce Jour d'Evaluation, tels que ces cours 
sont publiés par les bourses de valeurs concernées et par référence à la valeur des actifs détenus pour le compte du 
compartiment concerné. Cette valeur nette d'inventaire par action sera calculée le jour ouvrable à Luxembourg 
suivant, conformément aux stipulations de l'article 12 des Statuts. 
 

19. Rémunération de la Société de gestion 
 

La Société paie, à la charge du compartiment, à la Société  de gestion une rémunération prélevée sur les actifs du 
compartiment et consistant en une commission annuelle au taux unique de 0,10% (avec un minimum annuel de EUR 
15,000.-)  payable au terme de chaque trimestre, et appliqué sur les actifs nets moyens du compartiment au cours du 
trimestre échu. 

 
20. Commissions de banque dépositaire  

 
La Société paie à la BANQUE DEGROOF PETERCAM LUXEMBOURG S.A., à charge du compartiment, une commission de banque 
dépositaire fixée comme suit et calculée sur les actifs nets moyens durant le trimestre concerné : 
- 0,15% avec un minimum annuel de EURO 10.000,- .  

 
21. /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ 

 
La Société paie à la Société de Gestion, à charge du compartiment les commissions suivantes : 
 
[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƎŜƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ à EUR 2,000.- par mois. 
[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƎŜƴǘ ŘƻƳƛŎƛƭƛŀǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŘΩ9¦wh нΦрлл ǇŀǊ ŀƴΦ  
[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Ŝǎǘ ŘŜ 9¦wh оΣлллΦ- par an plus une commƛǎǎƛƻƴ  ŘΩ9¦w олΦ- par transaction 
(rachats / souscriptions / conversions). 
 

22. Gestionnaire en investissements 
  
La Société de gestion a nommé LOGIVER S.A. en qualité de Gestionnaire en investissements des actifs du 
compartiment. Le Gestionnaire assurera la gestion journalière des investissements du compartiment et procédera 



 

67 

notamment au choix des placements et des valeurs à inclure dans le portefeuille du compartiment suivant la politique 
Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 
  

23. Rémunération du Gestionnaire en investissements 
 
La Société de gestion paie, à la charge du compartiment, au Gestionnaire une rémunération prélevée sur les actifs du 
compartiment et consistant en une commission annuelle au taux unique de : 
 

- 0.75% pour la classe Retail 1 ς 0.75 ; 

- 0.00% pour la classe Retail 2 ς 0.00 ; 

- 1.00% pour la classe Retail 3 ς 1.00 ; 

- 0.50% pour la classe Retail 4 ς 0.50 ; 

- 1.00% pour la classe Retail 5 -1.00 USD ; 

- WǳǎǉǳΩŀǳ 5 mai 2019 : 0.50% pour la classe Instit 1 ς 0.50 ; 

- A compter du 6 mai 2019 : 0.90% pour la classe Instit 1 ς 0.90 (anciennement Instit 1 ς 0.50); 

- 0.50% pour la classe Instit 2 ς 0.50. 

payable mensuellement, et appliqué sur les actifs nets moyens du compartiment au cours du mois échu. 
 

24. Conseiller en investissements 
 
[Ŝ DŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ARCHE WEALTH MANAGEMENT qui lui fournit des recommandations, avis 
et conseils quant au choix des placements et quant à la sélection des valeurs à inclure dans le portefeuille du 
compartiment. 
 
A cet effet, une convention de conseil a été conclue entre ARCHE WEALTH MANAGEMENT et LOGIVER S.A.. pour une 
durée indéterminée.  
 
ARCHE WEALTH MANAGEMENT est une société anonyme de droit luxembourgeois, constituée le 28 mai 2013. Elle a 
pour objet principal la gestion de fortune et le conseil en investissements. 
 

25. Rémunération du conseiller en investissements 
 
LOGIVER S.A. a nommé à sa propre charge ARCHE WEALTH MANAGEMENT en qualité de conseiller en investissement 
pour ce Compartiment.  
 

26. Commission de performance 
 
N/A   
 

27. Taxation 
  
[Ŝ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ Ł ǳƴŜ ǘŀȄŜ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜnt correspondant à 0,05% par an Ł ƭΩŜȄŎeption 
desclasses Instit 1 ς 0.90  et Instit 2 ς 0.50 qui seront soumises à un taux de 0,01% par an. 
 
Cette taxe est payable chaque trimestre et son assiette est constituée par les avoirs nets du compartiment à la clôture 
Řǳ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ [ŀ ǘŀȄŜ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳƻǘƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎ Ŝƴ ht/ ŘŞƧŁ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘŀȄŜΦ  
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L.T. Funds Japanese General 
 

1. Nom 
  
Ce compartiment est dénommé "L.T. Funds Japanese General". 
  

2. tƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ   
  
tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
 
Le compartiment L.T. Funds Japanese General ƛƴǾŜǎǘƛǊŀ ǎŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ł ǘƛǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝƴ ŀŎǘƛƻƴǎ ƧŀǇƻƴŀƛǎŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ 
fonds classique «long only».  
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜǊΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ŏƛƴǉ ŀƴǎΣ ŜȄǇǊƛƳŞ Ŝƴ ¸9bΣ ǳƴ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴ ƴŜǘ ŀǇǊŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŞƎŀƭ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ¢ƻǇƛȄ ¢ƻǘŀƭ wŜǘǳǊƴ ό¢ƛŎƪŜǊ .ƭƻƻƳōŜǊƎ ¢t·55±5 LƴŘŜȄύΦ  
 
[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜ ōŀǎŜ Ŝssentiellement sur les fondamentaux à long terme des valeurs détenues en 
portefeuille (plus de cinq ans). Cette analyse approfondie est conduite par «THE L.T. FUNDS» selon les critères de 
sélection suivants donnant lieu à un score : analyse sectorielle des produits et services, positionnement stratégique, 
management, analyse financière à long terme, analyse de risque détaillée. En dernier lieu, soit au moment de la mise 
en portefeuille, des critères de valorisation sont pris en compte.  
 
Les sociétés choisiŜǎ ƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ǇŀǊ ζ¢I9 [Φ¢Φ C¦b5{η ŎƻƳƳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 
ōƻƴƴŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ Ŏƛƴǉ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ tƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜǳȄΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 
ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾi rigoureux.  
 
[Ŝǎ ǘƛǘǊŜǎ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ŀ ǇǊƛƻǊƛ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ŏƛƴǉ ŀƴǎΣ ǎŀǳŦ Ŏŀǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ōƛŜƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ǇŜǳ 
fréquents. Le compartiment L.T. Funds Japanese General ne fait pas de trading sur ses positions. La rotation du 
portefeǳƛƭƭŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ ŘŞǘŜƴǳǎ Ŝƴ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ Ŝǎǘ ƭǳƛ ŀǳǎǎƛ ǊŞŘǳƛǘΦ bΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ рлΣ ƛƭ ǎŜ 
situe généralement entre 20 et 30, tout en veillant à respecter le critère de répartition des risques auxquels est 
soumise la Société. 
 
A titre accessoire, des liquidités peuvent également être détenues. A cet égard, sont assimilés à des liquidités les 
instruments du marché monétaire négociés régulièrement dont l'échéance résiduelle ne dépasse pas 12 mois. 
[ΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ Řƻƴǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŘƻǳȊŜ Ƴƻƛǎ ǎŜ ŦŜǊŀ 
dans les limites prévues par la Loi de 2010. 
 
Le compartiment ne pourra pas investir ǎŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ht/±a Ŝǘκƻǳ ht/Σ ȅ 
compris les Exchanges-Traded Funds (ETFs) ce qui le rend éligible pour des OPCVM coordonnés au sens de la directive 
2009/65/CE. 
 
Le compartiment ne recourra pas aux « LƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ 
mobilières et les instruments du marché monétaire » décrits dans la partie principale du prospectus (point 4 de la 
Section « Objectifs, Politiques Et Restrictions d'investissement »). 
 

3. Profil de risque 
 
Les principaux facteurs de risques auxquels le compartiment est exposé sont les suivants : 

 
ü Risque lié aux marchés d'actions  
ü Risque de liquidité  
ü wƛǎǉǳŜ ƭƛŞ Ł ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ  
ü Risque fiscal  
ü Risque de contrepartie  
ü Risque de change  

 
Pour une analyse détaillée de ces risques, prière de vous référer à la section « Facteurs de risque » de la partie A du 
Prospectus. 
 

4. Méthode de surveillance du risque global 
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Le niveau de levier maximal en instruments financiers dérivés en suivant la méthodologie des engagements sera de 
100%. 
 

5. Profil des investisseurs 
 
[Ŝ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ł ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ όŀǾŜŎ ǳƴ ƘƻǊƛȊƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł р ŀƴǎύ 
ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ japonaises. 
 
[Ŝ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ǘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǉǳΩŁ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎΦ  
 

6. Distribution 
 
Il ne sera émis que des actions de capitalisation. 
 

7. Forme des actions 
 
Les actions du compartiment pourront être émises sous forme nominative uniquement.  
 

8. /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
 
Le compartiment offre deux ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴvestisseurs, la devise et les 
commissions de gestion applicables le cas échéant : 
 

i. les actions de la Classe A JPY destinées aux investisseurs particuliers et institutionnels ; 
ii. les actions de la Classe A ς H EUR destinées aux investisseurs particuliers et institutionnels  ; 

 
Les actifs de ces deuxŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜment spécifique du 
compartiment.  
 
Les classes A - H EUR libellées en EUR ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ όIŜŘƎƛƴƎύ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŜǎ ŎƻǳǾǊƛǊ ŀǳ 
mieux contre le risque de change lié à la devise JPY détenue en portefeuille. La technique de couverture du change 
utilisée consiste en un roll-over périodique et systématique de contrats de change à terme.  
 

9. Cotation 
 

A la date du présent prospectus, les actions du compartiment ne sont pas admises à la cote officielle de la Bourse de 
Luxembourg. 

 
10. Codes ISIN 

 
Classe A JPY LU1535884651 

Classe A-H EUR LU1535884909 

 
11. Montants ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ 

  
Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳŎǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ à la classe A JPY. 
 
Les actions de la classe A-H EUR ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ 9UR 100,000.- 
ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘΦ !ǳŎǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎΦ 
 

12. Procédure et frais de souscription  
 
Les demandes de souscription reçues par l'Agent de transfert au plus tard à 16.00 heures (heure de Luxembourg) le 
ƧƻǳǊ ƻǳǾǊŀōƭŜ Ł [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ǳƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎΣ ŀǳ ǇǊƛȄ ŘŜ 
souscription calculé ce Jour d'Evaluation. Les demandes de souscription reçues après cette heure limite seront prises 
Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻŎƘŀƛƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ  
 
Le prix de souscription de chaque action doit parvenir à la Société au plus tard quatre jours ouvrables à partir du calcul 
de la valeur nette d'inventaire applicable à la souscription, sous peine d'annulation de cette souscription. 



 

70 

 
Le prix de souscription se composera : 
 
(i) de la valeur nette d'inventaire d'une action augmentée, 
(ii) Řϥǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǉǳƛ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ о% de la valeur nette d'inventaire d'une action et qui pourra 

être ristourné en tout ou en partie à des intermédiaires agréés. Aucune commission ne reviendra au 
compartiment. 

 

13. Procédure et frais de rachat 
 
Les demandes de rachat qui auront été reçues par l'Agent de transfert au plus tard à 16.00 heures (heure de 
[ǳȄŜƳōƻǳǊƎύ ƭŜ ƧƻǳǊ ƻǳǾǊŀōƭŜ Ł [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ǳƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎΣ Ł 
un prix (le «Prix de Rachat») égal à la valeur nette d'inventaire de cette action, calculée ce Jour d'Evaluation. Les 
ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ǊŜœǳŜǎ ŀǇǊŝǎ ŎŜǘǘŜ ƘŜǳǊŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻŎƘŀƛƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ  
 
Le prix de rachat se composera de la valeur nette d'inventaire d'une action. 
 
Le Prix de Rachat sera en principe payé au plus tard quatre jours ouvrables à Luxembourg à partir du calcul de la 
valeur nette d'inventaire applicable au rachat, sinon à la date à laquelle les certificats d'actions et les documents de 
transfert ont été reçus par l'Agent de transfert, si cette date est postérieure. 
 

14. Conversion 
 
Prière de vous référer à la procédure reprise sous « Conversion des actions » dans la partie principale du prospectus. 
 

15. Devise de référence 
 
[ŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ : 

- du compartiment est exprimée en JPY ; 
- de la classe A JPY est exprimée en JPY ; et 
- de la classe A-H EUR est exprimée en Euro. 

 
16. CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭŜǳǊ bŜǘǘŜ ŘΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ό±bLύ Ŝǘ WƻǳǊ ŘΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 

  
tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘϥƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŀǘŞŜ ŘŜ ŎƘŀque jour ouvrable à Luxembourg 
(un «Jour d'Evaluation») et déterminée sur base des cours connus ce Jour d'Evaluation, tels que ces cours sont publiés 
par les bourses de valeurs concernées et par référence à la valeur des actifs détenus pour le compte du compartiment 
concerné. Cette valeur nette d'inventaire par action sera calculée le jour ouvrable à Luxembourg suivant, 
conformément aux stipulations de l'article 12 des Statuts. 
 
Si un Jour d'Evaluation tombe un jour férié légal ou bancaire à Luxembourg, le Jour d'Evaluation sera le premier jour 
ouvrable suivant. 
 

17. Rémunération de la Société de gestion 
 
La Société paie à la Société de Gestion une rémunération consistant en une commission de gestion au taux annuel 
de 1% pour les classes A JPY et A ςH EUR. 
 
La commission de gestion est payable trimestriellement et est calculée sur la valeur nette moyenne des actions du 
compartiment.  
 
[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ ŀǳȄ ŎƭŀǎǎŜǎ 
du compartiment non libellées en JPY. A cet effet une convention de couverture contre le risque de change a été 
conclue entre la Société de Gestion et la Société pour une durée indéterminée.  
 
Aux termes de cette convention et en rémunération de ces prestations, la Société de Gestion perçoit de la Société, à la 
charge de la classe  AςH EURΣ ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ ŘŜ лΣлм҈ ǇŀǊ ƳƻƛǎΣ Ŝǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦ ƴŜǘ 
moyen au cours du mois sous revue de cette classe. Cette commission est payable trimestriellement. 
 

18. Commissions de banque dépositaire  
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La Société paie à la BANQUE DEGROOF PETERCAM LUXEMBOURG S.A., à charge du compartiment, une commission globale 
payable à la fin de chaque trimestre et calculée sur les actifs nets moyens du compartiment durant le trimestre 
concerné, au taux annuel suivant :  
- sur la première tranche de EURO 12 millions : 0,10% 
- sur les actifs compris entre EURO 12 et EURO 24 millions : 0,08% 
- sur les actifs au-delà de EURO 24 millions : 0,06%. 
 

19. /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŏentrale 
 
La Société paie à la Société de Gestion, à charge du compartiment, une commission globale payable à la fin de chaque 
trimestre et calculée sur les actifs nets moyens du compartiment durant le trimestre concerné, au taux annuel 
suivant :  
- sur la première tranche de EURO 12 millions : 0,30% 
- sur les actifs compris entre EURO 12 et EURO 24 millions : 0,27% 
- sur les actifs au-delà de EURO 24 millions : 0,24%. 

 
 
20. Gestionnaire en investissements 

  
La Société de gestion a nommé THE L.T . FUNDS S.A. en qualité de Gestionnaire en investissements des actifs du 
compartiment. Le Gestionnaire assurera la gestion journalière des investissements du compartiment et procédera 
notamment au choix des placements et des valeurs à inclure dans le portefeuille du compartiment suivant la politique 
Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 
 

21. Rémunération du Gestionnaire en investissements 
 
La Société de Gestion paie au Gestionnaire une rémunération consistant en une commission de gestion au taux annuel 
de 0.97% pour les classes A JPY et A ςH EUR. 
 
La commission de gestion est payable trimestriellement et est calculée sur la valeur nette moyenne des actions du 
compartiment. Cette commission de gestion peut être utilisée pour rémunérer des prestations de distribution ou de 
promotion. 
 

22. Commission de performance 
 
Il sera également versé au Gestionnaire par la Société de Gestion mais à charge du compartiment, à chaque date 
anniversaire du compartiment, une commission de surperformance équivalente à 20% de la surperformance du 
ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Topix Total Return (Ticker Bloomberg TPXDDVD Index). 
 
Il y a surperformance Řǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎƛ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ όζ±bLηύ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜ 
précédente («VNI de référence») est supérieure Ł ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ 
 
Il y a sous-ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŀōǎƻƭǳŜ ŘŜ ƭŀ ±bL Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ Ł ƭŀ Ŧƛƴ 
ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ 
 
La VNI de référence est la dernière VNI dont la ǎǳǊǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀ ŘƻƴƴŞ ƭƛŜǳ ŀǳ 
ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜΦ 
 
Si pour une période donnée, une sous-performance venait à être constatée, celle-ci sera prise en compte en ce sens 
que la VNI de référence sera ƳŀƛƴǘŜƴǳŜΦ /ŜǘǘŜ ±bL ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ 
constate une surperformance du compartiment en fin de période (à une date anniversaire). 
 
La date anniversaire correspond à chaque anniversaire de la date valeur de paiement des souscriptions initiales. 
 
La VNI à la date anniversaire du compartiment est la VNI officielle calculée le jour de la date anniversaire de 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΦ {Ωƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ±bL ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƭŀ ±bL Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜ sera la 
première VNI officielle suivante. 
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Pour le premier calcul de la commission de surperformance, la VNI de référence a été le prix de souscription initiale. 
 
Le montant de la commission de surperformance sera égal à 20% de la surperformance du compartiment par rapport 
Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ŀǳȄ ŀŎǘƛŦǎ ƴŜǘǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎƻǳǎ ǊŜǾǳŜΦ ¦ƴŜ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 
Ŝǎǘ ƛƴŎƭǳǎŜΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ±bLΦ 
 
La commission de surperformance sera payable même en cas de performance absolue négative de la VNI sur la 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΣ ǎŜǳƭŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ 
 
La commission de surperformance sera payable dans les 90 jours suivant la date anniversaire. 
 
IMPORTANT : [ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ζ Topix Total Return » est fourni par Tokyo Stock Exchange Co.,Ltd., 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞ ŀǳ WŀǇƻƴΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire dans un pays tiers au sens du  Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement 
Européen et du Conseil du 8 juin 2016 concernant les indices utilisés comme indices de référence dans le cadre 
d'instruments et de contrats financiers ou pour mesurer la performance de fonds d'investissement. A ce jour, en 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘϥŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ ŘŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ όŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀrticle 30 du Règlement) relative au 
ŎŀŘǊŜ ƭŞƎŀƭ ǎǳƛǎǎŜΣ ƻǳ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ¢ƻƪȅƻ {ǘƻŎƪ 9ȄŎƘŀƴƎŜ /ƻΦΣ[ǘŘΦ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ 
ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ онΣ ƻǳ ŘΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ ооΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞférence au titre 
ŘŜ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ  ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рмΦр Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘΣ  ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳΩǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ ǎǳǊǾŜƛƭƭŞŜ όƭŀ {ƻŎƛŞǘŞύ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł 
utiliser un indice de référence dans le cadre du calcul de sa commission de performance dans la mesure où la 
Société fait déjà référence à cet indice avant la date butoir du 1er janvier 2020. 
 
La Société de Gestion de la Société, conformément aux dispositions de l'article 28.2 du Règlement susmentionné, a 
établi et maintient une procédure écrite robuste définissant les mesures Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ 
référence change ou cesse d'être fourni. Une copie de cette procédure peut être obtenue sans frais auprès du siège 
social de la Société ou de la Société de Gestion. 
 

23. Distributeur 
  
La Société de gestion a nommé THE L.T . FUNDS S.A. en qualité de distributeur principal du compartiment. 
 

24. Taxation 
  
[Ŝ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ Ł ǳƴŜ ǘŀȄŜ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł лΣлр҈ ǇŀǊ ŀƴ ŘŜ ǎŜǎ ŀǾƻƛǊǎ 
nets.  
 
Cette taxe est payable chaque trimestre et son assiette est constituée par les avoirs nets du compartiment à la clôture 
Řǳ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ [ŀ ǘŀȄŜ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳƻǘƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎ Ŝƴ ht/ ŘŞƧŁ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘŀȄŜΦ  
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L.T. Funds Focus Mid-Caps Euro 
 

1. Nom 
  
Ce compartiment est dénommé "L.T. Funds Focus Mid-Caps Euro". 
  

2. tƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ   
  
Le compartiment L.T. Funds Focus Mid-Caps Euro investira ses actifs à titre principal en actions Mid-Caps de la zone-
ŜǳǊƻΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ζƭƻƴƎ ƻƴƭȅηΦ  
 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜǊΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ŏƛƴǉ ŀƴǎΣ ŜȄǇǊƛƳŞ Ŝƴ 9¦whΣ ǳƴ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴ ƴŜǘ ŀǇǊŝǎ ŦǊŀƛǎ 
ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŞƎŀƭ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ a{/L 9a¦ aƛŘ bŜǘ wŜǘǳǊƴΦ (Ticker Bloomberg : MMDLEMUN Index) 
 
[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜ ōŀǎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŞǘŜƴǳŜǎ Ŝƴ 
portefeuille (plus de cinq ans). Cette analyse approfondie est conduite par «THE L.T. FUNDS» selon les critères de 
sélection suivants donnant lieu à un score : analyse sectorielle des produits et services, positionnement stratégique, 
management, analyse financière à long terme, analyse de risque détaillée. En dernier lieu, soit au moment de la mise 
en portefeuille, des critères de valorisation sont pris en compte.  
 
[Ŝǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŎƘƻƛǎƛŜǎ ƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ǇŀǊ ζ¢I9 [Φ¢Φ C¦b5{η ŎƻƳƳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 
ōƻƴƴŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ Ŏƛƴǉ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ tƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜǳȄΣ le respect des critères 
ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǊƛƎƻǳǊŜǳȄΦ  
 
[Ŝǎ ǘƛǘǊŜǎ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ŀ ǇǊƛƻǊƛ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ŏƛƴǉ ŀƴǎΣ ǎŀǳŦ Ŏŀǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ōƛŜƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ǇŜǳ 
fréquents. Le compartiment L.T. Funds Focus Mid-Caps Euro ne fait pas de trading sur ses positions. La rotation du 
ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ ŘŞǘŜƴǳǎ Ŝƴ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ Ŝǎǘ ƭǳƛ ŀǳǎǎƛ ǊŞŘǳƛǘΦ bΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ рлΣ ƛƭ ǎŜ 
situe généralement entre 20 et 30, tout en veillant à respecter le critère de répartition des risques auxquels est 
soumise la Société. 
 
Le compartiment L.T. FUNDS Focus Mid-Caps Euro Ŝǎǘ ƎŞǊŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ tƭŀƴ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ Ŝƴ 
!Ŏǘƛƻƴǎ όt9!ύ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ннм-31, I, 2° du Code monétaire et financier français. 
 
A titre accessoire, des liquidités peuvent également être détenues. A cet égard, sont assimilés à des liquidités les 
instruments du marché monétaire négociés régulièrement dont l'échéance résiduelle ne dépasse pas 12 mois. 
[ΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ Řƻƴǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŘƻǳȊŜ Ƴƻƛǎ ǎŜ ŦŜǊŀ 
dans les limites prévues par la Loi de 2010. 
 
Le compartiment ne pourra pas investir ǎŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ht/±a Ŝǘκƻǳ ht/Σ ȅ 
compris les Exchanges-Traded Funds (ETFs) ce qui le rend éligible pour des OPCVM coordonnés au sens de la directive 
2009/65/CE. 
 
Le compartiment ne recourra pas aux « LƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ 
mobilières et les instruments du marché monétaire » décrits dans la partie principale du prospectus (point 4 de la 
Section « Objectifs, Politiques Et Restrictions d'investissement »). 
 

3. Profil de risque 
 
Les principaux facteurs de risques auxquels le compartiment est exposé sont les suivants : 

 
ü Risque lié aux marchés d'actions  
ü Risque de liquidité  
ü wƛǎǉǳŜ ƭƛŞ Ł ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ  
ü Risque fiscal  
ü Risque de contrepartie  
ü Risque de change  

 
Pour une analyse détaillée de ces risques, prière de vous référer à la section « Facteurs de risque » de la partie A du 
Prospectus. 
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4. Méthode de surveillance du risque global 
 

Le niveau de levier maximal en instruments financiers dérivés en suivant la méthodologie des engagements sera de 
100%. 

 
5. Profil des investisseurs 

 
[Ŝ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ł ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ όŀǾŜŎ ǳƴ ƘƻǊƛȊƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł р ŀƴǎύ 
souhaitant bénéfiŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ de la zone-euro. 
 
[Ŝ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ǘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǉǳΩŁ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎΦ  
 

6. Distribution 
 
Il ne sera émis que des actions de capitalisation. 
 

7. Forme des actions 
 
Les actions du compartiment pourront être émises sous forme nominative uniquement.  
 

8. /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
 
Le compartiment offre les classes ŘΩŀŎǘƛƻƴ suivantes: 
- les actions de la Classe A EUR, destinée aux investisseurs particuliers et institutionnels. 
- les actions de la Classe A-H CHF, destinée aux investisseurs institutionnels. 
- les actions de la Classe A-H USD, destinée aux investisseurs institutionnels. 
- les actions de la Classe C EUR, ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎΦ 
- Les actions de la Classe M EUR, ouverte à tous types ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƻŦŦŜǊǘŜǎ ǉǳŜ (i) dans 

certaines circonstances particulières au Royaume-Uni, aux Pays-Bas, en Suisse et dans les pays membres de 
ƭΩǳƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ł ƭŀ ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻn, (ii) pour distribution par certains distributeurs et 
plates-formes ayant des accords relatifs à la rémunération distincts avec leurs clients et (iii) et ne faisant ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǊŞǘǊƻŎŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ la commission de gestion.  

 
Les actifs de ces classes dΩŀŎǘƛƻƴs ǎƻƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΦ  
 
Les classes A-H CHF et A-I ¦{5 ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ όIŜŘƎƛƴƎύ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŜǎ ŎƻǳǾǊƛǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ 
contre le risque de change lié à la devise EUR détenue en portefeuille. La technique de couverture du change utilisée 
consiste en un roll-over périodique et systématique de contrats de change à terme.  
 

9. Cotation 
 

A la date du présent prospectus, les actions du compartiment ne sont pas admises à la cote officielle de la Bourse de 
Luxembourg. 

 
10. Codes ISIN 

 
Classe A EUR LU1535885468 

Classe C EUR LU1644959147 

Classe A-H CHF LU1721683610 

Classe A-H USD LU1721684261 

Classe M EUR LU1721682992 

 
11. aƻƴǘŀƴǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ 

  
Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳŎǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ aux classes A EUR, 
C EUR et M EUR. 
 
Les actions des classes A-H USD et A-I /IC ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ¦{5 
100,000.- et CHF 100,000.- ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘΦ !ǳŎǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎΦ 
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12. Procédure et frais de souscription  
 
Par la suite, Les demandes de souscription reçues par l'Agent de transfert au plus tard à 16.00 heures (heure de 
Luxembourg) le ƧƻǳǊ ƻǳǾǊŀōƭŜ Ł [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ǳƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎΣ 
au prix de souscription calculé ce Jour d'Evaluation. Les demandes de souscription reçues après cette heure limite 
seront prises en considération au prochŀƛƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ  
 
Le prix de souscription de chaque action doit parvenir à la Société au plus tard quatre jours ouvrables à partir du calcul 
de la valeur nette d'inventaire applicable à la souscription, sous peine d'annulation de cette souscription. 
 
Le prix de souscription se composera : 
 
(i) de la valeur nette d'inventaire d'une action augmentée, 
(ii) Řϥǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǉǳƛ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ о҈ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘϥƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘϥǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ 

être ristourné en tout ou en partie à des intermédiaires agréés. Aucune commission ne reviendra au 
compartiment. 

 

13. Procédure et frais de rachat 
 
Au moment de leurs lancements respectifsΣ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ a 9¦wΣ !-H CHF et A-H USD seront lancées à un prix 
ǳƴƛǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŀ Ł ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ! 9¦w Řǳ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ 
(convertie le cas échéant dans la devise de référence de la classe concernée). 
 
Les demandes de rachat qui auront été reçues par l'Agent de transfert au plus tard à 16.00 heures (heure de 
[ǳȄŜƳōƻǳǊƎύ ƭŜ ƧƻǳǊ ƻǳǾǊŀōƭŜ Ł [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ǳƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎΣ Ł 
un prix (le «Prix de Rachat») égal à la valeur nette d'inventaire de cette action, calculée ce Jour d'Evaluation. Les 
ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ǊŜœǳŜǎ ŀǇǊŝǎ ŎŜǘǘŜ ƘŜǳǊŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻŎƘŀƛƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ  
 
Le prix de rachat se composera de la valeur nette d'inventaire d'une action. 
 
Le Prix de Rachat sera en principe payé au plus tard quatre jours ouvrables à Luxembourg à partir du calcul de la 
valeur nette d'inventaire applicable au rachat, sinon à la date à laquelle les certificats d'actions et les documents de 
transfert ont été reçus par l'Agent de transfert, si cette date est postérieure. 
 

14. Conversion 
 
Prière de vous référer à la procédure reprise sous « Conversion des actions » dans la partie principale du prospectus. 
 

15. Devise de référence 
 
[ŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ du compartiment et des classes A EUR, C EUR et M EUR est exprimée EUR. 
 
[ŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ !-H USD est exprimée en USD. 
 
[ŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜǎ !-H CHF est exprimée en CHF. 
 

16. CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭŜǳǊ bŜǘǘŜ ŘΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ό±bLύ Ŝǘ WƻǳǊ ŘΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 
  
La valeur nette d'inventaire par action est datée de chaque jour ouvrable à Luxembourg (un «Jour d'Evaluation») et 
déterminée sur base des cours connus ce Jour d'Evaluation, tels que ces cours sont publiés par les bourses de valeurs 
concernées et par référence à la valeur des actifs détenus pour le compte du compartiment concerné. Cette valeur 
nette d'inventaire par action sera calculée le jour ouvrable à Luxembourg suivant, conformément aux stipulations de 
l'article 12 des Statuts. 
 
Si un Jour d'Evaluation tombe un jour férié légal ou bancaire à Luxembourg, le Jour d'Evaluation sera le premier jour 
ouvrable suivant. 
 

17. Rémunération de la Société de gestion 
 
La Société paie à la Société de Gestion une rémunération consistant en une commission de gestion au taux annuel de : 
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- 0,90% pour la classe M EUR. 
- 1% pour les classes A EUR, A-H USD et A-H CHF et 
- 1,50% pour la classe C EUR. 
 
La commission de gestion est payable trimestriellement et est calculée sur la valeur nette moyenne des actions du 
compartiment.  
 

18. Commissions de banque dépositaire  
 
La Société paie à la BANQUE DEGROOF PETERCAM LUXEMBOURG S.A., à charge du compartiment, une commission globale 
payable à la fin de chaque trimestre et calculée sur les actifs nets moyens du compartiment durant le trimestre 
concerné, au taux annuel suivant :  
- sur la première tranche de EURO 12 millions : 0,10% 
- sur les actifs compris entre EURO 12 et EURO 24 millions : 0,08% 
- sur les actifs au-delà de EURO 24 millions : 0,06% 
 

19. /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ 
 
La Société paie à la Société de Gestion, à charge du compartiment, une commission globale payable à la fin de chaque 
trimestre et calculée sur les actifs nets moyens du compartiment durant le trimestre concerné, au taux annuel 
suivant :  
- sur la première tranche de EURO 12 millions : 0,30% 
- sur les actifs compris entre EURO 12 et EURO 24 millions : 0,27% 
- sur les actifs au-delà de EURO 24 millions : 0,24% 

 
 
20. Gestionnaire en investissements 

  
La Société de gestion a nommé THE L.T . FUNDS S.A. en qualité de Gestionnaire en investissements des actifs du 
compartiment. Le Gestionnaire assurera la gestion journalière des investissements du compartiment et procédera 
notamment au choix des placements et des valeurs à inclure dans le portefeuille du compartiment suivant la politique 
Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 
 

21. Rémunération du Gestionnaire en investissements 
 
La Société de Gestion paie au Gestionnaire une rémunération consistant en une commission de gestion au taux annuel 
de : 
- 0,87% pour la classe M EUR. 
- 0.97% pour les classes A EUR, A-H USD et A-H CHF et 
- 1,47% pour la classe C EUR. 
 
La commission de gestion est payable trimestriellement et est calculée sur la valeur nette moyenne des actions du 
compartiment. Cette commission de gestion peut être utilisée pour rémunérer des prestations de distribution ou de 
promotion. 
 

22. Commission de performance 
 
Il sera également versé au Gestionnaire par la Société de Gestion mais à charge du compartiment, à chaque date 
anniversaire du compartiment, une commission de surperformance équivalente à 20% de la surperformance du 
ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ MSCI EMU Mid Net Return. (Ticker Bloomberg : MMDLEMUN Index). 
 
Il y a ǎǳǊǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Řǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎƛ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ όζ±bLηύ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜ 
précédente («VNI de référence») eǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ 
 
Il y a sous-ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŀōǎƻƭǳŜ ŘŜ ƭŀ ±bL Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ Ł ƭŀ Ŧƛƴ 
ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ 
 
La VNI de référence est la dernière VNI Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǊǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀ ŘƻƴƴŞ ƭƛŜǳ ŀǳ 
ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜΦ 
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Si pour une période donnée, une sous-performance venait à être constatée, celle-ci sera prise en compte en ce sens 
que la VNI de ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎŜǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜΦ /ŜǘǘŜ ±bL ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ 
constate une surperformance du compartiment en fin de période (à une date anniversaire). 
 
La date anniversaire correspond à chaque anniversaire de la date valeur de paiement des souscriptions initiales. 
 
La VNI à la date anniversaire du compartiment est la VNI officielle calculée le jour de la date anniversaire de 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΦ {Ωƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ±bL ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƭŀ ±bL Ł ƭŀ Řŀǘe anniversaire sera la 
première VNI officielle suivante. 
 
Pour le premier calcul de la commission de surperformance, la VNI de référence a été le prix de souscription initiale. 
 
Le montant de la commission de surperformance sera égal à 20% de la surperformance du compartiment par rapport 
Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ŀǳȄ ŀŎǘƛŦǎ ƴŜǘǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎƻǳǎ ǊŜǾǳŜΦ ¦ƴŜ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 
Ŝǎǘ ƛƴŎƭǳǎŜΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ±bLΦ 
 
La commission de surperformance sera payable même en cas de performance absolue négative de la VNI sur la 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΣ ǎŜǳƭŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ 
 
La commission de surperformance sera payable dans les 90 jours suivant la date anniversaire. 
 
IMPORTANT Υ [ΩƛƴŘƛŎŜ ζMSCI EMU Mid Net Return » est fourni par MSCI Limited, administrateur inscrit au registre 
visé à l'article 36 du  Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement Européen et du Conseil du 8 juin 2016 concernant les 
indices utilisés comme indices de référence dans le cadre d'instruments et de contrats financiers ou pour mesurer la 
performance de fonds d'investissement ». La liste des administrateurs inscrits au registre susmentionné est 
accessible au public sur le site internet de l'AEMF et est mis à jour dans les plus brefs délais, autant que de besoin. 
La Société de Gestion de la Société, conformément aux dispositions de l'article 28.2 du Règlement susmentionné, a 
établi et maintient une procédure écrite robuste définissant les mesures Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ 
référence change ou cesse d'être fourni. Une copie de cette procédure peut être obtenue sans frais auprès du siège 
social de la Société ou de la Société de Gestion. 
 

23. Distributeur 
  
La Société de gestion a nommé THE L.T . FUNDS S.A. en qualité de distributeur principal du compartiment. 
 

24. Taxation 
  
[Ŝ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ Ł ǳƴŜ ǘŀȄŜ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł лΣлр҈ ǇŀǊ ŀƴ ŘŜ ǎŜǎ ŀǾƻƛǊǎ 
nets. Cette taxe est réduite à 0,01% par an des actifs nets attribuables aux actions des classes A-H USD et A-H CHF. 
 
Cette taxe est payable chaque trimestre et son assiette est constituée par les avoirs nets du compartiment à la clôture 
Řǳ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ [ŀ ǘŀȄŜ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳƻǘƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ investis en OPC déjà soumis à 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘŀȄŜΦ  
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L.T. Funds Focus Mid-Caps Swiss 
 

1. Nom 
  
Ce compartiment est dénommé " L.T. Funds Focus Mid-Caps Swiss". 
  

2. tƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ   
  
Le compartiment L.T. Funds Focus Mid-Caps Swiss investira ses actifs à titre principal en actions Mid-Caps cotées sur 
ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ǎǳƛǎǎŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ζƭƻƴƎ ƻƴƭȅηΦ  
 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜǊΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ŏƛƴǉ ŀƴǎΣ ŜȄǇǊƛƳŞ Ŝƴ CHF, un rendement moyen net après frais de 
ƎŜǎǘƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŞƎŀƭ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ {ǿƛǎǎ tŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ LƴŘŜȄ ® Extra Total Return  (Ticker Bloomberg : SPIEX). 
 
[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜ ōŀǎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŞǘŜƴǳŜǎ Ŝƴ 
portefeuille (plus de cinq ans). Cette analyse approfondie est conduite par «THE L.T. FUNDS» selon les critères de 
sélection suivants donnant lieu à un score : analyse sectorielle des produits et services, positionnement stratégique, 
management, analyse financière à long terme, analyse de risque détaillée. En dernier lieu, soit au moment de la mise 
en portefeuille, des critères de valorisation sont pris en compte.  
 
[Ŝǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŎƘƻƛǎƛŜǎ ƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ǇŀǊ ζ¢I9 [Φ¢Φ C¦b5{η ŎƻƳƳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴt 
ōƻƴƴŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ Ŏƛƴǉ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ tƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜǳȄΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 
ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǊƛƎƻǳǊŜǳȄΦ  
 
[Ŝǎ ǘƛǘǊŜǎ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ŀ ǇǊƛƻǊƛ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ŏƛƴǉ ans, sauf cas de vente bien identifiés et peu 
fréquents. Le compartiment L.T. Funds Focus Mid-Caps Swiss ne fait pas de trading sur ses positions. La rotation du 
portefeuille est très faible. Le nombre de titres détenus en portefeuille est lui aussi réduiǘΦ bΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ рлΣ ƛƭ ǎŜ 
situe généralement entre 20 et 30, tout en veillant à respecter le critère de répartition des risques auxquels est 
soumise la Société. 
 
A titre accessoire, des liquidités peuvent également être détenues. A cet égard, sont assimilés à des liquidités les 
instruments du marché monétaire négociés régulièrement dont l'échéance résiduelle ne dépasse pas 12 mois. 
[ΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ Řƻƴǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŘƻǳȊŜ Ƴƻƛǎ ǎŜ ŦŜǊŀ 
dans les limites prévues par la Loi de 2010. 
 
Le compartiment ne pourra pas investir ǎŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ht/±a Ŝǘκƻǳ ht/Σ ȅ 
compris les Exchanges-Traded Funds (ETFs) ce qui le rend éligible pour des OPCVM coordonnés au sens de la directive 
2009/65/CE. 
 
Le compartiment ne recourra pas aux « LƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ 
mobilières et les instruments du marché monétaire » décrits dans la partie principale du prospectus (point 4 de la 
Section « Objectifs, Politiques Et Restrictions d'investissement »). 
 

3. Profil de risque 
 
Les principaux facteurs de risques auxquels le compartiment est exposé sont les suivants : 

 
ü Risque lié aux marchés d'actions  
ü Risque de liquidité  
ü wƛǎǉǳŜ ƭƛŞ Ł ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ  
ü Risque fiscal  
ü Risque de contrepartie  
ü Risque de change  

 
Pour une analyse détaillée de ces risques, prière de vous référer à la section « Facteurs de risque » de la partie A du 
Prospectus. 
 

4. Méthode de surveillance du risque global 
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Le niveau de levier maximal en instruments financiers dérivés en suivant la méthodologie des engagements sera de 
100%. 
 

5. Profil des investisseurs 
 
[Ŝ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ł ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ όŀǾŜŎ ǳƴ ƘƻǊƛȊƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł р ŀƴǎύ 
souhaitant bénéficieǊ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ {ǳƛǎǎŜΦ 
 
[Ŝ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ǘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǉǳΩŁ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎΦ  
 

6. Distribution 
 
Il ne sera émis que des actions de capitalisation. 
 

7. Forme des actions 
 
Les actions du compartiment pourront être émises sous forme nominative uniquement.  
 

8. /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
 
[Ŝ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƻŦŦǊŜ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΥ 
- les actions de la Classe A CHF destinée aux investisseurs particulierts et institutionnels. 
 
Les actifs ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΦ  
 

9. Cotation 
 

A la date du présent prospectus, les actions du compartiment ne sont pas admises à la cote officielle de la Bourse de 
Luxembourg. 

 
10. Codes ISIN 

 
Classe A CHF LU1625999419 

 
11. aƻƴǘŀƴǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ 

  
Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳŎǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ! CHF. 
 

12. Période de souscription initiale et procédure et frais de souscription  
 
Les demandes de souscription reçues par l'Agent de transfert au plus tard à 16.00 heures (heure de Luxembourg) le 
ƧƻǳǊ ƻǳǾǊŀōƭŜ Ł [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ǳƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎΣ ŀǳ ǇǊƛȄ ŘŜ 
souscription calculé ce Jour d'Evaluation. Les demandes de souscription reçues après cette heure limite seront prises 
Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻŎƘŀƛƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ  
 
Le prix de souscription de chaque action doit parvenir à la Société au plus tard quatre jours ouvrables à partir du calcul 
de la valeur nette d'inventaire applicable à la souscription, sous peine d'annulation de cette souscription. 
 
Le prix de souscription se composera : 
 
(i) de la valeur nette d'inventaire d'une action augmentée, 
(ii) Řϥǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǉǳƛ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ о҈ de la valeur nette d'inventaire d'une action et qui pourra 

être ristourné en tout ou en partie à des intermédiaires agréés. Aucune commission ne reviendra au 
compartiment. 

 

13. Procédure et frais de rachat 
 
Les demandes de rachat qui auront été reçues par l'Agent de transfert au plus tard à 16.00 heures (heure de 
[ǳȄŜƳōƻǳǊƎύ ƭŜ ƧƻǳǊ ƻǳǾǊŀōƭŜ Ł [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ǳƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎΣ Ł 
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un prix (le «Prix de Rachat») égal à la valeur nette d'inventaire de cette action, calculée ce Jour d'Evaluation. Les 
ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ǊŜœǳŜǎ ŀǇǊŝǎ ŎŜǘǘŜ ƘŜǳǊŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻŎƘŀƛƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ  
 
Le prix de rachat se composera de la valeur nette d'inventaire d'une action. 
 
Le Prix de Rachat sera en principe payé au plus tard quatre jours ouvrables à Luxembourg à partir du calcul de la 
valeur nette d'inventaire applicable au rachat, sinon à la date à laquelle les certificats d'actions et les documents de 
transfert ont été reçus par l'Agent de transfert, si cette date est postérieure. 
 

14. Conversion 
 
Prière de vous référer à la procédure reprise sous « Conversion des actions » dans la partie principale du prospectus. 
 

15. Devise de référence 
 
[ŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ du compartiment et de la classe A CHF est exprimée CHF. 
 

16. CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭŜǳǊ bŜǘǘŜ ŘΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ό±bLύ Ŝǘ WƻǳǊ ŘΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 
  
La valeur nette d'inventaire par action est datée de chaque jour ouvrable à Luxembourg (un «Jour d'Evaluation») et 
déterminée sur base des cours connus ce Jour d'Evaluation, tels que ces cours sont publiés par les bourses de valeurs 
concernées et par référence à la valeur des actifs détenus pour le compte du compartiment concerné. Cette valeur 
nette d'inventaire par action sera calculée le jour ouvrable à Luxembourg suivant, conformément aux stipulations de 
l'article 12 des Statuts. 
 
Si un Jour d'Evaluation tombe un jour férié légal ou bancaire à Luxembourg, le Jour d'Evaluation sera le premier jour 
ouvrable suivant. 
 

17. Rémunération de la Société de gestion 
 
La Société paie à la Société de Gestion une rémunération consistant en une commission de gestion au taux annuel 
de 1% . 
 
La commission de gestion est payable trimestriellement et est calculée sur la valeur nette moyenne des actions du 
compartiment.  
 

18. Commissions de banque dépositaire  
 
La Société paie à la BANQUE DEGROOF PETERCAM LUXEMBOURG S.A., à charge du compartiment, une commission globale 
payable à la fin de chaque trimestre et calculée sur les actifs nets moyens du compartiment durant le trimestre 
concerné, au taux annuel suivant :  
- ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǘǊŀƴŎƘŜ όŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ŝƴ /IC ŘŜύ ŘŜ 9¦wh мн Ƴƛƭƭƛƻƴǎ : 0,10% 
- ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ όŜǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ŝƴ /IC ŘŜύ 9¦wh мн Ŝǘ όŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ 

en CHF de) EURO 24 millions : 0,08% 
 

19. /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ 
 
La Société paie à la Société de Gestion, à charge du compartiment, une commission globale payable à la fin de chaque 
trimestre et calculée sur les actifs nets moyens du compartiment durant le trimestre concerné, au taux annuel 
suivant :  
- ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǘǊŀƴŎƘŜ όŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ŝƴ /IC ŘŜύ ŘŜ 9¦wh мн Ƴƛƭƭƛƻƴǎ : 0,30% 
- ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ όŜǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ŝƴ /IC ŘŜύ 9¦wh мн Ŝǘ όŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ 

en CHF de) EURO 24 millions : 0,27% 
- sur les actifs au-ŘŜƭŁ όŜǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ŝƴ /IC ŘŜύ ŘŜ 9¦wh нп Ƴƛƭƭƛƻƴǎ : 0,24% 

 
- sur les actifs au-ŘŜƭŁ όŜǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ŝƴ /IC ŘŜύ ŘŜ 9¦wh нп Ƴƛƭƭƛƻƴǎ : 0,06% 

 
20. Gestionnaire en investissements 
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La Société de gestion a nommé THE L.T . FUNDS S.A. en qualité de Gestionnaire en investissements des actifs du 
compartiment. Le Gestionnaire assurera la gestion journalière des investissements du compartiment et procédera 
notamment au choix des placements et des valeurs à inclure dans le portefeuille du compartiment suivant la politique 
Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 
 

21. Rémunération du Gestionnaire en investissements 
 
La Société de Gestion paie au Gestionnaire une rémunération consistant en une commission de gestion au taux annuel 
de 0.97% . 
 
La commission de gestion est payable trimestriellement et est calculée sur la valeur nette moyenne des actions du 
compartiment. Cette commission de gestion peut être utilisée pour rémunérer des prestations de distribution ou de 
promotion. 
 

22. Commission de performance 
 
Il sera également versé au Gestionnaire par la Société de Gestion mais à charge du compartiment, à chaque date 
anniversaire du compartiment, une commission de surperformance équivalente à 20% de la surperformance du 
ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Swiss Performance Index ® Extra Total Return  (Ticker Bloomberg : 
SPIEX). 
 
Lƭ ȅ ŀ ǎǳǊǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Řǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎƛ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ όζ±bLηύ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜ 
ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ όζ±bL ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜηύ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ 
 
Il y a sous-performance loǊǎǉǳŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŀōǎƻƭǳŜ ŘŜ ƭŀ ±bL Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ Ł ƭŀ Ŧƛƴ 
ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ 
 
[ŀ ±bL ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ±bL Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǊǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀ ŘƻƴƴŞ ƭƛŜǳ ŀǳ 
ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ surperformance. 
 
Si pour une période donnée, une sous-performance venait à être constatée, celle-ci sera prise en compte en ce sens 
ǉǳŜ ƭŀ ±bL ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎŜǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜΦ /ŜǘǘŜ ±bL ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ 
constate une surperformance du compartiment en fin de période (à une date anniversaire). 
 
La date anniversaire correspond à chaque anniversaire de la date valeur de paiement des souscriptions initiales. 
 
La VNI à la date anniversaire du compartiment est la VNI officielle calculée le jour de la date anniversaire de 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΦ {Ωƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ±bL ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƭŀ ±bL Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜ ǎŜǊŀ ƭŀ 
première VNI officielle suivante. 
 
Pour le premier calcul de la commission de surperformance, la VNI de référence correspondra au prix de souscription 
initiale. 
 
Le montant de la commission de surperformance sera égal à 20% de la surperformance du compartiment par rapport 
Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ŀǳȄ ŀŎǘƛŦǎ ƴŜǘǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ sous revue. Une provision pour cette commission 
Ŝǎǘ ƛƴŎƭǳǎŜΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ±bLΦ 
 
La commission de surperformance sera payable même en cas de performance absolue négative de la VNI sur la 
période considérée, seule la performancŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ 
 
La commission de surperformance sera payable dans les 90 jours suivant la date anniversaire. 
 
IMPORTANT : [ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ζ Swiss Performance Index ® Extra Total Return » est fourni par SIX Swiss 
9ȄŎƘŀƴƎŜ !DΣ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire dans un pays tiers au sens du  Règlement (UE) 2016/1011 
du Parlement Européen et du Conseil du 8 juin 2016 concernant les indices utilisés comme indices de référence dans 
le cadre d'instruments et de contrats financiers ou pour mesurer la performance de fonds d'investissement. A ce 
ƧƻǳǊΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘϥŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ ŘŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ όŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ол Řǳ wŝƎƭŜment) 
ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎŀƭ ǎǳƛǎǎŜΣ ƻǳ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ {L· {ǿƛǎǎ 9ȄŎƘŀƴƎŜ !D Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ 
ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ онΣ ƻǳ ŘΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ ооΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ 
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ŘŜ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ  ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рмΦр Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘΣ  ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳΩǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ ǎǳǊǾŜƛƭƭŞŜ όƭŀ {ƻŎƛŞǘŞύ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł 
utiliser un indice de référence dans le cadre du calcul de sa commission de performance dans la mesure où la 
Société fait déjà référence à cet indice avant la date butoir du 1er janvier 2020. 
 
La Société de Gestion de la Société, conformément aux dispositions de l'article 28.2 du Règlement susmentionné, a 
établi et maintient une procédure écrite robuste définissant les mesures à prendre dans le cas où lΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ 
référence change ou cesse d'être fourni. Une copie de cette procédure peut être obtenue sans frais auprès du siège 
social de la Société ou de la Société de Gestion. 
 

23. Distributeur 
  
La Société de gestion a nommé THE L.T . FUNDS S.A. en qualité de distributeur principal du compartiment. 
 

24. Taxation 
  
[Ŝ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ Ł ǳƴŜ ǘŀȄŜ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł лΣлр҈ ǇŀǊ ŀƴ ŘŜ ǎŜǎ ŀǾƻƛǊǎ 
nets.  
 
Cette taxe est payable chaque trimestre et son assiette est constituée par les avoirs nets du compartiment à la clôture 
Řǳ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ [ŀ ǘŀȄŜ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳƻǘƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎ Ŝƴ ht/ ŘŞƧŁ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘŀȄŜΦ 
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PBT ς GLOBAL ASSET ALLOCATION 
 

1. Nom 
  
Ce compartiment est dénommé " PBT ς GLOBAL ASSET ALLOCATION ". 
  

2. tƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ   
  
hōƧŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
 
Le principal objectif ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ  du compartiment PBT ς GLOBAL ASSET ALLOCATION vise à délivrer rendement 
attractif sur un cycle d'investissement à long terme tout en visant à préserver le capital en investissant dans des 
actions, des obligations, des matières premières et/ou des métaux précieux et dans des fonds d'investissement 
poursuivant des stratégies traditionnelles et alternatives.  
 
Afin de tirer parti ou de se couvrir des mouvements de marché, le gestionnaire combine une approche fondamentale 
« bottom up η Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ  ƳŀŎǊƻ ζ top down », ce qui se traduit par une 
optimalisation des stratégies de conviction et des stratégies appuyées par des modèles d'allocations tactiques.  
 
Le processus d'investissement peut être décrit comme suit: 
1. Les réunions du comité d'investissement, présidé par BCB & PARTNERS S.A., et formé de représentants du 
gestionnaire et de ses deux conseillers en investissements, se déroulent de manière régulière (entre une et deux fois 
par mois) ; 
2. L'information de notation des investissements  cibles établie par BCB & PARTNERS S.A. est diffusée en amont à tous 
les membres participants au comité d'investissement ; 
оΦ !ǇǊŝǎ ŜȄŀƳŜƴ Ŝǘ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘϥƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ Řǳ portefeuille du 
compartiment  est déterminé à l'aide d'un outil d'optimisation de portefeuille géré BCB & PARTNERS S.A. ; 
4. La stratégie top-down est implémentée exclusivement par les équipes de BCB & PARTNERS S.A. ; 
5. Les titres alloués à la stratégie bottom up, tels que les actions, les obligations d'État, les obligations de sociétés 
pourront faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ de la part des conseillers en investissement, étant entendu que ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 
tels titres relève exclusivement des attributions des équipes de BCB & PARTNERS S.A.  
 
Politique ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
 
Le compartiment pourra investir en instruments dérivés (tels que notamment des contrats à terme, options, swaps et  
total return swaps (de type « funded » ou « unfunded » et pour un maximum de 10% de ses actifs nets), warrants) 
aussi bien Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊƛǎǉǳŜǎΦ 
 
tƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǎƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛǊŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘΣ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ 
indirectement, en : 
- Obligations (et instruments assimilables à des obligations) 
- Actions (et instruments assimilables à des actions) 
- Matières premières et métaux précieux (uniquement de manière indirecte).  
 
[Ŝ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƴΩƛƴǾŜǎǘƛǊŀ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл҈ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƴŜǘǎ Ŝƴ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘƛƴƎentes convertibles. 
 
Pour un maximum de 15% de ses actifs nets, le Compartiment pourra être exposé au marché des matières premières 
et des métaux précieux ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩExchange Traded Commodities (ou « ETC ») (au sens de la loi de 2010 et des 
circulaires de la CSSF), y compris toute ETC structurée ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΨAsset Backed Securities (ou « ABS »). 
 
[Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞŎƛǘŞǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩht/±a ŀƎǊŞŞǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł 
ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ нллфκсрκ/9 Ŝǘκƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ht/ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пм όмύ Ŝύ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ŘŜ нлмлΣ Ŝǘ ŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ 
hauteur de 100% des actifs nets du Compartiment.  
 
Pour un maximum de 15% de ses actifs nets, le Compartiment pourra être exposé au marché immobilier par le biais 
ŘΩht/±a ŀƎǊŞŞǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ht/ όǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Ŏƛ-avant) ou de real estate investment trusts (REITs) fermés et 
éligibles au sens de la Loi de 2010. 
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Le Compartiment ne sera pas exposé directement aux marchés émergents et frontières ; cependant, il pourra investir 
ƧǳǎǉǳΩŁ 30% de ses actifs nets dans des OPCVM et/ou des OPC (y compris dans des Fonds cotés en bourse (ETF)) 
induisant une exposition aux marchés émergents et frontières.  
 
Lƭ Ŧŀǳǘ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǉǳƛ ƛƴǾŜǎǘƛǘ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ht/±a Ŝǘκƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ht/ ǇŜǳǘ 
entraîner un dédoublement de certains frais. En sus des frais supportés par le compartiment dans le cadre de sa 
gestion quotidienne, des commissions de gestion seront indirectement imputées sur les actifs du compartiment via 
ƭŜǎ ht/±a Ŝǘκƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ht/ ŎƛōƭŜǎ ǉǳΩƛƭ ŘŞǘƛŜƴǘΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎǳƳǳƭŞŜǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŜȄŎŞŘŜǊ р ҈Φ  
 
Le compartiment pourra également investir en produits structurés, pour un maximum de 15% de ses actifs nets. Le 
terme « produits structurés » désigne des valeurs mobilières émises par des établissements financiers de premier 
ƻǊŘǊŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ de certains autres investissements (les « actifs sous-
jacents »). En tant que tels, les établissements financiers émettent des valeurs mobilières (les « produits structurés ») 
dont la performance est liée à celle des actifs sous-jacents. Ces derniers doivent répondre à la définition des valeurs 
ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пмόмύ ŀύ ς d) de la loi du 17 décembre нлмлΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ DǊŀƴŘ-Ducal du 
8 février нллу Ŝǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ мт ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9{a! лт-лппōΣ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ le cadre de la 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴƘŞǊŜƴǘǎ Ł 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛŦǎ ǎƻǳǎ-ƧŀŎŜƴǘǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞƴƻƴŎŞŜǎ Ŏƛ-
après. 
 
Toutefois, les investissements  Ŝƴ ǘƛǘǊŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ όŜǘ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŀǎǎƛƳƛƭŀōƭŜǎ Ł ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎύ Ŝǘ 
instruments du marché monétaire (et instruments assimilables, liquidités incluses) ne pourront représenter plus de 
60% des actifs nets du compartiment. 
 
Sauf indication contraire ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƴΩƛƴǾŜǎǘƛǊŀ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ en Asset-backed securities et/ou 
Mortgage-backed securites.  
 
Le Compartiment pourra, lorsque les conditions de marchés ne sont pas considérées comme favorables, investir 
partiellement en espèces ou autres instruments assimilables aux espèces, incluant notamment et de manière non-
exhaustive, les dépôts à terme, les produits de taux ou monétaires tels que des bons du trésor et des obligations 
émises par un Etat memōǊŜ ŘŜ ƭΩh/59 ƻǳ ǇŀǊ ǎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ƻǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial et également des obligations admises à 
la cote officielle sur une bourse ou négociées sur un marché réglementé, émises par des émetteurs de premier ordre 
offrant une liquidité adéquate, des instruments du marché monétaire (incluant les billets de trésorerie et les 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎύ ƴŞƎƻŎƛŞǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ ƴŜ ŘŞǇŀǎse pas 12 mois et les OPC de 
ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞƴƻƴŎŞŜǎ Ŏƛ-avant. 
 

3. Profil de risque 
 
Les principaux facteurs de risques auxquels le compartiment est exposé sont les suivants : 
 
ü Risque lié aux marchés d'actions  
ü Risque lié aux instruments dérivés  
ü Risque de crédit  
ü wƛǎǉǳŜ ŘŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ  
ü Risque lié aux marchés de matières premières  
ü Risque lié aux titres de créance structurés :  
ü Risque de taux d'intérêt faible  
ü Risque de liquidité  
ü wƛǎǉǳŜ ƭƛŞ Ł ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ  
ü Risque fiscal  
ü Risque de contrepartie  
ü Risque de change  
ü wƛǎǉǳŜ ƭƛŞ ŀǳȄ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎκǇŀǊǘǎ ŘΩht/ ƻǳ ŘΩht/±a 

 
Pour une analyse détaillée de ces risques, prière de vous référer à la section « Facteurs de risque » de la partie A du 
Prospectus. 
  

4. Méthode de surveillance du risque global 
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Le niveau de levier maximal en instruments financiers dérivés en suivant la méthodologie des engagements sera de 
100%. 
 

5. Profil des investisseurs 
 
[Ŝ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ł ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜnt la croissance de ses revenus et de son 
capitalΦ [ΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǘȅǇŜ ŀŎŎŜǇǘŜǊŀ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴƘŞǊŜƴǘǎ ŀǳȄ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Ł ǊŜǾŜƴǳ ŦƛȄŜ ƻǳ ǾŀǊƛŀōƭŜ 
et en actions, soit directement, soit par le biais d'ETF et d'organismes de placement collectif poursuivant des 
stratégies traditionnelles et / ou alternatives. Il a un horizon temporel à long terme (5 ans). 
 

6. Distribution 
  
Il ne sera émis que des actions de capitalisation. 
 
Toutefois, le Conseil d'Administration se réserve le droit de décider de distributions de dividendes intermédiaires 
conformément à la loi applicable et / ou de proposer à l'Assemblée Générale des Actionnaires que les dividendes 
soient payés une fois par an. 
  

7. Forme des actions 
  
Les actions du compartiment pourront être émises sous forme nominative uniquement.  
 

8. /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
 
[Ŝ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƻŦŦǊŜ ŘŜǳȄ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 
gestion applicables : 
 
- les actions de la Classe A-9¦wΣ ƭƛōŜƭƭŞŜ Ŝƴ 9¦w Ŝǘ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘΩinvestisseurs; 
- les actions de la Classe A-/ICΣ ƭƛōŜƭƭŞŜ Ŝƴ /IC Ŝǘ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

de couverture globale et systématique utilisée par le Gestionnaire en investissements de roll-over sur des contrats 
de change à terme portant sur le change CHF/EUR.; 

 
[Ŝǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řǳ 
ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όǾƻƛǊ Ǉƻƛƴǘ мр Ŏƛ-après). 
 

9. Cotation 
 

A la date du présent prospectus, les actions du compartiment ne sont pas admises à la cote officielle de la Bourse de 
Luxembourg. 

 
10. Codes ISIN 

 
Classe A-EUR LU1689251582 

Classe A-CHF LU1689251749 

 
11. aƻƴǘŀƴǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ 

 
[ΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ exigés par investisseur dans le Compartiment 
se présentent comme suit : 
 

 Souscription initiale 
Souscription 
ultérieure 

Participation 
minimale 

Classe A-EUR EUR 100 EUR 100 EUR 100 

Classe A-CHF CHF 100 CHF 100 CHF 100 

 
12. Période de souscription initiale, procédure et frais de souscription  

 
Les demandes de souscription reçues par l'Agent de transfert au plus tard à 16.00 heures (heure de Luxembourg) le 
ƧƻǳǊ ƻǳǾǊŀōƭŜ Ł [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ǳƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎΣ ŀǳ ǇǊƛȄ ŘŜ 
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souscription calculé ce Jour d'Evaluation. Les demandes de souscription reçues après cette heure limite seront prises 
Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻŎƘŀƛƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ  
 
Le prix de souscription de chaque action doit parvenir à la Société au plus tard quatre jours ouvrables à partir du calcul 
de la valeur nette d'inventaire applicable à la souscription, sous peine d'annulation de cette souscription. 
 
Le prix de souscription se composera : 
 
(i) de la valeur nette d'inventaire d'une action augmentée, 
(ii) Řϥǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǉǳƛ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎser 3% de la valeur nette d'inventaire d'une action et qui pourra 

être ristourné en tout ou en partie à des intermédiaires agréés. Aucune commission ne reviendra au 
compartiment. 

 

13. Procédure et frais de rachat 
 
Les demandes de rachat qui auront été reçues par l'Agent de transfert au plus tard à 16.00 heures (heure de 
[ǳȄŜƳōƻǳǊƎύ ƭŜ ƧƻǳǊ ƻǳǾǊŀōƭŜ Ł [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ǳƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎΣ Ł 
un prix (le «Prix de Rachat») égal à la valeur nette d'inventaire de cette action, calculée ce Jour d'Evaluation. Les 
ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ǊŜœǳŜǎ ŀǇǊŝǎ ŎŜǘǘŜ ƘŜǳǊŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻŎƘŀƛƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ  
 
Le Prix de Rachat se composera de la valeur nette d'inventaire d'une action. 
 
Le Prix de Rachat sera en principe payé au plus tard quatre jours ouvrables à Luxembourg à partir du calcul de la 
valeur nette d'inventaire applicable au rachat, sinon à la date à laquelle les certificats d'actions et les documents de 
transfert ont été reçus par l'Agent de transfert, si cette date est postérieure. 
 

14. Conversion 
 
Prière de vous référer à la procédure reprise sous « Conversion des actions » dans la partie principale du prospectus. 
 

15. Devise de référence 
 
[ŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ de la classe A-EUR est exprimée en Euro. 
 
[ŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ !-CHF est exprimée en Franc Suisse. 
 

16. CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭŜǳǊ bŜǘǘŜ ŘΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ό±bLύ Ŝǘ WƻǳǊ ŘΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 
  
La valeur nette d'inventaire par action est déterminée chaque jeudi qui est un jour ouvrable entier à Luxembourg (un 
«Jour d'Evaluation») sur base des cours connus ce Jour d'Evaluation, tels que ces cours sont publiés par les bourses de 
valeurs concernées et par référence à la valeur des actifs détenus pour le compte du compartiment concerné, 
conformément aux stipulations de l'article 12 des Statuts. 
 
Si ce Jour d'Evaluation correspond à un jour férié (légal ou bancaire) à Luxembourg, le Jour d'Evaluation sera le jour 
ouvrable précédent. 
 

17. Rémunération de la Société de gestion 
 
La Société paie, à la charge du compartiment, à la Société de gestion une rémunération prélevée sur les actifs du 
compartiment et consistant en une commission annuelle au taux unique de 0,10% (avec un minimum annuel de EUR 
15,000.-)  payable au terme de chaque trimestre, et appliqué sur les actifs nets moyens du compartiment au cours du 
trimestre échu. 
 

18. Commissions de banque dépositaire  
 
La Société paie à la BANQUE DEGROOF PETERCAM LUXEMBOURG S.A., à charge du compartiment : 
 
ü une commission de banque dépositaire payable à la fin de chaque trimestre et calculée sur les actifs nets moyens 

du compartiment durant le trimestre concerné, au taux annuel maximal de 0,12% avec un minimum annuel de 
EUR 10.000 
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19. /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ 

 
La Société paie à la Société de gestion à charge du compartiment : 
 
ü une commission annuelle ŘΩagent administratif de EUR 24.000; 
ü une commission annuelle ŘΩagent domiciliataire de EUR 2.500, et  
ü ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩagent de transfert de EUR 2.500 

o en sus, une commission de EUR 30.- par transaction (souscription / rachat / conversion) ǎΩŀǇǇƭƛquera le 
cas échéant. 

 
20. Gestionnaire en investissements 

  
La Société de gestion a nommé BCB & PARTNERS S.A. en qualité de Gestionnaire en investissements des actifs du 
compartiment.  
 
Le Gestionnaire assurera la gestion journalière des investissements du compartiment et procédera notamment, avec 
ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ en investissements,  au choix des placements et des valeurs à inclure dans le portefeuille du 
ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 
  

21. Rémunération du Gestionnaire en investissements 
 
La Société de gestion paie au Gestionnaire, à la charge du compartiment, une rémunération consistant en une 
commission de gestion au taux annuel maximal de 1.30% pour les classes A-EUR et A-CHF. 
 
La commission de gestion est payable trimestriellement et est calculée sur la valeur nette moyenne des actions du 
compartiment. Cette commission de gestion peut être utilisée pour rémunérer des prestations de distribution ou de 
promotion. 
 
Aucune commission additionnelle ne sera payée au titre de la couverture du risque de change appliquée à la classe A-
CHF. 
 

22. Conseillers en investissements 
 
Le Gestionnaire ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ conseillers en investissement :  
ü THRIVING FINANCE, et 
ü PRIVASWISS MANAGEMENT SA  

qui lui fournissent des recommandations, avis et conseils quant au choix des placements et quant à la sélection des 
valeurs à inclure dans le portefeuille du compartiment. 
 
A cet effet, une première convention de conseil a été conclue entre THRIVING FINANCE et BCB & PARTNERS S.A. pour une 
durée indéterminée. Une seconde convention de conseil a été conclue entre PRIVASWISS MANAGEMENT SA et BCB & 
PARTNERS S.A., également pour une durée indéterminée. 
 
THRIVING FINANCE et PRIVASWISS MANAGEMENT SA sont des sociétés anonyme de droit suisse, constituées respectivement 
les 23 juillet 2014 et le 29 octobre 2003. Elles ont pour objet principal la gestion de fortune et le conseil en 
ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ǘŀƴǘ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ 
 

23. Rémunération des conseillers en investissements 
 

BCB & PARTNERS S.A. a nommé à sa propre charge THRIVING FINANCE et PRIVASWISS MANAGEMENT SA  en qualité de 
conseillers en investissements pour ce Compartiment.  

 
24. Commission de performance 

 
Il sera également versé au Gestionnaire par la Société de Gestion mais à charge du compartiment, une commission de 
surperformance (la « Commission de Performance ») équivalente à 10%  qui s'appliquera sur la variation de la VNI 
ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ ŎƻƳǇŀǊŞŜ ŀǳ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥ9ǳǊƛōƻǊ 3 Mois + 200pb (le « Hurdle ») . Ce calcul sera 
effectué avec  « high water mark ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire que la commission de performance ne sera due que lorsque la VNI 
ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ ŘŞǇŀǎǎŜ ǎƻƴ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŞΦ  
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La commission de performance est calculée sur les gains nets de frais.  
 
Dès lors que la performance dŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝǎǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜ Ŝǘ ŘŞǇŀǎǎŜ ǎƻƴ IǳǊŘƭŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ 
(correspondant à une année calendaire), une provision de 10% de cette surperformance sera provisionnée à 
ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ±bLΦ  
 
Dans ƭΩƘȅǇƻǘŝǎŜ ƻǴ ƭŀ ±bL ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ ǎŜǊŀƛǘ ŀƳŜƴŞŜ Ł ǊŜǇŀǎǎŜǊ ǎƻǳǎ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ζ high water 
mark », une reprise hebdomadaire de provision sera effectuée à hauteur de 10% de cette sous-performance à 
ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜǎ Řƻǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ   
 
En cas de rachat, la quote-part de la provision de la commission de surperformance correspondant aux actions 
rachetées sera considérée comme acquise au Gestionnaire selon le principe de « cristallisation ». La totalité de la 
commission de performance sera payée au Gestionnaire après le 31 décembre de chaque année.  
  
[ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ de la Société vérifiera les calculs de toute commission de performance accumulée ou versée dans le cadre 
de son audit annuel. 
 

25. Taxation 
  
Le compartiment est soumis au Luxembourg à ǳƴŜ ǘŀȄŜ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł л,05% par an de ses avoirs 
nets. 
 
Cette taxe est payable chaque trimestre et son assiette est constituée par les avoirs nets du compartiment à la clôture 
Řǳ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ [ŀ ǘŀȄŜ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳƻǘƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎ Ŝƴ ht/ ŘŞƧŁ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘŀȄŜΦ  
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CONVICTION SHARES 
 

1. Nom 
  
Ce compartiment est dénommé " CONVICTION SHARES". 
  

2. tƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ   
  
hōƧŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
 
Pour la construction du portefeuille et la sélection des titres, le gestƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ à la fois 
qualitative et quantitative effectuée à partir de données macro-économiques. 
 
En fonction de ƭΩallocation ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩƛƴǾŜǎǘissement, le gestionnaire détermine les titres 
sélectionnés en prenant en compte des données qualitatives des sociétés, du secteur, etc. (business model, barrrières 
Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜΣ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ de la société, secteur, pays, etc.) et quantitatives (price earning ratio, bénéfice par action, 
croissance des ventes et des bénéfices, Price to Book, ratio de dΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ, etc.) 
 
tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
 
Le compartiment CONVICTION SHARES investit principalement dans un portefeuille diversifié d'actions de sociétés - tous 
pays et secteurs confondus - issues des pays développés ainsi  que des pays émergents. Il est à noter que les 
investissements dans ces derniers pays seront uniquement indirects (via des OPCVM et/ou OPC par exemple), 
exception faite des investissements en Russie, Inde et Chine, qui pourront se faire en direct et ce, pour un maximum 
de 25% des actifs nets du compartiment. 
 
[ŀ wǳǎǎƛŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ƴƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎ Ł ƭΩexception du « Russian Trading System Stock Exchange » (« RTS 
Stock Exchange ») et du « Moscow Interbank Currency Exchange » (« MICEX »), qui sont considérés comme des 
marchés russes réglementés et sur lesquels les investissements directs peuvent excéder 10% des actifs nets du 
Compartiment. 
 
[Ŝ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ ƛƴǾŜǎǘƛǊ Ŝƴ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ! ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ōƻǳǊǎƛŝǊŜ {ƘŀƴƎƘŀƛ 
IƻƴƎ YƻƴƎ {ǘƻŎƪ /ƻƴƴŜŎǘ Ŝǘκƻǳ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ acceptable connectée de négociation et de 
compensation de titres qui serait développée entre Hong Kong Exchanges and Clearing Limited et la bourse de 
{ƘŜƴȊƘŜƴΦ [Ŝ DŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŎƘƛƴƻƛǎŜǎ ŎƻǘŞŜǎ 
ǎǳǊ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘΩƻǳǘǊŜƳŜǊ puisque les sociétés ont de plus en plus tendance à chercher une cotation de leurs 
actions en dehors de la Chine et de Hong Kong. À la date du Prospectus, certaines sociétés chinoises sont déjà cotées à 
Singapour, Taiwan, Londres, Francfort et New York, où le Compartiment peut également investir en conséquence. On 
ǎΩŀǘǘŜƴŘ Ł ŎŜ ǉǳΩŁ ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŎƘƛƴƻƛǎŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŎƘŜǊŎƘŜǊ ǳƴŜ Ŏƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
marchés des valeurs mobilières, où le Compartiment disposera de la flexibilité nécessaire pour investir. 
 
[Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ LƴŘŜ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ ŜȄƭŎǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜǎ όƻǳ t-Notes) libellées dans 
toutes devises. Compte tenu de leur nature spécifique, ces P-Notes peuvent être qualifiées de titres au sens de 
ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ пм όмύ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ŘŜ нлмл Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ н Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀƴŘ-ducal du 8 février 2008 et / ou de titres 
ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ пм ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ όмύ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ŘŜ нлмл Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ мл Řǳ 
Règlement grand-ducal du 8 février 2008. 
 
.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǎŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
au travers ŘΩht/±a ŀƎǊŞŞǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ нллфκсрκ/9 Ŝǘκƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ht/ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎle 41 (1) e) de la Loi de 2010 όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ CƻƴŘǎ ŎƻǘŞǎ Ŝƴ ōƻǳǊǎŜ ό9¢CύύΦ 
 
!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƴŜǘǎ Řǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛǎ Ŝƴ ŀŎǘƛƻƴǎκǇŀǊǘǎ ŘΩht/±a Ŝǘκƻǳ ŘΩht/ ƛƴǾŜǎǘƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ŏƛ-avant, pourra par moment, représenter la totalité des actifs nets.  
 
Lƭ Ŧŀǳǘ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩǳƴ ht/ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǉǳƛ ƛƴǾŜǎǘƛǘ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ht/ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴŜ 
redondance de certains frais. En sus des frais à la charge du compartiment dans le cadre de sa gestion quotidienne, 
des frais généraux et des commissions de gestion seront indirectement imputés sur les actifs du compartiment via les 
ht/ ŎƛōƭŜǎ ǉǳΩƛƭ ŘŞǘƛŜƴǘΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎǳƳǳƭŞŜǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŜȄŎŞŘŜǊ р҈Φ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ 
investira dans des OPC gérés, de façon directe ou par délégation, par la Société de Gestion ou par toute autre société 
Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƻǳ ǇŀǊ ǳƴŜ 
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importante participation dƛǊŜŎǘŜ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƻǳ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ǎŜ ǊŀǘǘŀŎƘŀƴǘ Ł ƭΩht/ Řƻƴǘ ƭŜǎ 
actions/parts sont acquises ne pourra être imputée au compartiment.  
 
Le compartiment pourra être investi à concurrence de 49% de ses actifs nets en liquidités, telles que des espèces et 
des dépôts à terme. 
 
Le compartiment pourra investir en instruments dérivés (tels que notamment des contrats à terme, options et swaps 
(de type « funded » ou « unfunded » et pour un maximum de 10% de ses actifs nets), warrants) aussi bien en vue de 
ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
compartiments. 
 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƴΩƛƴǾŜǎǘƛǊŀ Ǉŀǎ en : 
- ABS/MBS, 
- produits structurés de toute nature, 
- obligations contingentes convertibles, et 
- total return swaps 
 
Le Compartiment pourra, lorsque les conditions de marchés ne sont pas considérées comme favorables, investir 
partiellement en espèces ou autres instruments assimilables aux espèces, incluant notamment et de manière non-
exhaustive, les dépôts à terme, les produits de taux ou monétaires tels que des bons du trésor et des obligations 
ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ǳƴ 9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩh/59 ƻǳ ǇŀǊ ǎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ƻǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial et également des obligations admises à 
la cote officielle sur une bourse ou négociées sur un marché réglementé, émises par des émetteurs de premier ordre 
offrant une liquidité adéquate, des instruments du marché monétaire (incluant les billets de trésorerie et les 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎύ ƴŞƎƻŎƛŞǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ Ǉŀǎ мн Ƴƻƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ ht/ ŘŜ 
ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞƴƻƴŎŞŜǎ Ŏƛ-avant. 
 

3. Profil de risque 
 
Les principaux facteurs de risques auxquels le compartiment est exposé sont les suivants : 
 
ü Risque lié aux marchés d'actions  
ü Risque en capital 
ü Risque lié aux instruments dérivés  
ü Risque de crédit  
ü Risque de liquidité  
ü Risque fiscal  
ü Risque de contrepartie  
ü Risque de change  
ü wƛǎǉǳŜ ƭƛŞ ŀǳȄ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘΩht/ ƻǳ ŘΩht/±a 

 
Pour une analyse détaillée de ces risques, prière de vous référer à la section « Facteurs de risque » de la partie A du 
Prospectus. 
  
 

4. Méthode de surveillance du risque global 
 

Le niveau de levier maximal en instruments financiers dérivés en suivant la méthodologie des engagements sera de 
100%. 
 

5. Profil des investisseurs 
 
[Ŝ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ł ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ όŀǾŜŎ ǳƴ ƘƻǊƛȊƻƴ ŘΩinvestissement supérieur à 5 ans) 
ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ. 
  

6. Forme des actions 
  
Les actions du compartiment pourront être émises sous forme nominative uniquement.  
 

7. /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
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Le compartiment offre deux classes ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƛƴǘƛǘǳƭŞŜs :  
- Classe A-EUR, actions de capitalisation, ƭƛōŜƭƭŞŜ Ŝƴ 9¦w Ŝǘ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎΤ et 
- Classe D-9¦wΣ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ƭƛōŜƭƭŞŜ Ŝƴ 9¦w Ŝǘ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎΦ 
 

8. Cotation 
 

A la date du présent prospectus, les actions du compartiment ne sont pas admises à la cote officielle de la Bourse de 
Luxembourg. 

 
9. Codes ISIN 

 
Classe A-EUR LU1784136514 

Classe D-EUR LU1784136605 

 
10. aƻƴǘŀƴǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ 

 
[ΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ ultérieur minimal et la participation minimale exigés par investisseur dans le Compartiment 
se présentent comme suit : 
 

 Souscription initiale 
Souscription 
ultérieure 

Participation 
minimale 

Classe A-EUR EUR 100 EUR 100 EUR 100 

Classe D-EUR EUR 100 EUR 100 EUR 100 

 
11. Période de souscription initiale, procédure et frais de souscription  

 
Du 26 février 2018 au 2 mars 2018 ƧǳǎǉǳΩŁ мс ƘŜǳǊŜǎ όƘŜǳǊŜ ŘŜ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎύΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ de la classe A-EUR du 
compartiment seront offertes en souscription initiale au prix unitaire de EUR 100 
Les demandes de souscription reçues par l'Agent de transfert au plus tard à 16.00 heures (heure de Luxembourg) le 
ƧƻǳǊ ƻǳǾǊŀōƭŜ Ł [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ǳƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎΣ ŀǳ ǇǊƛȄ ŘŜ 
souscription calculé ce Jour d'Evaluation. Les demandes de souscription reçues après cette heure limite seront prises 
Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻŎƘŀƛƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ  
 
Le prix de souscription de chaque action doit parvenir à la Société au plus tard quatre jours ouvrables à partir du calcul 
de la valeur nette d'inventaire applicable à la souscription, sous peine d'annulation de cette souscription. 
 
Le prix de souscription se composera : 
 
(iii) de la valeur nette d'inventaire d'une action augmentée, 
(iv) Řϥǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǉui ne pourra pas dépasser 3% de la valeur nette d'inventaire d'une action et qui pourra 

être ristourné en tout ou en partie à des intermédiaires agréés. Aucune commission ne reviendra au 
compartiment. 

 
La classe D-EUR sera ouverte ultérieurement sur base dΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

 

12. Procédure et frais de rachat 
 
Les demandes de rachat qui auront été reçues par l'Agent de transfert au plus tard à 16.00 heures (heure de 
[ǳȄŜƳōƻǳǊƎύ ƭŜ ƧƻǳǊ ƻǳǾǊŀōƭŜ Ł [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ǳƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎΣ à 
un prix (le «Prix de Rachat») égal à la valeur nette d'inventaire de cette action, calculée pour ce Jour d'Evaluation. Les 
ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ǊŜœǳŜǎ ŀǇǊŝǎ ŎŜǘǘŜ ƘŜǳǊŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻŎƘŀƛƴ WƻǳǊ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ  
 
Le Prix de Rachat se composera de la valeur nette d'inventaire d'une action. 
 
Le Prix de Rachat sera en principe payé au plus tard quatre jours ouvrables à Luxembourg à partir du calcul de la 
valeur nette d'inventaire applicable au rachat, sinon à la date à laquelle les certificats d'actions et les documents de 
transfert ont été reçus par l'Agent de transfert, si cette date est postérieure. 
 

13. Conversion 
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Prière de vous référer à la procédure reprise sous « Conversion des actions » dans la partie principale du prospectus. 
 

14. Devise de référence 
 
[ŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ des classe A-EUR et D-EUR sont exprimées en Euro. 
 

15. CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭŜǳǊ bŜǘǘŜ ŘΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ό±bLύ Ŝǘ WƻǳǊ ŘΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 
  
La valeur nette d'inventaire par action est déterminée chaque lundi qui est un jour ouvrable entier à Luxembourg (un 
«Jour d'Evaluation») sur base des cours connus ce Jour d'Evaluation, tels que ces cours sont publiés par les bourses de 
valeurs concernées et par référence à la valeur des actifs détenus pour le compte du compartiment concerné, 
conformément aux stipulations de l'article 12 des Statuts. 
 
Si ce Jour d'Evaluation correspond à un jour férié (légal ou bancaire) à Luxembourg, le Jour d'Evaluation sera le jour 
ouvrable précédent. 
 

16. Rémunération de la Société de gestion 
 
La Société paie, à la charge du compartiment, à la Société de gestion une rémunération prélevée sur les actifs du 
compartiment et consistant en une commission annuelle au taux unique de 0,10% (avec un minimum annuel de EUR 
15,000.-)  payable au terme de chaque trimestre, et appliqué sur les actifs nets moyens du compartiment au cours du 
trimestre échu. 
 

17. Commissions de banque dépositaire 
 
La Société paie à la BANQUE DEGROOF PETERCAM LUXEMBOURG S.A., à charge du compartiment : 
 
ü une commission de banque dépositaire payable à la fin de chaque trimestre et calculée sur les actifs nets moyens 

du compartiment durant le trimestre concerné, au taux annuel maximal de 0,15% avec un minimum annuel de 
EUR 10.000 

 
18. /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ 

 
La Société paie à la Société de gestion, à charge du compartiment : 
 
ü ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩagent administratif de EUR 24.000; 
ü ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩagent domiciliataire de EUR 2.500, et  
ü ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩagent de transfert de EUR 3.000 ; 

o en sus, une commission de EUR 30.- ǇŀǊ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴ όǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ κ ǊŀŎƘŀǘ κ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴύ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ ƭŜ 
cas échéant. 

 
19. Gestionnaire en investissements 

  
La Société de gestion a nommé Privalux Management S.A. en qualité de Gestionnaire en investissements des actifs du 
compartiment.  
 
Le Gestionnaire assurera la gestion journalière des investissements du compartiment et procédera notamment, avec 
ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ  ŀǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ Ł ƛƴŎƭǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ Řǳ 
ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 
  

20. Rémunération du Gestionnaire en investissements 
 
La Société de gestion paie au Gestionnaire, à la charge du compartiment, une rémunération consistant en une 
commission de gestion au taux annuel maximal de 1,25%. 
 
La commission de gestion est payable trimestriellement et est calculée sur la valeur nette moyenne des actions du 
compartiment. Cette commission de gestion peut être utilisée pour rémunérer des prestations de distribution ou de 
promotion. 
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21. Commission de performance 
 
Il sera également versé au Gestionnaire par la Société de Gestion mais à charge du compartiment, une commission de 
surperformance (la « Commission de Performance ») équivalente à 10%  qui s'appliquera sur la variation de la VNI 
ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ ŎƻƳǇŀǊŞŜ à la performance de ƭΩƛƴŘƛŎŜ a{/L ²ƻǊƭŘ 9ǉǳƛǘȅ 9¦w  (le « Benchmark », 
ticker : MSERWI Index). Ce calcul sera effectué avec  « high water mark ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire que la commission de 
ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ƴŜ ǎŜǊŀ ŘǳŜ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ±bL ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ ŘŞǇŀǎǎŜ ǎƻƴ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ǇŀǊ 
le passé.  
  
La commission de performance est calculée sur les gains nets de frais.  
 
5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝǎǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜ Ŝǘ ŘŞǇŀǎǎŜ ǎƻƴ Benchmark sur une base 
annuelle (correspondant à une année calendaire), une provision de 100% de cette surperformance sera provisionnée 
Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ±bLΦ  
 
5ŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘhŝǎŜ ƻǴ ƭŀ ±bL ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ ǎŜǊŀƛǘ ŀƳŜƴŞŜ Ł ǊŜǇŀǎǎŜǊ ǎƻǳǎ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ζ high water 
mark », une reprise hebdomadaire de provision sera effectuée à hauteur de 100%  de cette sous-performance à 
ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜǎ Řƻǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ   
 
En cas de rachat, la quote-part de la provision de la commission de surperformance correspondant aux actions 
rachetées sera considérée comme acquise au Gestionnaire selon le principe de « cristallisation ». La totalité de la 
commission de performance sera payée au Gestionnaire après le 31 décembre de chaque année.  
  
[ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǾŞǊƛŦƛŜǊŀ ƭŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŀŎŎǳƳǳƭŞŜ ƻǳ ǾŜǊǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
de son audit annuel. 
 
IMPORTANT Υ [ΩƛƴŘƛŎŜ ζ MSCI World Equity EUR  » est fourni par MSCI Limited, administrateur inscrit au registre 
visé à l'article 36 du  Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement Européen et du Conseil du 8 juin 2016 concernant les 
indices utilisés comme indices de référence dans le cadre d'instruments et de contrats financiers ou pour mesurer la 
performance de fonds d'investissement ». La liste des administrateurs inscrits au registre susmentionné est 
accessible au public sur le site internet de l'AEMF et est mis à jour dans les plus brefs délais, autant que de besoin. 
La Société de Gestion de la Société, conformément aux dispositions de l'article 28.2 du Règlement susmentionné, a 
établi et maintient une procédure écrite robuste définissant les meǎǳǊŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ 
référence change ou cesse d'être fourni. Une copie de cette procédure peut être obtenue sans frais auprès du siège 
social de la Société ou de la Société de Gestion. 
 

22. Taxation 
  
Le compartiment est soumis au [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ Ł ǳƴŜ ǘŀȄŜ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł лΣлр҈ ǇŀǊ ŀƴ ŘŜ ǎŜǎ ŀǾƻƛǊǎ 
nets. 
 
Cette taxe est payable chaque trimestre et son assiette est constituée par les avoirs nets du compartiment à la clôture 
Řǳ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ [ŀ ǘŀȄŜ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳƻǘƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎ Ŝƴ ht/ ŘŞƧŁ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘŀȄŜΦ  


